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«Le monde de demain 
est en train de se faire. 
Demain, c’est maintenant.»
EleAnor Roosevelt



Préface

Sous l’égide du Directeur général du BIT, nous nous sommes lancés en 2013 dans l’Initiative du 
centenaire de l’OIT sur les femmes au travail. Ce rapport, qui en est le point culminant, ras-
semble les données et les résultats des recherches entreprises à ce titre ainsi que les connais-
sances et les enseignements retirés. Tous les résultats montrent que, même s’il existe de 
multiples voies en direction de l’égalité entre hommes et femmes dans le monde du travail, elles 
doivent en fin de compte toutes converger dans un renforcement mutuel. Arriver à ce point 
du parcours est source de satisfaction, mais aussi d’humilité. Satisfaction parce qu’aujourd’hui 
nous en connaissons davantage au sujet des écarts entre hommes et femmes au travail et de ce 
qui les cause. Nous voulions comprendre pourquoi la progression des femmes dans le monde 
du travail était si lente et comment l’accélérer, et effectivement nous avons beaucoup appris à 
cet égard. En écoutant leurs voix, nous avons une meilleure connaissance de ce que veulent les 
femmes et des raisons pour lesquelles elles ne l’obtiennent pas. Avec ce que nous savons main-
tenant, les excuses souvent entendues selon lesquelles les femmes ne veulent pas travailler 
ou ne trouvent pas le travail valorisant ne tiennent plus et ne sont plus acceptables nulle part.

Les femmes veulent avoir un travail rémunéré. Mais c’est la part non rémunérée de leur tra-
vail qui, pour l’essentiel, les en empêche. Si l’on examine les divers écarts entre hommes et 
femmes et l’importance relative des divers obstacles, on en revient toujours aux activités de 
soin à autrui non rémunérées. Les normes sociales renforcent le rôle des femmes en tant que 
dispensatrices de soin à autrui et celui des hommes en tant que soutiens de famille. Tant pour 
les hommes que pour les femmes, la question des activités de soin à autrui doit être traitée de 
façon volontariste et rationnelle, en légiférant, en créant des services et en menant des actions 
concrètes. La répartition inégale du travail de soin à autrui a des implications qui vont loin: les 
femmes sont plus explosées à la violence et au harcèlement au travail, à la faiblesse et à l’inéga-
lité de rémunérations, à la privation de représentation et d’expression. Le déséquilibre actuel 
signifie aussi que les hommes ont une durée du travail plus longue et sont moins présents dans 
la vie de famille. Un programme pour l’avenir du travail, qui soit porteur de changements mesu-
rables en faveur de l’égalité entre hommes et femmes, devra prendre ces facteurs en considé-
ration. Que les femmes travaillent dans les champs, dans des bureaux ou sur les plates-formes 
numériques, qu’elles soient à leur compte ou occupent des postes de direction, il faut résoudre 
le dilemme entre activités de soin à autrui non rémunérées et activité professionnelle. Sans 
quoi, pour les femmes, l’avenir du travail ne sera rien d’autre qu’une répétition du passé.

À ce stade de l’initiative sur les femmes au travail, nous sommes aussi appelés à l’humilité tant 
il est évident que les mentalités doivent encore changer et qu’à cet égard il y a loin de la coupe 
aux lèvres. Le chemin qui reste à parcourir est encore long. Toutefois, ce qui s’impose, c’est 
qu’il n’est plus possible pour les gouvernements, les travailleurs et les employeurs ou les orga-
nisations internationales de prétendre faire progresser l’égalité entre hommes et femmes sans 
programmes volontaristes et courageux, sans une indéfectible volonté politique. La transfor-
mation ne se fera pas de façon organique ou par des tentatives balbutiantes et incohérentes. 
Des choix doivent être faits maintenant, dont certains pourraient ne pas être populaires, pour 
améliorer l’avenir du travail de tous.

Manuela Tomei
Directrice, 

Département des conditions 

de travail et de l’égalité

Shauna Olney
Cheffe, Service des questions de genre, 
de l’égalité et de la diversité 
et ILOAIDS
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PSA – Association du service public– Te Pūkenga Here Tikanga Mahi

STIM – sciences, technologie, ingénierie et mathématiques

TIC – technologies de l’information et de la communication

UE – Union européenne 

UIP – Union interparlementaire

VIH – virus d’immunodéficience humaine

WIEGO – Femmes dans l’emploi informel: globalisation et organisation
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En effet, les progrès accomplis pour combler les 
écarts entre hommes et femmes marquent le pas, 
et dans certains cas on observe même un renver-
sement de tendance. Depuis plus de vingt ans, les 
écarts mesurés sur les indicateurs du marché du tra-
vail ne se réduisent pas de façon significative. Cela est 
préoccupant: sans inflexion de la trajectoire actuelle, 
sans choix politiques axés sur l’égalité entre hommes 
et femmes, la situation risque d’empirer alors même 
que le travail se fragmente et que l’avenir est de plus 
en plus incertain.

PRENDRE GARDE AUX ÉCARTS 
ENTRE HOMMES ET FEMMES 
DANS LE MONDE DU TRAVAIL

Les femmes ne peuvent pas travailler 
autant qu’elles le veulent 
Quels que soient la région ou le niveau du revenu 
national, on ne peut plus sérieusement prétendre que 
l’écart de taux d’emploi entre hommes et femmes 
vient de ce que celles-ci ne veulent pas travailler 
hors de leur foyer. Dans un échantillon représen-
tatif à l’échelle mondiale, les femmes ont déclaré 
préférer avoir un travail rémunéré à 70 pour cent, 
ce que 66,5 pour cent des hommes approuvaient. 
Toutefois, en 2018, seulement 45,3 pour cent des 
femmes avaient un emploi, soit près de 25 points de 
pourcentage de moins que celles qui le souhaitaient. 

Au cours des vingt-sept dernières années l’écart 
de taux d’emploi ne s’est réduit que de 2 points de 
pourcentage à l’échelle mondiale. Il a décliné pour les 

C’est en 1919 que l’OIT a adopté sa première convention sur les femmes 
et le travail. Un siècle plus tard, après avoir franchi des obstacles qui 
paraissaient insurmontables, les femmes sont présentes en force sur le 
marché du travail. Cependant, même si au cours du siècle écoulé les 
femmes ont sérieusement progressé dans le monde du travail, l’auto-
satisfaction n’est pas de mise.

femmes comme pour les hommes, mais à un rythme 
supérieur pour ces derniers. En 2018, 1,3 milliard de 
femmes occupaient un emploi, contre 2,0 milliards 
d’hommes, soit 700 millions de moins. Autrement 
dit, la probabilité que les femmes aient un emploi 
était inférieure à celle des hommes de 26,0 points de 
pourcentage. Sans surprise, les taux de scolarisation, 
masculin et féminin, ont augmenté dans l’enseigne-
ment secondaire et supérieur, avec un écart prati-
quement nul en 2017. Toutefois, 21,2 pour cent des 
jeunes – dont une très forte proportion de jeunes 
femmes, 69,1 pour cent – ne sont ni en emploi ni en 
formation.

En 2018, les femmes travaillaient plus fré-
quemment dans des professions considérées 
comme peu qualifiées, avec des conditions de 
travail moins bonnes que celles des hommes. 
De fait, les femmes connaissent un risque 
supérieur d’occuper un emploi informel 
dans plus de 90 pour cent des pays d’Afrique 
subsaharienne, 89 pour cent des pays d’Asie 
du Sud-Est et près de 75 pour cent des pays 
d’Amérique latine. En outre, les femmes travaillent 
souvent dans des professions qui présentent les plus 
forts déficits de travail décent: travail domestique, 
travail à domicile, travail familial non rémunéré. En 
plus d’être une femme, d’autres facteurs – migration, 
origine ethnique, handicap, statut VIH – accentuent 
le risque de connaître de mauvaises conditions de 
travail ou d’avoir un plus fort taux d’emploi informel.
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Les femmes sont aussi sous-représentées aux postes de direction et 
d’encadrement. À l’échelle mondiale, seulement 27,1 pour cent des 
dirigeants sont des femmes, proportion qui a très peu évolué entre 
1991 et 2018. Toutefois, si peu de femmes atteignent le sommet, elles 
y arrivent plus vite: aux postes de direction, les femmes ont presque 
un an de moins que les hommes; différence qui se réduit lorsque le 
revenu national augmente. Les femmes tendent aussi à avoir un niveau 
d’instruction supérieur à celui des hommes dans les postes de direction: 
à l’échelle mondiale, 44,3 pour cent d’entre elles ont un diplôme univer-
sitaire supérieur, contre 38,3 pour cent de leurs homologues masculins.

Toute une série de facteurs font obstacle à l’emploi 
des femmes et détériorent la qualité de cet emploi
L’ÉDUCATION A SON IMPORTANCE 
MAIS N’EST PAS LE FACTEUR PRINCIPAL 
Le taux d’emploi des femmes comme celui des hommes 
augmente avec le niveau d’instruction, mais les femmes 
ne retirent pas les mêmes dividendes de leur éduca-
tion: alors que 41,5 pour cent des femmes qui ont 
un diplôme universitaire sont soit inactives soit au 
chômage, cela n’est le cas que pour 17,2 pour cent 
de leurs homologues masculins. L’éducation seule ne 
suffira donc pas à combler les écarts dans le monde 
du travail et il faut s’attaquer à d’autres facteurs.

LES ACTIVITÉS DE SOIN À AUTRUI 
SONT LE FACTEUR PRÉPONDÉRANT
Les femmes sont traditionnellement présentées comme chargées des 
activités de soin à autrui, et la société comme le marché du travail 
continuent de fonctionner selon ce postulat. Les activités de soin 
à autrui non rémunérées restent la principale raison de l’inacti-
vité économique des femmes. À l’échelle mondiale, 647 millions 
de femmes en âge de travailler (soit 21,7 pour cent) sont, à 
plein temps, prestataires de soin à autrui non rémunérées, 
contre 41 millions d’hommes (1,5 pour cent). Entre 1997 et 
2012, le temps consacré chaque jour par les femmes aux tâches 
ménagères et aux responsabilités familiales a diminué de seu-
lement 15 minutes, tandis que celui des hommes augmentait d’à 
peine 8 minutes. À ce rythme, on estime que l’écart en la matière ne 
sera comblé qu’en 2228, soit dans 209 ans!

Comme «avoir du temps» est l’une des conditions 
nécessaires à la redistribution des activités de soin 
à autrui, une plus grande maîtrise du temps est 
indispensable pour conférer aux travailleurs plus de 
liberté de choix et de décision quant à leurs horaires 
de travail.
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LA PÉNALISATION DE LA MATERNITÉ 
RESTE FORTE
Les estimations calculées sur 51 pays montrent qu’en 
2015 45,8 pour cent des mères de jeunes enfants 
(jusqu’à 5 ans) avaient une activité professionnelle, 
contre 53,2 pour cent des femmes sans enfants du 
même âge. Cela indique l’existence d’une pénalisa-
tion de la maternité face à l’emploi. Cette pénali-
sation s’est aggravée tant par rapport aux femmes 
sans jeunes enfants, dont le taux d’emploi a plus aug-
menté, que par rapport aux pères. Elle s’est accrue 
de 38,4 pour cent entre 2005 et 2015, tandis que 
l’écart d’emploi lié à la parentalité se creusait aussi, 
passant de 41,1 à 42,8 points de pourcentage.

Les mères semblent aussi pâtir d’une 
pénalité salariale qui peut perdurer 

tout au long de leur vie profes-
sionnelle, alors que la pater-
nité est, au contraire, assortie 
d’une prime salariale. Tant que 
la pression sociale assignera aux 

femmes le rôle de premières dis-
pensatrices de soin à autrui et aux 

hommes celui de soutiens de famille, 
effectuant donc de plus longues heures de travail, 
il sera impossible aux femmes d’alléger la charge de 
leur travail domestique ou d’augmenter la durée 
de leur travail rémunéré. L’absence d’autonomie en 
matière de durée du travail, des femmes comme des 
hommes, reste un obstacle considérable à l’égalité et 
au travail décent.

Les mères de jeunes enfants sont aussi pénalisées 
dans l’accès aux postes de direction et d’encadre-
ment. Elles connaissent le plus faible taux de pré-
sence dans ces postes (seulement 25,1 pour cent des 
dirigeants ayant des enfants de moins de 6 ans sont 
des femmes), par comparaison avec leurs homolo-
gues masculins (74,9 pour cent des dirigeants ayant 
des enfants de moins de 6 ans sont des hommes), 
ainsi qu’avec les hommes et les femmes sans jeunes 
enfants (31,4 pour cent des dirigeants sans enfants de 
moins de 6 ans sont des femmes, 68,6 pour cent des 
hommes). Toutefois, là où les hommes partagent plus 
équitablement les activités de soin à autrui avec les 
femmes, on trouve un plus grand nombre de femmes 
à ces postes de direction.

DES RÉMUNÉRATIONS INFÉRIEURES 
ET INÉGALES
À l’échelle mondiale, l’écart salarial entre hommes et 
femmes reste en moyenne proche de 20 pour cent 
(18,8 pour cent). Cet écart peut découler de toute 
une série de facteurs, dont le moindre rendement de 
l’éducation pour les femmes. Dans une même profes-
sion, les femmes sont systématiquement moins bien 
payées que les hommes, même à un niveau d’ins-
truction égal ou supérieur. Parmi les autres facteurs, 
la ségrégation professionnelle et la composition de 
la main-d’œuvre ont des effets sur l’écart salarial. 
Ainsi, dans certains pays, le fait de travailler dans 
une entreprise où la main-d’œuvre féminine est pré-
dominante peut induire une pénalisation salariale de 
14,7 pour cent. Les recherches et les données de 
LinkedIn ont montré que les femmes sont moins fré-
quemment dotées de compétences informatiques, 
celles-là mêmes qui sont demandées pour les postes 
les plus recherchés et les mieux rémunérés dans les 
domaines des sciences, de la technologie, de l’in-
génierie et des mathématiques (STIM). Toutefois, 
à l’échelle mondiale, la plus grande part de l’écart 
salarial reste inexpliquée, en particulier dans les pays 
à revenu élevé. Le travail réalisé de façon prédomi-
nante par les femmes est souvent dévalorisé parce 
qu’il rappelle le travail que celles-ci effectuaient sans 
rémunération à la maison, ou alors tout simplement 
parce qu’il est effectué par des femmes.

LA VIOLENCE ET LE HARCÈLEMENT 
DANS LE MONDE DU TRAVAIL
La violence et harcèlement ont des effets préjudi-
ciables sur l’activité économique des femmes et sur 
la qualité de leur travail. Ces phénomènes touchent 
les femmes dans les champs comme dans les bureaux, 
dans tous les pays et dans toutes les branches d’ac-
tivité, dans le secteur public comme dans le secteur 
privé, dans les activités tant formelles qu’informelles. 
Ils peuvent affecter les femmes qui vendent leurs pro-
duits sur les marchés aussi bien que les fondatrices 
de start-up. La cyberintimidation et le harcèlement 
en ligne exacerbent le risque de violence et de har-
cèlement, mais, par ailleurs, une nouvelle génération 
d’applications et de réseaux sociaux sécurisés aide 
les victimes à dénoncer les actes de harcèlement et 
d’agression sexuelle et à y faire face.
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LES MULTIPLES FACETTES DE LA TECHNOLOGIE
Les possibilités d’emploi des femmes et la qualité de leurs emplois sont 
aussi affectées par la révolution technologique et numérique en cours. 
Ainsi, 73 pour cent des activités du secteur de l’hébergement et de la 
restauration, qui emploie une forte proportion de femmes, sont suscep-
tibles d’être automatisés. Inversement, l’éducation, la santé et le travail 
social, qui sont très féminisés, présentent un plus faible risque d’automa-
tisation du fait des interactions personnelles que ces activités impliquent. 
La robotisation croissante de la production dans les économies à revenu 
élevé et la relocalisation partielle de la production dans les pays à revenu 
élevé, en provenance des pays à revenu intermédiaire, menace également 
les emplois des femmes dans ces derniers. Si ces transitions ne sont 
pas bien menées, il existe un risque important de voir les écarts entre 
hommes et femmes se creuser plus encore dans ces pays.

FAIBLESSE DES CAPACITÉS DE REPRÉSENTATION 
ET D’EXPRESSION
Les femmes sont sous-représentées dans les syndicats et les organi-
sations d’employeurs. En outre, bien qu’il soit avéré que la présence 
des femmes dans les négociations collectives est importante pour que 
les résultats leur soient profitables, leur sous-représentation est une 
réalité dans les institutions nationales de dialogue social, comme les 
conseils économiques et sociaux, les commissions tripartites et les 
comités consultatifs du travail. Les données disponibles montrent que 
la proportion de femmes dans ces institutions se situait seulement entre 
20 et 35 pour cent en 2018.

LES VOIES DE L’ÉGALITÉ HOMMES-FEMMES 
DANS LE MONDE DU TRAVAIL

Améliorer le travail des femmes à l’avenir ne sera possible qu’en s’atta-
quant aux discriminations et aux pénalisations, ainsi qu’en remet-
tant en cause les stéréotypes qui persistent quant à la place 
des femmes dans la société, à la valeur de leur travail et 
à leur situation sur le marché du travail. Pour atteindre 
cet objectif, il faut agir simultanément selon quatre axes 
différents mais interdépendants.
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1. La voie des droits, en vue d’un 
avenir marqué par l’égalité au travail
UN AVENIR DU TRAVAIL OÙ FEMMES ET 
HOMMES AURONT DES CHANCES ÉGALES
Les lois qui établissent l’égalité des droits consti-
tuent la base à partir de laquelle il devient possible 
de revendiquer et de réaliser une égalité de fait. Il est 
possible d’atteindre l’égalité dans le monde du travail 
si l’on abroge les lois qui induisent des discriminations 
contre les femmes et les filles avant même leur entrée 
sur le marché du travail; il en va de même pour les 
dispositions qui interdisent aux femmes le travail de 
nuit ou sous terre, ou encore dans certaines profes-
sions ou branches d’activité. Les faits montrent que 
la levée de ces obstacles a des effets positifs sur leur 
taux d’activité. Les lois qui promeuvent activement 
l’égalité ont aussi des effets sensibles et sont néces-
saires pour accélérer les avancées.

UN AVENIR DU TRAVAIL 
SANS DISCRIMINATION NI VIOLENCE 
OU HARCÈLEMENT
Les pratiques discriminatoires dans le monde du tra-
vail s’étendent à tous les aspects de l’emploi et des 
professions: rémunérations, progressions de carrière, 
dispositions et couverture de la sécurité sociale. Les 
traitements inéquitables – abus, harcèlement et dis-
crimination – figurent parmi les principales difficultés 
auxquelles se heurtent les femmes qui travaillent, 
surtout les jeunes de 15 à 29 ans. Pour que l’avenir 
du travail soit marqué par l’égalité entre hommes et 
femmes, il est essentiel que le monde du travail soit 
libéré de la violence et du harcèlement. Les conven-
tions collectives et les dispositions prises sur le lieu 
de travail peuvent être des moyens importants de 
s’attaquer à cette violence et à ce harcèlement, tant 
pour élargir le champ d’application de la loi lorsqu’elle 
existe que pour combler les lacunes lorsque la légis-
lation fait défaut.

UN AVENIR DU TRAVAIL OÙ LE TRAVAIL 
RÉALISÉ PAR LES FEMMES EST RECONNU 
ET VALORISÉ
Des dispositions légales imposant l’égalité de rémuné-
ration pour un travail de valeur égale existent depuis 
longtemps dans de nombreux pays. Mais l’écart sala-
rial s’obstinant à persister, des mesures supplémen-
taires s’imposent pour accélérer son comblement, 
comme la transparence salariale. Toutefois, lorsque 

ces mesures ne sont pas obligatoires, leur applica-
tion effective reste très limitée. D’autres dispositions 
peuvent avoir des effets positifs, comme la prise en 
compte de l’égalité entre hommes et femmes dans 
les mécanismes de fixation du salaire minimum ou 
dans la négociation collective. Lorsqu’elle est bien 
conçue, l’institution d’un salaire minimum est efficace 
pour réduire les inégalités au bas de l’échelle salariale 
car elle établit un plancher de rémunération effectif.

UN AVENIR DU TRAVAIL AVEC PLUS 
DE FEMMES EN HAUT DE L’ÉCHELLE
Les effets cumulés de plusieurs formes de discrimina-
tions, avant et après l’entrée sur le marché du travail, 
affectent les perspectives de carrière des femmes. Tel 
est surtout le cas des normes sociales imposant aux 
femmes la responsabilité des activités de soin à autrui 
non rémunérées. Au cours des dernières décennies, 
des mesures ont été prises pour atténuer la pénalisa-
tion de la maternité et redistribuer le travail de soin 
à autrui non rémunéré, tant au niveau national qu’au 
niveau de l’entreprise. Il s’agit de l’établissement de 
quotas et de la fixation volontaire d’objectifs chiffrés, 
de l’institution d’activités de mentorat et de forma-
tion à l’intention spécifique des femmes, ainsi que de 
la mise en place d’aménagements souples du temps 
de travail. Toutes ces mesures ont débouché sur une 
accélération du rythme auquel les femmes accèdent 
aux postes de direction et d’encadrement.

UN AVENIR DU TRAVAIL 
AVEC DES CONGÉS DE MATERNITÉ, 
DE PATERNITÉ ET PARENTAUX INCLUSIFS 
Pour garantir l’entrée et la progression des femmes 
dans la vie professionnelle, il est essentiel d’établir 
un cadre réglementaire complet, qui prévoie, à l’in-
tention des hommes et des femmes, des congés 
rémunérés pour s’occuper de membres de la famille. 
Un nombre croissant de pays étendent leur régime 
de congés de maternité et certains ont pris des 
mesures pour protéger les femmes qui travaillent 
dans l’économie informelle. Les congés de paternité 
et parentaux font partie intégrante des mesures qui 
améliorent la situation des femmes sur le marché du 
travail. Toutefois, très peu de pères bénéficient de 
telles dispositions. Les observations montrent qu’ils 
y recourent davantage lorsqu’il s’agit de droits indivi-
duels qui ne peuvent être transférés à l’autre parent. 
Les conventions collectives peuvent être un outil de 
l’amélioration des politiques de congé.
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UN AVENIR DU TRAVAIL AVEC DU TEMPS 
POUR S’OCCUPER D’AUTRUI
Comme «avoir du temps» est l’une des conditions nécessaires à la redis-
tribution des activités de soin à autrui, une plus grande maîtrise du 
temps est indispensable pour conférer aux travailleurs plus de liberté de 
choix et de décision quant à leurs horaires de travail. Cela serait parti-
culièrement bénéfique pour les travailleurs qui ont des responsabilités 
familiales. Mettre la technologie au service d’un meilleur équilibre entre 
travail et vie privée peut aider les travailleurs à gagner plus d’autonomie 
en matière de temps de travail. Ainsi, le fait de travailler à distance peut 
faciliter la conciliation des responsabilités familiales et professionnelles. 
Toutefois, ces dispositifs flexibles peuvent aussi renforcer les rôles assi-
gnés aux femmes et aux hommes, notamment si seules les femmes y 
recourent afin de continuer à assumer la plus grande part des activités 
de soin à autrui non rémunérées.

2. La voie de l’accès aux infrastructures, 
à la protection sociale et aux services de soin 
à autrui afin de transformer l’avenir du travail 
pour les femmes
Infrastructures, protection sociale et services de soin à autrui, sous 
réserve d’être bien conçus et suffisamment financés, ont des effets 
positifs sur la redistribution du travail de soin non rémunéré et sur le 
temps dont les femmes peuvent librement disposer. La mise en place 
d’infrastructures dans plusieurs domaines – eau potable, combustible 
pour faire la cuisine, alimentation électrique, moyens de transport sûrs, 
écoles, centres de soins et techniques d’information et de communica-
tion – peut aussi induire la création d’emplois décents pour les femmes. 
De telles initiatives ont plus de chances d’être efficaces si leur concep-
tion, leur planification et leur mise en œuvre sont fondées sur une 
analyse rigoureuse en termes de genre, avec des données ventilées par 
sexe et la consultation des bénéficiaires des infrastructures et services.

DES SERVICES DE SOIN À AUTRUI POUR UN AVENIR 
OÙ CHACUN S’OCCUPE DAVANTAGE DES AUTRES
Les services et politiques en matière de prise en charge des enfants et 
de soins de longue durée sont essentiels pour réaliser l’égalité entre 
hommes et femmes. Les observations montrent que le taux d’emploi 
des femmes de 18 à 54 ans est plus élevé dans les pays qui affectent une 
part supérieure de leur PIB aux dépenses publiques dans l’enseignement 
préprimaire, les soins de longue durée, les prestations de maternité, 
de handicap, de maladie et d’accidents du travail. L’emploi dans l’éco-
nomie du soin à autrui est une source significative de revenus, surtout 
pour les femmes. L’augmentation et le vieillissement de la population 
induisent une augmentation de la demande d’activités de soin à autrui et 
l’on risque de connaître de graves lacunes de couverture si des investis-
sements supplémentaires ne sont pas réalisés dans les services de soin à 
autrui. On prévoit que, si l’on accroît les investissements dans les services 
de soin à autrui de manière à réaliser les objectifs de développement 
durable (ODD), 120 millions d’emplois supplémentaires seraient créés 
dans l’économie du soin à autrui, plus 149 millions d’emplois indirects 
dans d’autres secteurs, d’ici à 2030. Cela confirme que les investisse-
ments dans l’économie du soin seraient créateurs d’emplois dans bien des 
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secteurs. Les «5R» du travail décent dans les activités 
de soin à autrui – reconnaître, réduire et redistribuer ces 
activités, rétribuer équitablement leur personnel et 
garantir la représentation de celui-ci – fournissent un 
cadre dans lequel inscrire des dispositions législatives 
et politiques efficaces en vue de la réalisation du tra-
vail décent. Cela sera aussi essentiel pour attirer plus 
de travailleurs, femmes et hommes, dans ce secteur 
d’activité.

UNE PROTECTION SOCIALE UNIVERSELLE 
POUR L’AVENIR DES FEMMES AU TRAVAIL
L’avenir des femmes au travail dépendra aussi du 
niveau de leur protection sociale tout au long de leur 
vie. Pour favoriser l’égalité entre hommes et femmes, 
les systèmes de protection sociale, socles de protec-
tion sociale compris, doivent être équitables, inclu-
sifs et durables, fournir une protection appropriée à 
l’ensemble de la population et assurer une redistribu-
tion suffisamment large. Ces systèmes devraient aussi 
être financés de façon durable et équitable, en général 
par une combinaison d’impôts et de cotisations. 
Certaines politiques novatrices ont récemment fait 
la preuve que les systèmes de protection sociale ont 
la capacité de s’adapter à une situation changeante.

UN CADRE MACROÉCONOMIQUE SOLIDE 
POUR FINANCER LES INFRASTRUCTURES, 
LA PROTECTION SOCIALE 
ET LES SERVICES DE SOIN À AUTRUI 
Les investissements publics dans les infrastructures, la 
protection sociale et les services de soin à autrui font 
partie des investissements essentiels pour réduire 
les écarts entre hommes et femmes sur le marché 
du travail. Le montant actuel (rapporté au PIB) des 
investissements publics et privés dans les activités 
de soin à autrui doit être doublé pour garantir la 
réalisation de ces objectifs et assurer la création 
d’emplois décents pour le personnel des services de 
soin à autrui. Pour atteindre ces objectifs, les marges 
budgétaires doivent être élargies afin d’investir dans 
les prestations, les services et les infrastructures de 
soin à autrui. Il a été démontré qu’il est possible de 
dégager de telles marges budgétaires, y compris dans 
les pays à faible revenu. Des politiques macroécono-
miques efficaces sont nécessaires pour s’assurer que 
les budgets nationaux répondent aux besoins et prio-
rités des femmes, tels qu’elles-mêmes les définissent. 
Une budgétisation qui favorise l’égalité entre hommes 
et femmes est un outil important pour faire de cette 
égalité une priorité dans l’ensemble des politiques 
nationales.

3. La voie de l’engagement 
et de l’accompagnement des femmes 
dans les transitions du travail 
Les mutations en cours à l’échelle mondiale – qu’il 
s’agisse de la technologie, de la démographie ou du 
climat – demandent davantage d’efforts quant à l’en-
gagement et à l’accompagnement des femmes dans 
les transitions du travail.

UN APPRENTISSAGE TOUT AU LONG 
DE LA VIE SANS EXCLUSIONS
La rapidité du rythme auquel le monde du travail se 
transforme implique une approche qui permette aux 
travailleurs de satisfaire la demande de nouvelles qua-
lifications. L’apprentissage tout au long de la vie aidera 
à éviter l’exclusion, celles des femmes notamment, du 
développement économique et social. De plus en plus 
de mesures sont prises pour encourager les jeunes 
femmes à étudier et à faire carrière dans les domaines 
des sciences, de la technologie, de l’ingénierie et des 
mathématiques; de même que sont ouverts des pro-
grammes de formation visant à faciliter le retour au 
travail des femmes et des hommes, soit après une 
naissance et un congé parental, soit après une longue 
période d’inactivité économique du fait de responsa-
bilités familiales. Réduire la fracture numérique entre 
hommes et femmes doit aussi être au centre des initia-
tives en matière d’apprentissage tout au long de la vie.

UN ENVIRONNEMENT FAVORABLE 
AUX FEMMES CHEFS D’ENTREPRISE
Les initiatives en faveur de l’entrepreneuriat des 
femmes font partie des priorités dans de nombreux 
pays. Afin de créer un environnement favorable à 
cet égard, de plus en plus de mesures sont prises en 
matière de technologie, d’innovation, de finances et 
de marchés publics. On observe aussi une approche 
et une mise en œuvre plus intégrées des politiques 
relatives à l’entrepreneuriat. À l’avenir, il faudrait 
porter plus d’attention aux incitations à établir pour 
aider les femmes à rendre leurs entreprises for-
melles, y compris sous forme de coopératives ou 
d’autres unités de l’économie sociale et solidaire.

4. La voie de la représentation 
et de l’expression des femmes
Pour être efficaces, toutes les actions qui suivent les 
voies présentées ci-dessus doivent aller de pair avec 
la représentation et l’expression des femmes. Des 
mesures proactives ont aidé à améliorer cette repré-
sentation et cette expression au sein des structures 
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internes de gouvernance des syndicats et des organisations d’employeurs. 
En prenant en compte la diversité des hommes et des femmes, la repré-
sentation collective et le dialogue social, négociation collective comprise, 
seront mieux à même d’assurer les transitions du travail dans le futur et 
de suivre rapidement les chemins qui mènent à un meilleur avenir pour les 
femmes au travail. Il ne s’agit pas de «corriger les faiblesses» des femmes, 
mais plutôt de garantir un environnement propice à leur expression et de 
lever des obstacles à leur participation au dialogue social dans l’entreprise, 
ainsi qu’aux niveaux national ou international.

VERS UN PROGRAMME PORTEUR 
DE CHANGEMENTS MESURABLES 
EN FAVEUR DE L’ÉGALITÉ 
ENTRE HOMMES ET FEMMES

Une avancée décisive vers l’égalité 
entre hommes et femmes
Dans l’organisation actuelle des sociétés, les femmes et les filles continuent 
d’assurer la plus grande part du travail de soin à autrui non rémunéré, 
même si les hommes et les garçons du XXIe siècle sont de plus en plus 
conscients de la nécessité de partager ce travail et soucieux de prendre leur 
part de responsabilité. L’évolution des mentalités peut être accélérée si les 
économies et les sociétés reconnaissent non seulement qu’elles dépendent 
des activités de soin à autrui pour survivre et prospérer, mais aussi que 
travail et activités de soin à autrui sont étroitement interconnectés. Cette 
interdépendance est plus nette encore dans le contexte de l’actuelle tran-
sition vers une économie numérique et verte.

Réconcilier ces deux notions, «travail» et «activités de soin à autrui», est 
une des clés de la promotion active de l’égalité entre hommes et femmes. La 
baisse des taux de fécondité, l’accentuation des mouvements migratoires, 
le vieillissement de la population et le nombre croissant de femmes qui ont 
une activité professionnelle sont les réalités d’aujourd’hui. Accélérer l’éta-
blissement d’un nouvel équilibre demande des dispositions et des mesures 
fortes pour mettre fin à la violence, au harcèlement et aux discriminations 
à l’encontre des femmes, avec l’objectif fondamental de mieux répartir 
les activités de soin à autrui entre hommes et femmes. Il est essentiel de 
disposer de données de qualité, ventilées par sexe, pour concevoir de 
telles politiques et mesurer leurs effets, afin de s’assurer que les résultats 
sont bénéfiques pour les femmes. Cela suppose aussi de mettre l’accent 
non seulement sur les comportements individuels, mais aussi sur l’action 
collective à travers la solidarité, l’établissement d’alliances stratégiques et 
la promotion de la mobilisation sociale, toutes choses qui impliquent une 
participation plus intense des femmes aux prises de décision.

Le tripartisme, inscrit dans la structure même de l’OIT, 
est une force qui démultiplie les efforts en vue de l’ égalité 
entre hommes et femmes dans le monde du travail.

RÉSUM
É
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C’est en 1919 que l’OIT a adopté sa première conven-
tion sur les femmes et le travail. Un siècle plus tard, 
après avoir franchi des obstacles qui paraissaient 
insurmontables, les femmes sont présentes en force 
sur le marché du travail. Elles occupent des postes 
de chefs d’État, de premier ministre, de PDG des 
sociétés de Fortune 500, de dirigeants syndicaux, 
de chefs d’entreprise. Des professions et activités 
qui leur étaient fermées leur sont aujourd’hui acces-
sibles, du moins pour certaines d’entre elles et dans 
certains pays.

Cependant, même si au cours du siècle écoulé les 
femmes ont sérieusement progressé dans le monde 
du travail, l’autosatisfaction n’est pas de mise. En 
effet, les progrès accomplis pour combler les écarts 
entre hommes et femmes marquent le pas, et dans 
certains cas on observe même un renversement 
de tendance. Depuis plus de vingt ans, les écarts 
mesurés sur les indicateurs du marché du travail ne 
se réduisent pas de façon significative. Cela est pré-
occupant: sans inflexion de la trajectoire actuelle, 
sans choix politiques axés sur l’égalité entre hommes 
et femmes, la situation risque d’empirer alors même 
que le travail se fragmente et que l’avenir est de plus 
en plus incertain. Un message clair ressort du vaste 
travail, souvent novateur, effectué dans le cadre de 
l’Initiative du centenaire de l’OIT sur les femmes au 
travail, lancée en 20131. Les résultats obtenus et les 
recommandations formulées dans le cadre de cette 
initiative trouvent une résonance dans le Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 adopté 
par l’Assemblée générale des Nations Unies en 20152. 

Ce sont nos choix d’aujourd’hui qui modèleront l’avenir du travail. En 
particulier le choix de réglementations et de mesures concrètes déter-
minantes quant à savoir si l’avenir du travail favorisera et garantira 
l’égalité entre hommes et femmes ou s’il aggravera les inégalités. Il est 
possible d’améliorer l’avenir du travail des femmes, mais seulement au 
sein d’un écosystème comprenant des mesures synergiques et avec un 
engagement indéfectible en faveur de l’égalité entre hommes et femmes.

L’accomplissement de ce programme dépendra de la 
réalisation de l’égalité entre hommes et femmes dans 
le monde du travail.

Le présent rapport est le point culminant de l’Initia-
tive du centenaire de l’OIT sur les femmes au tra-
vail, dont la «marque de fabrique» a été de remettre 
en cause les idées reçues. Quelle est la position des 
femmes sur le marché du travail aujourd’hui, com-
parée à celle des hommes, qu’il s’agisse de la quan-
tité ou de la qualité des emplois? Qu’attendent les 
femmes dans le monde du travail et pourquoi ne l’ob-
tiennent-elles pas? Quelles sont les conséquences du 
harcèlement et de la violence au travail? L’éducation 
favorise-t-elle l’égalité, en termes de taux d’activité 
ou de rémunération? L’économie numérique aura-
t-elle des effets positifs ou négatifs sur les perspec-
tives d’avenir des femmes? Qu’est-ce qui se cache 
derrière les écarts de rémunération? À cet égard, 
les analyses et les travaux de recherche menés dans 
le cadre de l’initiative font voler en éclats certaines 
idées reçues et largement partagées qui font obs-
tacle à de réels progrès en matière d’égalité entre 
les sexes. Ce qui est clair, c’est que persiste un écart 
inacceptable entre les aspirations des femmes et les 
réalités du marché du travail. Il existe aussi tout un 
faisceau de preuves à l’appui du principe selon lequel 
l’égalité entre hommes et femmes est un impératif 
économique pour les ménages, les collectivités, les 
entreprises, les économies et les sociétés.

Dans le cadre de l’initiative, la législation, les poli-
tiques et les pratiques qui font réellement la 

Introduction

1 BIT, 2013b.
2 Nations Unies, 2015.
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M
INDING THE GENDER GAPS

INTRODUCTION
Comme la nature et l’organisation du travail 
changent sans cesse, il est plus important que jamais 
de comprendre les implications de ces mutations 
pour les femmes et les hommes, afin de trouver 
les réactions politiques appropriées.

L’OIT adopte la première 
convention sur les 

femmes et le travail
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différence pour les femmes dans le monde du travail ont fait l’objet 
d’une attention minutieuse, afin de mettre en avant les mesures qui ont 
fait leurs preuves et qui sont prometteuses, compte tenu de la rapidité 
avec laquelle le monde du travail évolue. Comme la nature et l’organisa-
tion du travail changent sans cesse, il est plus important que jamais de 
comprendre les implications de ces mutations pour les femmes et les 
hommes, afin de trouver les réactions politiques appropriées.

Le premier chapitre du présent rapport met en évidence les écarts entre 
hommes et femmes et les principaux obstacles à ce que les femmes 
obtiennent un travail décent. L’accent est mis sur les aspects correspon-
dant à certains objectifs de développement durable (ODD) du Programme 
20303. Le chapitre 2 est consacré aux obstacles structurels à l’engage-
ment – qu’il s’agisse de sa nature ou de son intensité – des femmes dans 
une activité professionnelle et à la façon dont la législation, les politiques 
et les pratiques de certains pays ont contribué à les lever. Dans le cha-
pitre 3, on met l’accent sur le dosage des mesures législatives et politiques 
susceptibles d’accélérer les progrès. Le rôle des activités de soin à autrui 
non rémunérées est souligné et analysé tout au long du rapport, car 
c’est là le principal obstacle à l’activité professionnelle des femmes, qu’il 
s’agisse de la quantité ou de la qualité de leurs emplois. Autre obstacle 
important: la violence et le harcèlement dans le monde du travail, avec 
leur influence sur la capacité des femmes d’obtenir et de conserver leur 
emploi et rémunération, ainsi que d’être représentées. Le rôle de la tech-
nologie est une question transversale. Il est reconnu dans ce rapport que 
les femmes ne constituent pas une catégorie homogène et qu’il faut aussi 
analyser les effets d’autres facteurs d’inégalités sur le marché du travail: 
origine ethnique, situation de migrant, handicap, entre autres.

Par l’exploitation et le développement des résultats et des idées en prove-
nance d’enquêtes, d’analyse de données et d’autres travaux de recherche 
novateurs, ainsi que d’échanges et de partenariats dans le cadre de l’ini-
tiative sur les femmes au travail, ce rapport met en évidence la nécessité 
d’une approche multidimensionnelle et montre comment orienter les 
mesures qui pourraient et devraient être prises. Le centenaire de l’OIT 
fournit une occasion unique d’infléchir la trajectoire et d’accélérer les 
efforts pour garantir que l’avenir offre un travail décent à toutes les 
femmes et à tous les hommes, dans l’esprit du Programme 2030. Réaliser 
un tel objectif exige l’engagement, le soutien et l’implication de tous les 
acteurs, à tous les niveaux avec, en première ligne, les mandants de l’OIT.

3 Il s’agit de l’ODD 5, «Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes 
les femmes et les filles», de l’ODD 8, «Promouvoir une croissance économique 
soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour 
tous», de l’ODD 4, «Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied 
d’égalité, et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie», 
et de l’ODD 10, «Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre». 21



Chapitre 1
Prendre garde aux écarts 
entre hommes et femmes 
dans le monde du travail

On estime que les femmes ont moins de chance 
d’avoir un emploi que les hommes et une plus 
forte probabilité de se trouver au bas de l’échelle 
professionnelle1. En moyenne, elles gagnent seu-
lement 80 pour cent de ce qu’ont les hommes, et 
les discriminations – violence et harcèlement com-
pris – restent omniprésentes dans le monde du tra-
vail2. Les progrès dans le comblement des écarts au 
détriment des femmes marquent une pause, et dans 
certains cas on observe même un renversement de 
tendance, malgré la multiplication, au cours des der-
nières décennies, des législations, mesures politiques 
et engagements internationaux en faveur de l’égalité 
entre les hommes et les femmes3.

Dans ce chapitre, nous chercherons à identifier les 
obstacles structurels à la progression des femmes dans 
le monde du travail, sur l’ensemble des régions et dans 
chacune d’entre elles. On considère en particulier les 
croyances et pratiques qui empêchent les femmes 
d’accéder à une activité économique, d’être rémuné-
rées équitablement et d’atteindre le haut de l’échelle 
professionnelle. Réduire ces écarts est essentiel 
pour réaliser les objectifs de développement durable 
(ODD) du Programme de développement durable 
à l’horizon 2030, notamment l’ODD 5 – Parvenir à 
l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes 
et les filles – et l’ODD 8 – Promouvoir une croissance 
économique soutenue, partagée et durable, le plein 
emploi productif et un travail décent pour tous.

1. LES FEMMES NE PEUVENT 
PAS TRAVAILLER AUTANT 
QU’ELLES LE VEULENT

Les femmes veulent avoir une activité professionnelle, 
y compris lorsqu’elles ont des enfants, et les hommes 
sont favorables à ce qu’elles en aient la possibilité. 
Plus que les autres, les femmes qui ont un emploi 
déclarent «s’épanouir». Tels sont les résultats d’un 
rapport publié conjointement par le BIT et Gallup en 
20174, qui démontre que bien des suppositions large-
ment répandues sur les préférences et les attentes 
sociales des femmes sont tout simplement fausses. 
Sur un échantillon représentatif à l’échelle mondiale, 
environ 70 pour cent des femmes interrogées ont 
déclaré préférer avoir une activité professionnelle, 
66,5 pour cent des hommes approuvant ce choix 
(figure 1.1)5. Tel était le cas même dans les régions 
où le taux d’emploi des femmes est faible, comme 
les États arabes. Quels que soient la région ou le 
niveau du revenu national, on ne peut plus sérieuse-
ment prétendre que l’écart de taux d’emploi entre les 
hommes et femmes est dû au fait que les femmes ne 
veulent pas travailler hors de leur foyer.

Toutefois, il y a un abîme entre les souhaits des 
femmes et des hommes et la situation réelle quant à 
l’emploi des femmes. En 2018, seulement 45,3 pour 
cent des femmes avaient un emploi, soit un écart de 
presque 25 points de pourcentage entre leur taux 

Au cours du siècle écoulé, les femmes sont devenues une force signifi-
cative sur les marchés du travail du monde entier, et elles continuent 
de franchir les obstacles qu’elles y rencontrent. Toutefois, en 2019, on 
est encore loin du compte en ce qui concerne le travail décent pour les 
femmes, qui comprend l’égalité des droits et des chances.
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Figure 1.1  Préférences relatives au travail rémunéré des femmes 
et taux d’emploi, dernière année disponible

Note: Les données relatives aux préférences datent de 2017 et les taux d’emploi de 2018; 
la tranche d’âge est 15 ans et plus.
Source: Calculs du BIT à partir de BIT et Gallup, 2017, et Estimations modélisées de l’OIT, nov. 2018.
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Figure 1.2 Taux d’emploi, par sexe, 1991-2018: a) 15 ans et plus, b) 15-24 ans
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d’emploi effectif et celui qu’elles souhaitent (voir la 
figure 1.1), et 1,3 milliard de femmes étaient occu-
pées, contre 2,0 milliards d’hommes, soit 700 mil-
lions de différence. Autrement dit, le taux d’emploi 
des femmes est inférieur à celui des hommes de 
26,0 points de pourcentage. Au cours des vingt-sept 
dernières années, cet écart s’est réduit de moins de 
2 points de pourcentage. En fait, les taux d’emploi 
des hommes et des femmes ont tous deux diminué 
à l’échelle mondiale, mais celui des hommes à un 
rythme supérieur (voir la figure 1.2a)). Cette ten-
dance s’explique par la diminution des taux d’emploi 
des jeunes femmes et des jeunes hommes, ce qui 
peut être positif dans la mesure où un grand nombre 
d’entre eux ont décidé de poursuivre des études 
(voir la figure 1.2b)). En effet, les taux bruts de scola-
risation dans l’enseignement secondaire et supérieur 
ont augmenté pour les garçons et les filles et l’écart 
en la matière était pratiquement comblé en 2017 6. 
Toutefois, la population de jeunes qui ne sont ni en 
formation ni en emploi (NEET) atteint 21,2 pour cent 
et comprend 69,1 pour cent de filles7. La surrepré-
sentation des femmes dans cette population, surtout 
dans les pays émergents, est fortement associée avec 
les responsabilités de soin à autrui – s’occuper d’en-
fants, de personnes âgées, handicapées ou vivant avec 
le VIH –, et dans certains cas aux stéréotypes quant 
aux rôles assignés aux femmes et aux hommes8.

Disparités régionales
Les moyennes mondiales masquent de fortes varia-
tions régionales. Ainsi, les États arabes ont connu 
une légère réduction de l’écart de taux d’emploi 
entre hommes et femmes (de 0,4 point de pourcen-
tage entre 1991 et 2018. Cela est essentiellement dû 
au faible nombre et à la médiocre qualité des emplois 
créés, aux attentes traditionnelles relatives au rôle 
des femmes dans la société, à une instabilité poli-
tique récurrente9 et au fait que certaines économies 
de la région reposent sur la rente des ressources 
naturelles10.

D’autres régions, comme celle de l’Asie et du 
Pacifique, ont vu le taux d’emploi des femmes chuter 
de façon plus marquée que celui des hommes, bien 
que, depuis une trentaine d’années, elles soient de 
plus en plus instruites, elles aient de moins en moins 
d’enfants et vivent davantage en milieu urbain. Cela 
est particulièrement vrai pour les économies les plus 
dynamiques de la région, comme l’Inde et la Chine. 
S’il y a des explications d’ordre démographique, 
d’autres entrent en jeu: la transition rapide d’une 
économie agricole à une économie industrielle11, le 
manque d’infrastructures et de services de soin à 

autrui, la persistance de normes sociales quant à 
ce qui est considéré comme convenable pour les 
femmes et quant aux tâches auxquelles elles seraient 
plus adaptées12.

C’est dans les Amériques que l’on observe, sur les 
vingt-sept dernières années, le plus fort déclin de 
l’écart de taux d’emploi entre hommes et femmes, 
même s’il reste modeste avec 9,0 points de pourcen-
tage. Réduction qui est surtout due à l’évolution en 
Amérique latine et aux Caraïbes (voir la figure 1.3). 
Dans la région, le comblement de l’écart s’explique 
essentiellement par la montée du taux d’emploi des 
femmes entre 1996 et 2008, dont les causes sont 
les suivantes: les femmes sont plus instruites; elles 
ont davantage de possibilités d’emploi formel dans 
le secteur des services; le taux de fécondité est en 
baisse; l’exode rural se poursuit13; les aménagements 
du temps de travail sont en progression14. Toutefois, 
depuis 2012 la tendance s’est inversée et les taux 
d’emploi des femmes comme des hommes sont en 
baisse, celui des hommes diminuant plus fortement 
que celui des femmes15.

En Europe et en Asie centrale, l’écart de taux d’em-
ploi entre hommes et femmes a diminué de 5,8 points 
de pourcentage entre 1991 et 2018. Cela est dû à une 
légère augmentation du taux d’emploi des femmes, 
de 1,4 point de pourcentage, et à une diminution plus 
forte du taux d’emploi des hommes, de 4,4 points 
de pourcentage. Parmi les explications on trouve le 
niveau supérieur d’instruction des femmes, l’expan-
sion du secteur des services et la progression des 
possibilités d’emploi à temps partiel16. Pour 2030, on 
s’attend à une augmentation sensible de la demande 
de soins de longue durée du fait de l’augmentation 
attendue de l’espérance de vie17. Il sera essentiel pour 
la croissance économique et les finances publiques, 
ainsi que pour la viabilité des régimes de pensions, 
de stimuler la création d’emplois (voir le chapitre 2 
pour plus de précisions)18.

En Afrique, l’écart de taux d’emploi entre hommes 
et femmes a légèrement diminué, pour atteindre 
17,8 points de pourcentage en 2018, mais on observe 
une différence entre le nord et le sud du continent. 
L’Afrique du Nord est la sous-région où le taux d’em-
ploi des femmes est le plus faible. Il semble que les 
femmes interrompent leur vie professionnelle autour 
de 25 ans, âge habituel du mariage, ce qui donne 
à penser que les stéréotypes et les rôles assignés 
aux hommes et aux femmes y sont profondément 
ancrés19. Une autre raison possible est l’extension 
limitée des secteurs des services et de l’industrie, qui 
offrent en général plus de possibilités d’emploi aux 
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femmes20. En revanche, l’Afrique subsaharienne connaît le taux d’em-
ploi féminin le plus élevé du monde (59,1 pour cent), avec le plus faible 
écart entre hommes et femmes (9,8 points de pourcentage), mais au 
détriment de la qualité de l’emploi. En effet, les activités informelles 
constituent la principale source d’emploi, surtout pour les femmes21, 
surreprésentées dans l’agriculture, secteur qui leur permet de concilier 
plus facilement travail rémunéré et activités de soin à autrui non rému-
nérées22. Le fort taux d’activité informelle dans cette région tient à des 
cadres macroéconomiques inappropriés, à des institutions publiques 
inefficaces, au fort taux de microentreprises, de petites entreprises 
familiales et d’exploitations agricoles de subsistance23.

Figure 1.3 Taux d’emploi par région et par sexe, 1991-2018

Note: Le taux d’emploi est le rapport entre le nombre de personnes occupées et la population 
en âge de travailler.
Source: Estimations modélisées de l’OIT, nov. 2018.
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2. LA QUALITÉ DES EMPLOIS 
LAISSE BEAUCOUP À DÉSIRER

Par comparaison avec les hommes, les femmes ont 
toujours été cantonnées dans un nombre plus limité 
de professions et de branches d’activité, souvent 
celles offrant des rémunérations inférieures et des 
perspectives de carrière moindres. À l’échelle mon-
diale, les femmes ont une probabilité équivalente à 
celle des hommes de travailler dans l’agriculture24. 
Mais les chiffres globaux masquent des disparités 
régionales. Ainsi, en Afrique du Nord, 38,2 pour 
cent des femmes sont employées dans l’agricul-
ture, proportion supérieure à celle des hommes de 
15,0 points de pourcentage. Tandis qu’en Asie du Sud 
les femmes connaissent une probabilité de travailler 
dans l’agriculture supérieure à celle des hommes 
de 20,8 points de pourcentage25, car ces derniers 
partent pour les villes à la recherche d’emplois de 
meilleure qualité26. Faute d’infrastructures sociales 
dans les zones rurales, les femmes sont poussées à 
accepter des emplois mal payés dans l’agriculture, ce 
qui leur permet de concilier travail de soin à autrui 
rémunéré et travail de soin à autrui non rémunéré27.

Les femmes ont aussi une plus forte probabilité d’être 
employées dans des professions considérées comme 
demandant peu de qualifications, comme employés 
de type administratif, personnel des services et ven-
deurs, activités qui regroupent le quart des femmes 
qui travaillent. En Amérique du Nord et en Europe 
du Nord, du Sud et de l’Ouest, la proportion de 
femmes employées dans ces professions atteint 
presque 40 pour cent, surtout du fait de la possibilité 
de travailler à temps partiel et du fort développe-
ment du secteur des services. Partout dans le monde, 
les femmes ont moins de chance que les hommes 
d’occuper des postes de dirigeants (voir ci-après, 
sous le titre «Il y a encore trop peu de femmes au 
sommet de l’échelle»)28.

Dans la plupart des pays à revenu 
faible et intermédiaire, l’emploi des 
femmes est majoritairement informel
À l’échelle mondiale, la proportion de femmes qui ont 
un emploi informel est inférieure à celle des hommes, 
mais il y a un plus grand nombre de pays (55,4 pour cent) 
où la situation est inversée. De fait, les femmes sont 

Figure 1.4  Part de l’emploi informel dans l’emploi total, agriculture comprise:  
écarts entre hommes et femmes, dernière année disponible

Note: EI = emploi informel; pts% = points de pourcentage.
Source: BIT, 2018m.

EI Hommes > Femmes: > 10 pts% (6 pays, 3,3%)
EI Hommes > Femmes: 5 à 10 pts% (29 pays, 15,9%)
EI Hommes > Femmes: 2,5 à 5 pts% (19 pays, 10,4%)
EI Hommes > Femmes: 0 à 2,5 pts% (27 pays, 14,8%)

EI Femmes > Hommes > 10 pts% (10 pays, 5,5%)
EI Femmes > Hommes: 5 à 10 pts% (31 pays, 17,0%)
EI Femmes > Hommes: 2,5 à 5 pts% (27 pays, 14,8%)
EI Femmes > Hommes: 0 à 2,5 pts% (33 pays, 18,1%)
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plus exposées à l’emploi informel que les hommes dans plus de 90 pour 
cent des pays d’Afrique subsaharienne, 89 pour cent des pays d’Asie du 
Sud et presque 75 pour cent des pays d’Amérique latine (figure 1.4). Dans 
les économies émergentes, non seulement les femmes ont une probabi-
lité supérieure à celle des hommes d’avoir un emploi informel, mais elles 
sont aussi occupées dans des professions où les déficits de travail décent 
sont les plus fréquents, comme le travail domestique, le travail à domicile 
ou le travail familial non rémunéré29. Il n’est donc guère surprenant que, 
dans la plupart de ces pays, les femmes qui travaillent dans l’économie 
informelle soient plus nombreuses que leurs homologues masculins à 
appartenir à des ménages qui vivent au-dessous du seuil de pauvreté30.

Certaines catégories de la population, comme les peuples autochtones 
et tribaux, connaissent de plus forts taux d’activité informelle. Au sein de 
ces catégories, les femmes sont plus exposées encore, par comparaison 
avec les hommes, et aussi avec les femmes n’appartenant pas aux peuples 
autochtones. Les inégalités par rapport aux hommes et entre femmes 
elles-mêmes sont accentuées lorsqu’il y a croisement avec d’autres carac-
téristiques telles que l’origine ethnique, le handicap ou la situation de 
migrantes (figure 1.5)31. Cela rend nécessaire de compléter les politiques 
universelles par des mesures ciblées pour soutenir les femmes subissant 
des préjudices multiples du fait de leurs caractéristiques individuelles.

Selon le BIT, on dénombrait 164 millions de travailleurs migrants dans 
le monde en 2017, dont 68 millions étaient des femmes32. La situation 
de migrant est aussi associée à une probabilité supérieure de travailler 
dans l’économie informelle. Dans les pays à revenu élevé, la majorité 

Figure 1.5  L’emploi informel en proportion de l’emploi total,  
selon l’origine ethnique et le sexe, dernière année disponible

Note: Pour l’année de l’enquête, voir le tableau A.2.1 de l’annexe A2.
Source: Calculs du BIT à partir d’enquêtes sur la main-d’œuvre et auprès des ménages.
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des travailleurs domestiques, qui souvent ne sont pas 
déclarés, sont des travailleurs migrants33. En 2013, 
selon les estimations du BIT, on évaluait à 11,5 mil-
lions le nombre de travailleurs domestiques migrants 
à l’échelle mondiale, 73,4 pour cent d’entre eux étant 
des femmes. C’est la région de l’Asie du Sud-Est et 
du Pacifique qui comptait la plus forte part de tra-
vailleuses domestiques migrantes (24,0 pour cent) 
suivis de l’Europe du Nord, du Sud et de l’Ouest 
(22,1 pour cent), puis des États arabes (19,0 pour 
cent). En revanche, plus de la moitié des travailleurs 
domestiques migrants masculins (50,8 pour cent) se 
rencontraient dans les États arabes, suivis par l’Eu-
rope du Nord, du Sud et de l’Ouest (11,3 pour cent) 
et l’Asie du Sud (10,9 pour cent)34.

Dans les pays à revenu élevé, 
les femmes sont concentrées dans 
les emplois faiblement rémunérés
Dans les pays à revenu élevé, une part considé-
rable de la population est pauvre bien qu’ayant un 
emploi. Les personnes qui travaillent pour de faibles 
rémunérations sont principalement des femmes, des 

migrants35 et des travailleurs qui ont un emploi tem-
poraire, volontairement ou non36. En Europe, 63 pour 
cent des femmes déclarent occuper un emploi tem-
poraire faute d’en trouver un permanent. Les femmes 
en situation d’emploi temporaire sont pénalisées par 
comparaison avec celles qui ont un emploi de durée 
indéterminée même si leurs caractéristiques et leurs 
postes sont équivalents37.

Le travail à temps partiel, lorsqu’il est volontaire, 
peut être avantageux et permettre un meilleur équi-
libre entre travail et vie de famille. Toutefois, partout 
dans le monde, les femmes sont plus nombreuses 
que les hommes à se déclarer sous-employées, ce 
qui signifie qu’elles souhaiteraient faire plus d’heures, 
mais ne le peuvent pas, et qu’elles sont contraintes 
d’accepter le temps partiel, donc un revenu inférieur 
à leurs attentes38. Le travail faiblement rémunéré 
est préoccupant, même pour les travailleurs à plein 
temps et surtout pour les femmes. Dans les pays à 
revenu élevé, 23,8 pour cent des travailleuses à plein 
temps occupent des emplois faiblement rémunérés, 
contre 14,7 pour cent de leurs homologues masculins 
(figure 1.6).

Figure 1.6  Proportion de travailleurs à plein temps faiblement rémunérés, 
par sexe, dernière année disponible

Note: Proportion de travailleurs à plein temps gagnant moins des deux tiers du revenu brut médian de l’en-
semble des travailleurs à plein temps. Les dernières années disponibles sont 2017: 7 pays; 2016: 5 pays; 2015: 
2 pays; 2014: 8 pays. Moyenne pondérée de la population active occupée couvrant 86,2 pour cent (32 pays) 
de l’emploi total.
Source: OECD.Stat, 2019.
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3. IL Y A ENCORE TROP PEU DE FEMMES 
AU SOMMET DE L’ÉCHELLE

De plus en plus d’observations montrent que les entreprises qui pré-
sentent une représentation plus équilibrée des femmes dans leurs 
organes de décision ont de meilleurs résultats financiers par rapport à 
celles qui ont des structures de direction où la diversité est moindre39. 
À l’échelle mondiale, seulement 27,1 pour cent des postes de direc-
tion et d’encadrement sont occupés par des femmes, proportion qui a 
très peu évolué au cours des trente dernières années (figure 1.7)40. En 
2018, la part des femmes à ces postes allait de 11,1 pour cent dans les 
États arabes à 39,0 pour cent dans les Amériques. C’est cette région 
qui a connu la plus forte progression au cours des vingt-sept dernières 
années (8,8 points de pourcentage), suivie de l’Asie et du Pacifique 
(4,8 points de pourcentage), puis de l’Europe et de l’Asie cen-
trale (3,7 points de pourcentage). En Afrique, la part des 
femmes aux postes supérieurs est d’environ 20 pour cent.

Le travail à temps partiel, lorsqu’ il est volontaire, peut être 
avantageux et permettre un meilleur équilibre entre travail 
et vie de famille. Toutefois, partout dans le monde, les 
femmes sont plus nombreuses que les hommes à se déclarer 
sous-employées, ce qui signifie qu’elles souhaiteraient 
faire plus d’ heures, mais ne le peuvent pas et qu’elles sont 
contraintes d’accepter le temps partiel, donc un revenu 
inférieur à leurs attentes.
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Figure 1.8  Proportion de femmes siégeant au conseil d’administration 
des entreprises, 2010-2016

Source: OECD.Stat, 2018, à partir des données sur les plus grandes entreprises cotées en Bourse.
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Figure 1.9 Proportion de femmes parmi les PDG, dernière année disponible 

Note: La période de référence est la première moitié de 2018 pour l’Allemagne, la France, l’Italie et 
le Royaume-Uni, 2016 pour le Canada, les États-Unis et le Japon.
Source: Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes pour l’Allemagne, la France, l’Italie 
et le Royaume-Uni, à partir des données sur les plus grandes entreprises cotées en Bourse; Deloitte, 2016, 
pour le Canada, les États-Unis et le Japon.
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Dans les pays du G7, les plus grandes entreprises cotées en Bourse ont 
vu la proportion de femmes siégeant à leurs conseils d’administration aug-
menter entre 2010 et 201641. Augmentation qui s’est accélérée en Italie et 
en France à la suite de l’institution par ces deux pays de quotas de femmes 
dans les conseils d’administration (figure 1.8)42. Toutefois, le pourcentage 
de femmes qui président les conseils d’administration reste extrêmement 
bas, allant de 0 pour cent en Allemagne à 4,6 pour cent aux États-Unis, 
ce qui montre que le plafond de verre reste à briser (figure 1.9).
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Les femmes arrivent plus vite 
aux postes de direction  
et d’encadrement
Si peu de femmes arrivent au sommet de l’échelle pro-
fessionnelle, elles le font plus vite que les hommes43. 
À partir des données mondiales les plus récentes, on 
observe que les dirigeantes ont en moyenne 1 an de 
moins que leurs homologues masculins, différence qui 
se réduit à mesure que le revenu national s’accroît. 
Dans les pays à faible revenu, les dirigeantes ont en 
moyenne 6,1 ans de moins que les dirigeants, diffé-
rence qui est de 1,3 an dans les pays à revenu inter-
médiaire et de 1,7 an dans les pays à revenu élevé 
(figure 1.10). Il s’agit là d’un résultat aussi intéressant 
qu’inattendu.

Les données de LinkedIn sur un certain nombre de 
pays confirment que les dirigeantes sont plus jeunes: 
celles qui sont membres de ce réseau atteignent, en 
moyenne, un peu plus vite que les hommes les postes 
de direction et d’encadrement44 (figure 1.11). Cela se 
vérifie pour les membres qui ont atteint ces postes 
il y a cinq ans, dix ans ou plus encore, ce qui donne à 
penser que c’est un phénomène constant.

Les dirigeantes ont en 
moyenne un an de moins 
que leurs homologues 
masculins, différence qui 
se réduit à mesure que le 
revenu national s’accroît.

Note: Tranche d’âge: 15 ans et plus. Les estimations mondiales, régionales et par catégorie de revenu national 
sont pondérées en fonction des populations masculines et féminines dans les postes de direction et d’encadre-
ment. Pourcentage de la population active occupée et nombre de pays (entre parenthèses): monde: 82 (82); 
Afrique: 63 (19); Amériques: 80 (11); Asie et Pacifique: 89 (18); États arabes: 33 (3); Europe et Asie centrale: 
82 (31); pays à faible revenu: 65 (14); pays à revenu intermédiaire: 88 (38); pays à revenu élevé: 69 (30). Pour 
les données nationales, voir le tableau A.1.1 de l’annexe A.1; pour l’année de l’enquête, voir le tableau A.2.1 
de l’annexe A.2.
Source: Calculs du BIT à partir d’enquêtes sur la main-d’œuvre et auprès des ménages.

Figure 1.10  Âge moyen et médian des dirigeants, par sexe, 
dernière année disponible
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Note: Nombre de femmes et d’hommes membres de LinkedIn qui ont atteint des postes de direction et 
d’encadrement: États-Unis (femmes: 1 568 904; hommes: 2 880 750), Italie (femmes: 40 105; hommes: 74 075), 
Norvège (femmes: 17 938; hommes: 30 814), Inde (femmes: 86 362; hommes: 407 316), 
Allemagne (femmes: 46 013; hommes: 149 068).
Source: Calculs effectués à partir des microdonnées de LinkedIn.

Figure 1.11  Durée moyenne de l’arrivée à un poste de direction, 2018
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Figure 1.12  Proportion de diplômés de l’université dans les postes de 
direction et d’encadrement, par sexe, dernière année disponible

Note: Tranche d’âge: 15 ans et plus. Les estimations mondiales, régionales et par catégorie de revenu national 
sont pondérées en fonction de la population dans les postes de direction et d’encadrement. Pourcentage 
de la population active occupée et nombre de pays (entre parenthèses): monde: 80 (83); Afrique: 63 (20); 
Amériques: 81 (13); Asie et Pacifique: 86 (17); États arabes: 33 (3); Europe et Asie centrale: 72 (30); pays à 
faible revenu: 65 (14); pays à revenu intermédiaire: 86 (39); pays à revenu élevé: 62 (30). Pour les données 
nationales, voir le tableau A.1.1 de l’annexe A.1; pour l’année de l’enquête, voir le tableau A.2.1 de l’annexe A.2.
Source: Calculs du BIT à partir d’enquêtes sur la main-d’œuvre et auprès des ménages.
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Pourquoi les femmes atteignent-elles plus 
rapidement le sommet de l’échelle?
Les raisons possibles de ce phénomène sont que les jeunes femmes 
ont moins de responsabilités familiales (voir, ci-après, la pénalisation de 
la maternité face aux postes de direction)45 ou que les femmes ont un 
niveau d’instruction moyen supérieur à celui des hommes. À l’échelle 
mondiale, 44,3 pour cent des dirigeantes ont un diplôme universitaire, 
contre 38,3 pour cent des dirigeants, ce qui montre que les premières 
tendent à être plus instruites que les seconds. Dans les régions, à 
l’exception de l’Asie et du Pacifique, les dirigeantes sont plus souvent 
titulaires de diplômes universitaires que leurs homologues masculins 
(figure 1.12).

Cet état de fait conduit à la question suivante: si tant de femmes veulent 
travailler, pourquoi n’obtiennent-elles pas d’emploi ou les bons emplois?

4. QU’EST-CE QUI FAIT OBSTACLE 
À L’EMPLOI DES FEMMES

L’éducation a son importance 
mais n’est pas le facteur principal
Malgré les progrès spectaculaires réalisés au cours des quarante dernières 
années pour combler l’écart entre garçons et filles en ce qui concerne 
la scolarisation dans l’enseignement secondaire et supérieur, il subsiste 
de fortes inégalités dans la population adulte en matière d’instruction46. 
À l’échelle mondiale, 31,6 pour cent des femmes adultes ont un niveau 
inférieur au primaire, contre 21,9 pour cent des hommes, mais ces pro-
portions doivent être multipliées par deux dans les pays à faible revenu.

Les données montrent que le taux d’emploi des femmes et des hommes 
est d’autant plus fort que leur niveau d’instruction est élevé (figure 1.13). 
L’écart entre hommes et femmes en matière d’emploi se réduit aussi 
lorsque le niveau d’instruction s’élève. Ainsi, au niveau de l’instruction 
primaire, il se situe à 41,1 points de pourcentage, tandis qu’il descend 
à 24,3 points de pourcentage parmi les titulaires de diplômes univer-
sitaires. Ce résultat est cohérent avec ceux de l’enquête BIT et Gallup 
mentionnée plus haut, selon laquelle les femmes et les hommes qui 
ont un niveau d’instruction supérieur sont plus favorables à ce que les 
femmes travaillent en dehors de leur foyer47 (figure 1.14).

Mais, dans le même temps, plus de 41,5 pour cent des femmes diplô-
mées de l’université sont soit inactives soit au chômage, contre seule-
ment 17,2 pour cent de leurs homologues masculins. Ainsi, en matière 

À l’ échelle mondiale, 44,3 pour cent des dirigeantes 
ont un diplôme universitaire, contre 38,3 pour 
cent des dirigeants, ce qui montre que les premières 
tendent à être plus instruites que les seconds.
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Note: Tranche d’âge: adultes (25 ans et plus). Les estimations mondiales, régionales et par catégorie de revenu national sont 
pondérées en fonction de la population adulte. Pourcentage de la population adulte et nombre de pays (entre parenthèses): 
monde: 69 (132); Afrique: 64 (31); Amériques: 98 (24); Asie et Pacifique: 57 (27); États arabes: 72 (6); Europe et Asie cen-
trale: 93 (44); pays à faible revenu: 71 (20); pays à revenu intermédiaire: 62 (65); pays à revenu élevé: 96 (47). Pour les données 
nationales et l’année de l’enquête, voir ILOSTAT, 2018.
Source: Calculs du BIT à partir d’ILOSTAT, 2018, disponible à l’adresse https://www.ilo.org/ilostat/.

Figure 1.13  Taux d’emploi par sexe et niveau d’instruction, population de 25 ans et plus, 
dernière année disponible
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Figure 1.14  Acceptabilité du travail des femmes, par sexe 
et niveau d’instruction, 2016
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d’emploi, femmes et hommes ne perçoivent pas les mêmes dividendes 
de leur instruction48.

Si l’instruction est un élément essentiel pour que les femmes obtiennent 
et conservent un emploi, elle ne suffit pas à elle seule. Les structures éco-
nomiques jouent aussi un rôle. Dans les pays à faible revenu, où l’emploi 
est concentré dans l’agriculture, un niveau d’instruction élevé peut avoir 
des effets limités pour assurer aux femmes un emploi correspondant 
à leurs connaissances ainsi qu’à leurs attentes individuelles ou sociales. 
Réciproquement, le nombre de demandes d’emplois impliquant un niveau 
de compétences moyen à élevé augmente avec le revenu national.

Les activités de soin à autrui 
sont le facteur prépondérant
S’occuper de son conjoint, de ses enfants ou d’autres membres de la 
famille peut être une activité gratifiante pour celui ou celle qui s’y livre 
et bénéfique pour celui ou celle qui en est l’objet. Ces activités de soin 
à autrui sont indispensables au bien-être des personnes comme au déve-
loppement de leurs capacités49. Mais, selon la personne qui l’effectue et 
le temps qu’elle y consacre, ce travail non rémunéré peut affecter les 
chances des personnes qui ont des responsabilités familiales de s’engager 
dans la vie professionnelle, de s’y maintenir et d’y progresser.

Les femmes sont traditionnellement présentées comme chargées des 
activités de soin à autrui, et la société comme le marché du travail conti-
nuent de fonctionner selon ce postulat. Les activités de soin à autrui 

non rémunérées restent la principale raison de l’inactivité économique 
des femmes. À l’échelle mondiale, 606 millions de femmes en âge de 
travailler (soit 21,7 pour cent) sont, à plein temps, prestataires de soin 
à autrui non rémunérées, contre 41 millions d’hommes50 (1,5 pour cent) 
(figure 1.15). Au niveau régional, les États arabes présentent le plus fort 
pourcentage de femmes prestataires de soin à autrui à plein temps non 
rémunérées (59,9 pour cent), suivis par l’Asie et le Pacifique (27,0 pour 
cent), les Amériques (16,5 pour cent), l’Afrique (15,7 pour cent), et 
enfin l’Europe et l’Asie centrale (11,3 pour cent). Voir l’encadré 2.6 «Les 
activités de soin à autrui non rémunérées reconnues comme travail».

La répartition du travail de soin à autrui non rémunéré entre hommes 
et femmes au sein du ménage a une influence sur le degré et la nature 
de leur engagement sur le marché du travail. En effet, lorsque la charge 
de s’occuper des enfants, des personnes âgées ou handicapées et d’ef-
fectuer les tâches ménagères repose essentiellement sur les épaules des 
femmes, celles-ci auront moins de chance d’avoir une activité rémunérée 
(figure 1.16).

Au rythme actuel, l’ écart entre le temps 
consacré chaque jour par les femmes et 
les hommes aux tâches ménagères et aux 
responsabilités familiales ne sera comblé 
qu’en 2228, soit dans 209 ans!
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Figure 1.15  Actifs occupés et prestataires de soin à autrui à plein temps 
non rémunérés, par sexe, dernière année disponible

Note: Tranche d’âge: 15 ans et plus. Les estimations mondiales, régionales et par catégorie de revenu 
national sont pondérées en fonction de la population en âge de travailler. Pourcentage de la population 
active occupée et nombre de pays (entre parenthèses): monde: 80 (84); Afrique: 61 (21); Amériques: 87 (12); 
Asie et Pacifique: 85 (15); États arabes: 43 (3); Europe et Asie centrale: 75 (33); pays à faible revenu: 54 (12); 
pays à revenu intermédiaire: 84 (40); pays à revenu élevé: 73 (32).
Source: Calculs du BIT à partir de BIT, 2019c.
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Figure 1.16  Temps consacré aux activités de soin à autrui non rémunérées 
(écart femmes-hommes) et taux d’activité des femmes,  
dernière année disponible

Source: Calculs du BIT à partir des Estimations modélisées de l’OIT, nov. 2018, et Charmes, à paraître.
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Lorsque l’on additionne le nombre d’heures consacrées aux activités de 
soin à autrui non rémunérées et la durée du travail rémunéré, la journée 
moyenne des femmes (7 heures et 28 minutes) est supérieure à celle des 
hommes (6 heures et 44 minutes). Les femmes assurent plus des trois 
quarts du travail de soin à autrui non rémunéré: 76,2 pour cent du temps 
y est consacré, soit 4 heures et 25 minutes par jour, contre 1 heure et 
23 minutes pour les hommes (figure 1.17). Sur une année, cela représente 
en moyenne 201 journées de travail (à raison de 8 heures par jour) pour 
les femmes, contre 63 pour les hommes. Dans les pays à revenu faible 
et intermédiaire, l’écart entre hommes et femmes est supérieur à celui 
que l’on observe dans les pays à revenu élevé (figure 1.17).

Le déséquilibre du partage du travail au sein des ménages est l’un des 
traits les plus persistants des inégalités entre hommes et femmes. Entre 
1997 et 2012, le temps consacré chaque jour par les femmes aux tâches 
ménagères et aux responsabilités familiales a diminué de seulement 
15 minutes, tandis que celui qu’y passaient les hommes augmentait d’à 
peine 8 minutes. À ce rythme, on estime que l’écart en la matière ne 
sera comblé qu’en 2228, soit dans 209 ans!51

Du fait de la répartition disproportionnée des responsabilités de soin 
à autrui, on dit souvent que les femmes qui ont une activité rému-
nérée font une «double journée», l’une au travail, l’autre à la maison52. 

Figure 1.17  Temps consacré quotidiennement aux activités de soin à autrui 
non rémunérées, au travail rémunéré et au total, par sexe, 
et selon la région et la catégorie de revenu national, 
dernière année disponible
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Cela a des conséquences négatives sur leur santé 
et leur bien-être: manque de sommeil et anxiété en 
découlent53.

Les femmes et les hommes s’accordent à considérer 
que les activités de soin à autrui non rémunérées, 
la difficulté d’établir l’équilibre entre travail et vie 
de famille, ainsi que le défaut d’infrastructures et de 
services de soin à autrui constituent les principaux 
obstacles auxquels se heurtent les femmes dans le 
monde du travail54. Pourtant, si les femmes comme 
les hommes ont conscience de ces difficultés, les 
hommes ne prennent toujours pas leur juste part du 
travail non rémunéré et les systèmes de protection 
sociale de nombreux pays restent bâtis sur le postulat 
selon lequel les femmes font la double journée55.

LA PÉNALISATION DE LA MATERNITÉ 
RESTE FORTE

La pénalisation de la maternité face à l’emploi
Dans ces conditions, il n’est pas surprenant que la 
maternité réduise les chances d’avoir un emploi. 
Les estimations sur 51 pays montrent qu’en 2015 
45,8 pour cent des mères56 de jeunes enfants57 
étaient en situation d’emploi, contre 53,2 pour cent 
des femmes sans enfants de moins de 6 ans. Cela 
donne à penser qu’il existe une pénalisation de la 
maternité face à l’emploi (figure 1.18). Pénalisation 
qui s’est accrue de 38,4 pour cent entre 2005 et 
2015, et s’est aggravée tant par comparaison avec les 
femmes sans jeunes enfants, dont le taux d’emploi 
a progressé plus rapidement, que par rapport aux 

Note: Tranches d’âge: 25-54 ans pour les pays à revenu élevé; 18-54 ans pour les pays à revenu intermédiaire et faible. 
Les estimations mondiales, régionales et par catégorie de revenu national sont pondérées en fonction de la population 
en âge de travailler. Pourcentage de la population active occupée et nombre de pays (entre parenthèses): monde: 67 (51); 
Afrique: 31 (6); Amériques: 80 (10); Asie et Pacifique: 79 (6); États arabes: pas de données; Europe et Asie centrale: 49 (29); 
pays à faible revenu: 22 (2); pays à revenu intermédiaire: 73 (19); pays à revenu élevé: 62 (30). Pour les données nationales, voir 
le tableau A.1.3 de l’annexe A.1; pour l’année de l’enquête, voir le tableau A.2.1 de l’annexe A.2. Pour les enquêtes les plus 
anciennes, l’année moyenne est 2005; pour les plus récentes, 2015.
Source: Calculs du BIT à partir d’enquêtes sur la main-d’œuvre et auprès des ménages.

Figure 1.18  Taux d’emploi des femmes et des hommes, avec et sans enfants 
de moins de 6 ans, 2005 et 2015
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pères. Parallèlement, l’écart d’emploi lié à la parentalité – c’est-à-dire la 
différence de taux d’emploi entre les mères et pères – a aussi augmenté, 
passant de 41,1 à 42,8 points de pourcentage. Dans le même temps, 
l’écart d’emploi entre les hommes et les femmes sans jeunes enfants est 
resté pratiquement inchangé (figure 1.18), avec toutefois des différences 
significatives selon les régions et le niveau du revenu national.

Pour les femmes, la difficulté de concilier vie professionnelle et res-
ponsabilités de soin à autrui peut être plus grande encore lorsque sont 
présentes dans leur ménage des personnes âgées, handicapées ou vivant 
avec le VIH. Cela est particulièrement vrai dans les pays où la prévalence 
du VIH est élevée et ceux où la couverture des services de soin à autrui 
est médiocre58. Une étude du BIT a montré qu’au Libéria, en Namibie 
et en Zambie, les femmes qui vivent dans un ménage où est présente 
une personne atteinte du VIH ont une probabilité fortement réduite 
d’occuper un emploi59. De même, pour les parents d’enfants handicapés, 
il est démontré que la probabilité de ne pas avoir un emploi est plus 
forte pour les mères que pour les pères60.

La pénalité salariale liée à la maternité
Les femmes en général subissent une pénalisation salariale (voir ci-après 
«Des rémunérations inférieures et inégales»), mais plus encore les 
mères qui gagnent moins que les femmes sans enfants, phénomène 
connu comme «écart salarial lié à la maternité». Celui-ci va de 1 pour 
cent, voire moins, en Afrique du Sud, au Canada et en Mongolie, jusqu’à 
30 pour cent en Turquie (figure 1.19)61. Par ailleurs, les pères sont en 

Source: BIT, 2018f.

Figure 1.19  Écarts salariaux liés à la maternité et à la paternité, 
sélection de pays, dernière année disponible
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moyenne mieux rémunérés que les hommes sans 
enfants, phénomène que l’on dénomme «écart sala-
rial lié à la paternité».

La rémunération inférieure des mères tient à plusieurs 
facteurs: interruptions de carrière pour congés de 
maternité, rémunérés et non rémunérés, moindre 
durée du travail, décisions de recrutement et d’avan-
cement de carrière en défaveur des femmes dans les 
entreprises, toutes choses qui pénalisent les mères 
dans leur carrière62. Autrement dit, la maternité est 
porteuse d’une pénalisation salariale qui peut se perpé-
tuer tout au long de la vie professionnelle des femmes, 
alors que la paternité rapporte une prime salariale.

Comme on l’a vu plus haut, au titre de l’activité pro-
fessionnelle les hommes travaillent en moyenne plus 
longtemps que les femmes, et la différence dans le 
nombre d’heures consacrées à cette activité aug-
mente avec l’arrivée du premier enfant (figure 1.20). 
À l’échelle mondiale, les femmes qui vivent dans 
des ménages sans enfants de moins de 6 ans tra-
vaillent en moyenne 42,3 heures par semaine tandis 

que leurs homologues masculins en effectuent 46,1, 
soit un écart de 3 heures et 48 minutes. Cet écart 
monte à presque 5 heures en présence d’un jeune 
enfant. Tant que la pression sociale contraindra les 
femmes à être premières dispensatrices de soin à 
autrui et les hommes à être soutiens de famille, donc 
à effectuer plus d’heures, les femmes et les mères 
ne pourront ni réduire la charge du travail qu’elles 
effectuent à la maison ni augmenter la durée de leur 
travail rémunéré63. En outre, la culture des longues 
heures de travail peut non seulement avoir des effets 
préjudiciables sur la santé et la productivité des tra-
vailleurs, mais aussi induire la pénalisation de celles 
et ceux qui choisissent des aménagements de travail 
flexible, comme les réductions d’horaires ou le télé-
travail64. Les «choix» en matière de durée du travail, 
rémunéré ou non rémunéré, demeurent fortement 
contraints par la pression sociale et le défaut de 
services publics. Le manque d’autonomie quant au 
temps de travail, qui affecte autant les femmes que 
les hommes, reste un obstacle considérable à l’égalité 
et au travail décent.

Source: BIT, 2019c.

Figure 1.20  Durée hebdomadaire du travail rémunéré, selon le sexe 
et le nombre d’enfants de moins de 6 ans, dernière année disponible
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Les mères sont pénalisées dans l’accès 
aux postes de direction et d’encadrement
Les mères d’enfants âgés de 0 à 5 ans connaissent le plus faible taux de 
présence aux postes de direction (seulement 25,1 pour cent des diri-
geants ayant des enfants de moins de 6 ans sont des femmes), par com-
paraison avec leurs homologues masculins (74,9 pour cent des dirigeants 
ayant des enfants de moins de 6 ans sont des hommes), ainsi qu’avec 
les hommes et les femmes sans jeunes enfants (31,4 des dirigeants sans 
enfants de moins de 6 ans sont des femmes, 68,6 pour cent des hommes) 
(figure 1.21). Les dirigeantes doivent se battre pour concilier vie profes-
sionnelle et vie personnelle, surtout lorsque les services de soin à autrui 
sont lacunaires. Les travaux de recherche montrent que les femmes qui 
réussissent le mieux leur carrière et qui sont le plus rémunérées ont une 
probabilité inférieure d’être mariées ou d’avoir des enfants65.

Cette explication de la pénalisation des mères dans l’accès aux postes de 
direction et d’encadrement est confirmée par une enquête menée par le 
BIT auprès des entreprises des diverses régions du monde en 2015. Les 
responsabilités familiales y apparaissent comme le premier obstacle à cet 
accès, suivies des stéréotypes sexistes et d’une culture d’entreprise mas-
culine (tableau 1.1)66. L’une de ces idées reçues est que les femmes qui 
présentent les caractéristiques et les attitudes traditionnelles masculines 

Figure 1.21  Proportion de dirigeants d’entreprise avec et sans enfants 
de moins de 6 ans, par sexe, dernière année disponible

Note: Tranches d’âge: 25-54 ans pour les pays à revenu élevé; 18-54 ans pour les pays à revenu intermé-
diaire et faible. Les estimations mondiales, régionales et par catégorie de revenu national sont pondérées en 
fonction de la population dans les postes de direction et d’encadrement. Pourcentage de la population active 
occupée et nombre de pays (entre parenthèses): monde: 76 (72); Afrique: 61 (18); Amériques: 76 (10); Asie 
et Pacifique: 80 (12); États arabes: 33 (3); Europe et Asie centrale: 75 (29); pays à faible revenu: 56 (11); pays à 
revenu intermédiaire: 80 (31); pays à revenu élevé: 69 (30). Pour les données nationales, voir le tableau A.1.4 
de l’annexe A.1, pour l’année de l’enquête, voir le tableau A.2.1 de l’annexe A.2.
Source: Calculs du BIT à partir d’enquêtes sur la main-d’œuvre et auprès des ménages.
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des dirigeants ont une meilleure chance de réussir. La 
croyance selon laquelle pour penser comme un chef 
il faut penser comme un homme (think manager–think 
man67) est souvent intégrée à la culture d’entreprise68 
et entretient les stéréotypes relatifs aux femmes qui 
occupent des postes de direction et d’encadrement69.

Toutefois, là où les hommes partagent plus équitable-
ment les activités de soin à autrui avec les femmes, on 
trouve un plus grand nombre de femmes aux postes 
de direction et d’encadrement. Tel est le cas en Suède, 
au Danemark, en Norvège et en Finlande, où hommes 
et femmes sont proches de la parité quant au temps 
consacré aux activités de soin à autrui non rémuné-
rées; une situation opposée se rencontre au Maroc 
et en Inde où les femmes supportent la charge des 
responsabilités familiales et domestiques (figure 1.22). 

Comment les femmes peuvent-elles jouir de l’égalité 
des chances et de traitement si, comme on l’attend 
d’elles, elles continuent à faire une double journée70 
en assumant l’essentiel des activités non rémunérées 
de soin à autrui?

Des rémunérations inférieures 
et inégales
L’ÉCART SALARIAL ENTRE HOMMES 
ET FEMMES PERSISTE

Les salaires sont souvent considérés comme des indi-
cateurs de la qualité du travail car le travail salarié est 
généralement associé à de meilleures conditions de 
travail. En 2018, on dénombrait à l’échelle mondiale 
673,9 millions de salariées (52,5 pour cent des femmes 
actives occupées) et 1,05 milliard de salariés (51,7 pour 
cent des hommes actifs occupés) (figure 1.23). Depuis 
1991, la proportion de femmes salariées a augmenté 
de 10 points de pourcentage, celle des hommes sala-
riés de 6,8 points de pourcentage.

La croissance plus rapide du taux salarial dans l’em-
ploi féminin ne s’est toutefois pas accompagnée d’une 
diminution sensible de l’écart entre salaire moyen des 
hommes et salaire moyen des femmes. Diverses orga-
nisations ont essayé d’estimer le nombre d’années qui 
seraient nécessaires, au rythme actuel, pour combler 

Source: BIT, 2015b.

Tableau 1.1  Classement des obstacles empêchant les femmes d’accéder 
aux postes de direction et d’encadrement, 2015

1. Les femmes ont davantage de responsabilités familiales que les hommes
2. Les rôles attribués par la société aux hommes et aux femmes
3. La culture d’entreprise s’adressant en priorité aux hommes
4. Le manque d’expérience des femmes dans la direction générale ou la gestion
5. Peu de modèles de rôle pour les femmes
6. Les hommes ne sont pas encouragés à prendre des congés pour assumer 

des responsabilités familiales
7. Absence de politiques et programmes favorisant l’égalité dans les entreprises
8. Stéréotypes dont sont victimes les femmes
9. Manque de formation aux fonctions d’encadrement pour les femmes
10. Manque de solutions de travail flexible
11. Manque de stratégies permettant de fidéliser les femmes qualifiées
12. Discrimination inhérente fondée sur le sexe dans le recrutement et la promotion
13. L’encadrement est en règle générale considéré comme étant l’apanage  

des hommes
14. Les politiques d’égalité entre hommes et femmes sont en place  

mais elles ne sont pas appliquées
15. Législation du travail et lois non discriminatoires insuffisantes
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Figure 1.22  Relation entre la proportion de femmes aux postes de direction 
et d’encadrement et l’écart entre femmes et hommes 
dans le temps consacré aux activités de soin à autrui 
non rémunérées, dernière année

Sources: Calculs du BIT à partir des Estimations modélisées de l’OIT, nov. 2018, et Charmes, à paraître.
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complètement cet écart. Si les chiffres diffèrent selon 
la méthodologie, tous convergent pour nous amener 
au constat que cela prendrait bien trop de temps. Cet 
écart diminue très lentement du fait que tant les carac-
téristiques des travailleurs que les discriminations 
salariales à l’encontre des femmes n’évoluent guère à 
un rythme élevé71. Actuellement, l’écart salarial72 entre 
hommes et femmes se situe en moyenne à 18,8 pour 
cent à l’échelle mondiale, allant de 12,6 pour cent dans 
les pays à faible revenu à 20,9 pour cent dans les pays 
à revenu intermédiaire supérieur73. Des efforts ciblés 
et concertés sont donc nécessaires pour accélérer 
le comblement de cet écart, mais pour cela il est 
essentiel d’en comprendre les causes sous-jacentes.

Les données du BIT montrent que l’ampleur de 
l’écart salarial varie selon la position des femmes sur 
l’échelle salariale. Dans les pays à revenu élevé, cet 
écart est plus marqué pour les femmes qui se situent 
en haut de l’échelle des qualifications et des rémuné-
rations (voir la figure 1.24a)). Dans les pays à revenu 
faible et intermédiaire, comme les femmes ont sou-
vent un emploi salarié informel, elles subissent une 
double pénalisation: elles sont moins payées que leurs 
homologues masculins, mais aussi que les travail-
leuses de l’économie formelle (voir la figure 1.24b))74. 
Dans ce cas, afin d’augmenter les salaires des femmes 
et de réduire l’écart salarial au bas de l’échelle des 
rémunérations, il serait utile de rendre formel tout 
emploi salarié et d’instituer des minima salariaux.

Les profils les plus recherchés par les employeurs et 
les postes les mieux rémunérés se situent dans les 
domaines des sciences, de la technologie, de l’ingé-
nierie et des mathématiques (STIM) où les femmes 
accusent du retard faute d’avoir les qualifications 
informatiques nécessaires75. La figure 1.25 montre que 
c’est en Italie que l’on trouve la plus forte proportion 
de femmes parmi les membres de LinkedIn dotés de 
compétences informatiques76, viennent ensuite les 
États-Unis, la Norvège, l’Allemagne et l’Inde, où la pro-
portion dans ce dernier pays est de seulement 23 pour 
cent. Les travaux de recherche montrent aussi que 
certaines femmes dotées de ces compétences ne les 
exploitent pas car elles ont quitté le secteur à cause 
d’une culture professionnelle qui privilégie les hommes 
et du manque de soutien à l’égard des femmes77.

Figure 1.24  Écart de rémunération entre hommes et femmes et position sur 
l’échelle des salaires, sélection de pays, dernière année disponible: 
a) pays à revenu élevé; b) pays à revenu faible et intermédiaire

Source: BIT, 2018f.
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LE NIVEAU D’INSTRUCTION 
N’EXPLIQUE PAS L’ÉCART SALARIAL
De récents travaux de recherche du BIT ont montré 
que, en règle générale, le niveau d’instruction n’ex-
plique pas de façon significative l’écart salarial entre 
hommes et femmes, bien que son influence varie d’un 
pays à l’autre78. En effet, le rendement de l’instruc-
tion est systématiquement inférieur pour les femmes. 
Dans une même profession, les femmes sont systéma-
tiquement moins bien rémunérées que les hommes, 
même si leur niveau d’instruction égale ou dépasse 
celui de leurs collègues hommes. Comme on l’a déjà 
vu, les femmes qui occupent des postes de direction 
et d’encadrement ont en général un niveau d’instruc-
tion supérieur à celui de leurs homologues masculins.

D’autres facteurs apparaissent plus significatifs, 
comme la ségrégation professionnelle ou la compo-
sition de la main-d’œuvre de l’entreprise. En Europe, 
par exemple, le fait de travailler dans une entreprise 
où la main-d’œuvre féminine est prédominante peut 
induire une pénalisation salariale de 14,7 pour cent 
par comparaison avec le fait de travailler dans une 
entreprise où la main-d’œuvre est surtout masculine 
(figure 1.26). Cette observation est l’indice d’une dis-
crimination à l’œuvre.

Figure 1.25  Proportion de femmes et d’hommes parmi les membres 
de LinkedIn dotés de compétences informatiques, 2018

Note: Nombre de membres de LinkedIn dotés de compétences informatiques (technologiques):  
Italie (619 177); États-Unis (9 375 058); Norvège (109 258); Allemagne (583 266); Inde (2 595 173).
Source: Calculs à partir de microdonnées de LinkedIn.
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UNE BONNE PART DE L’ÉCART SALARIAL 
RESTE INEXPLIQUÉE
Une part significative de l’écart salarial observé dans 
les diverses régions du monde reste inexpliquée, en 
particulier dans les pays à revenu élevé.

Le travail des femmes est souvent sous-évalué parce 
qu’il reflète celui dont elles sont traditionnelle-
ment chargées à la maison, sans être rémunérées, 
ou bien tout simplement parce qu’il est réalisé par 
des femmes. De nombreuses études exploitant des 
données de panel sur de longues périodes montrent 
que certaines professions et activités – personnel 
infirmier ou enseignants du primaire – se sont pro-
gressivement féminisées, pour devenir à dominance 
féminine, ce qui s’est accompagné d’une baisse régu-
lière des rémunérations par rapport aux moyennes 
nationales79. Une autre raison de la faiblesse de la 
rémunération des femmes tient au fait qu’elles tra-
vaillent sur des segments du marché du travail où la 
syndicalisation et la négociation collective sont plus 
faibles80.

La pratique établie qui consiste à demander à 
quelqu’un qui postule à un emploi combien il gagnait 
auparavant peut avoir, involontairement, pour consé-
quence de perpétuer la dévalorisation du travail des 
femmes81. Cette dévalorisation peut aussi découler 
de la structure des salaires et de la classification des 
postes, les femmes étant systématiquement classées 
aux niveaux inférieurs82.

Pour s’attaquer aux pénalisations, conscientes ou 
inconscientes, qui dévalorisent le travail des femmes 
par rapport à celui des hommes, il est essentiel d’ap-
pliquer pleinement le principe d’une rémunération 
égale pour un travail de valeur égale, consacré il y 
a presque 70 ans par l’adoption de la convention 
(no 100) sur l’égalité de rémunération, 1951, de l’OIT. 
Le droit de percevoir une rémunération égale n’est 
pas limité à un travail identique, mais s’étend à tout 
travail de nature complètement différente mais de 
valeur égale83. 

Si 173 pays ont ratifié cette convention, seuls 86 
d’entre eux ont adopté des législations qui donnent 
plein effet au principe d’égalité de rémunération 
pour un travail de valeur égale (figure 1.27)84. La 
mise en œuvre pratique de ce principe reste difficile, 
aujourd’hui encore, en raison d’un manque de com-
préhension de la portée et des modalités d’applica-
tion du concept de «travail de valeur égale»85.

Une récente étude sur les principales universités du 
Royaume-Uni indique que les universitaires issus d’une 
minorité ethnique subissent une pénalisation salariale 
par comparaison avec leurs collègues blancs. Si les 
hommes subissent aussi une pénalisation salariale 
liée à l’origine ethnique, celle-ci est plus grave encore 
à l’encontre des femmes, car elle se cumule avec 
l’écart salarial entre hommes et femmes. Les données 
montrent que, par comparaison avec les hommes de 
type caucasien, les femmes subissent une pénalisation 
salariale moyenne de 15 pour cent lorsqu’elles sont du 
même type, de 22 pour cent si elles sont asiatiques et 
de 39 pour cent si elles sont noires86.

Figure 1.26  Salaires horaires selon le degré de féminisation 
de la main-d’œuvre et le profil de l’entreprise, Europe, 2014

Source: BIT, 2018f.
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Il existe aussi des indications selon lesquelles il y a un écart entre les tra-
vailleurs LGBTI (lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres et intersexués) 
et les travailleurs non LGBTI. Les premiers ont souvent des conjoints du 
même sexe, ce qui ne donne pas droit aux mêmes prestations et avan-
tages que ceux des couples mariés et se traduit par un moindre niveau 
de gain. Parmi les rares études qui ont examiné la pénalisation salariale 
à l’encontre des travailleurs LGBTI, plusieurs suggèrent l’existence d’un 
écart salarial dont la principale raison est une discrimination et une 
pénalisation inhérentes à leur situation. Toutefois, cela est difficile à 
quantifier car l’orientation, l’identité et l’expression sexuelles sont pour 
l’instant des facteurs «invisibles» et difficiles à identifier87.

Les régimes fiscaux
Les études montrent que l’imposition des revenus affecte plus le taux 
d’emploi des femmes que celui des hommes88. Ainsi, une taxation plus 
forte des travailleurs ayant de faibles revenus peut avoir un effet négatif 
disproportionné sur la situation des femmes qui, en règle générale, 
gagnent moins que les hommes89. Lorsque les couples mariés sont 
imposés conjointement, il se peut que le revenu le plus faible dans le 
couple – en général celui de la femme – soit imposé à un taux supérieur 
à celui d’un régime d’imposition individuelle90. Cette pénalisation fiscale 
du mariage, à laquelle s’ajoute le coût de la garde des enfants, dissuade 
les femmes d’avoir une activité professionnelle, surtout si elles ont des 
enfants. Cela est particulièrement vrai dans les pays ou les situations 
dans lesquels les services de garde des enfants sont de qualité médiocre 
ou très coûteux. Des régimes de taxation individuelle des ménages à 
double salaire sont plus favorables à l’égalité, car ils encouragent une 
répartition plus égalitaire des gains et de l’activité économique entre 
les membres de la famille91.

Figure 1.27  Pays où l’égalité de rémunération pour un travail 
de valeur égale est imposée par la loi, 2018

Source: Calculs du BIT à partir des bases de données juridiques du BIT, 2018, et Banque mondiale, 2018.
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Violence et harcèlement 
dans le monde du travail
Si la violence et le harcèlement dans le monde du 
travail peuvent affecter tous les travailleurs, ils ont 
clairement une dimension sexospécifique. Ils ont des 
effets préjudiciables sur l’activité économique des 
femmes et sur la qualité de leur travail. Ces phéno-
mènes touchent les femmes dans les champs comme 
dans les bureaux, dans tous les pays et dans toutes 
les branches d’activité, tant dans le secteur public que 
dans le secteur privé, aussi bien dans les activités for-
melles que dans les activités informelles. Ils peuvent 
affecter les femmes qui vendent leurs produits sur 
les marchés comme les fondatrices de start-up, qui 
sont souvent harcelées par les détenteurs de capital 
risque, les promoteurs ou les investisseurs92.

Les données sur la fréquence de la violence et du 
harcèlement dans le monde du travail sont lacunaires 
mais frappantes. Le harcèlement sexuel en est la 
forme la plus fréquemment rapportée93. La violence 
et le harcèlement physiques sont souvent signalés 
dans des professions et activités de soin à autrui, 
à dominance féminine, qui impliquent un contact 
avec le public, l’éducation, la santé et le travail social, 
notamment94. Les actes de violence physique commis 
par des patients ou des élèves sont souvent consi-
dérés comme «faisant partie du métier»95. Enfin, la 
violence est extrêmement répandue dans le travail 
domestique96.

L’intimidation et le harcèlement moral, qui relèvent 
de la violence psychologique, figurent parmi les 
formes les plus fréquemment signalées de compor-
tement social hostile sur le lieu de travail en Europe97. 
Une étude menée aux États-Unis montre que plus 
de 27 pour cent des travailleurs de ce pays ont fait 
l’objet de «conduites abusives» au travail98. Ici encore, 
il est avéré que les travailleurs des activités de soin 
à autrui sont particulièrement exposés à la violence 
psychologique99.

Certaines catégories de travailleurs sont plus expo-
sées que d’autres à la violence et au harcèlement. 
Lorsqu’il y a prédominance d’un sexe ou d’une origine 
ethnique sur le lieu de travail, on peut observer une 
hostilité envers les travailleurs qui appartiennent à 
des catégories minoritaires ou bien qui ne se confor-
ment pas aux normes dominantes. Lorsque les motifs 
de discrimination se cumulent, la violence et le har-
cèlement sont exacerbés. Ainsi, la violence et le har-
cèlement à l’encontre des travailleuses transgenres 
prévalent partout et celles-ci subissent souvent 
des discriminations multiples du fait de leur origine 

ethnique, d’un handicap ou de l’appartenance à une 
population autochtone100.

De nouveaux mouvements contre la violence et le 
harcèlement, qui se sont manifestés à l’échelle mon-
diale, ont réussi à faire prendre conscience de la 
gravité et de la fréquence du harcèlement, notam-
ment sexuel, dans le monde du travail, ainsi qu’à 
promouvoir l’adoption de législations plus strictes. 
Toutefois, selon les données disponibles, le harcè-
lement sexuel au travail n’est actuellement proscrit 
par la loi que dans 130 pays101. De plus, leurs législa-
tions ne prennent pas toujours en compte tous les 
aspects de ce harcèlement, en omettant par exemple 
le chantage sexuel ou encore la création d’un envi-
ronnement de travail hostile102.

La violence et le harcèlement sont traités dans toute 
une série de textes: lois sur l’égalité des chances ou 
sur la non-discrimination, codes du travail, règles 
relatives à la sécurité et à la santé au travail, droit 
pénal ou civil. Ces textes peuvent ne pas couvrir tous 
les types de violence et de harcèlement ou toutes 
les catégories de travailleurs. Une étude menée par 
le BIT sur 80 pays appartenant à toutes les régions, 
sous-régions et catégories de revenu national montre, 
à partir des informations disponibles, que 27 pour 
cent d’entre eux ne définissent que vaguement, voire 
pas du tout, la violence et le harcèlement, et que 
6 pour cent ne considèrent que les actes physiques, 
excluant donc les formes psychologiques, si répan-
dues, de violence et harcèlement103. Certains pays 
excluent aussi du champ d’application des textes les 
travailleurs hors relation d’emploi, ou appartenant à 
certaines catégories particulières, comme les travail-
leurs domestiques104. La technologie crée également 
de nouvelles modalités de violence et de harcèle-
ment, la cyberintimidation et le harcèlement en ligne 
étant notamment facilités par les médias sociaux105.

On commence aussi à reconnaître le lien entre la 
violence domestique ou à l’encontre d’un conjoint et 
la violence au travail. Tout un chacun peut être vic-
time ou auteur d’actes de violence domestique; tou-
tefois, la grande majorité des cas dénoncés concerne 
des actes commis par des hommes à l’encontre des 
femmes. Bien que la violence domestique prenne 
source au domicile, elle peut se poursuivre au travail. 
Quel que soit le lieu où elle est perpétrée, elle a des 
effets négatifs sur la capacité de la victime d’obtenir 
un travail, de le conserver et de l’accomplir106.

L’égalité entre hommes et femmes ne peut progresser 
et le travail décent ne peut exister dans un climat de 
violence et de harcèlement.
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Les multiples facettes 
de la technologie
LA TECHNOLOGIE PEUT CREUSER 
OU COMBLER LES ÉCARTS ENTRE 
HOMMES ET FEMMES AU TRAVAIL
La quatrième révolution industrielle atténuera-t-elle 
ou accentuera-t-elle les inégalités entre hommes et 
femmes dans le monde du travail? Pour les femmes, 
l’avenir du travail sera-t-il la réplique du passé? Sans 
doute la réponse dépendra-t-elle en partie de la capa-
cité des familles et des politiques publiques de rééqui-
librer la répartition des activités de soin à autrui non 
rémunérées107. Mais elle dépendra aussi de la mesure 
dans laquelle la technologie réduira le recours au fac-
teur travail et/ou accroîtra sa productivité108.

Les progrès de la technique – intelligence artificielle, 
automatisation et robotique – créeront de nouveaux 
emplois dans certaines branches et professions et en 
détruiront dans d’autres. Les travailleurs qui effec-
tuent les tâches les plus routinières risquent davan-
tage d’être remplacés par des robots ou par les effets 
de l’intelligence artificielle109. Ceux qui perdent leur 
emploi du fait de cette transformation peuvent aussi 
être ceux qui sont les moins équipés pour saisir les 
nouvelles possibilités d’emploi110.

Le nouvel indice d’intensité en tâches routinières 
(routine task intensity – RTI), calculé à partir des don-
nées de l’Enquête sur les compétences des adultes, 
menée dans le cadre du Programme pour l’évaluation 
internationale des compétences des adultes (PIAAC), 
prend des valeurs allant de 0 à 1, d’autant plus élevées 
que les travailleurs effectuent des tâches routinières. 
Les résultats portant sur 28 pays de l’OCDE, ainsi 
que Chypre et Singapour, montrent que les femmes 
ont une probabilité supérieure de 13 pour cent de 
se trouver dans des branches ou professions où les 
tâches sont plus routinières. Ce résultat permet 
d’estimer que 11 pour cent des femmes en situation 
d’emploi dans ces pays sont exposées à un risque 
élevé de remplacement par l’automatisation, alors 
que les hommes sont 9 pour cent dans ce cas111.

Le risque d’automatisation varie fortement d’une 
branche d’activité à l’autre. Celle de l’hébergement 
et de la restauration, qui emploie 4,9 pour cent des 
femmes et 2,8 pour cent des hommes dans le monde, 
présente le risque le plus élevé, les tâches étant 
susceptibles d’être automatisées à 73 pour cent112. 
Inversement, l’éducation, la santé et le travail social, 
qui sont très féminisés, présentent un plus faible 
risque d’automatisation du fait des interactions per-
sonnelles que ces activités impliquent (figure 1.28)113.

Les résultats portant sur 
28 pays de l’OCDE, ainsi 
que Chypre et Singapour, 
montrent que les femmes 
ont une probabilité 
supérieure de 13 pour 
cent de se trouver dans 
des branches ou professions 
où les tâches sont plus 
routinières.
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Le risque de remplacement dépend aussi du revenu 
national. Les observations faites par le BIT montrent 
que dans les pays à revenu intermédiaire la roboti-
sation a induit des pertes significatives d’emploi, de 
l’ordre de 14 pour cent entre 2005 et 2014. Dans 
les pays à revenu élevé, la robotisation massive de 
la production et la relocalisation partielle de cette 
dernière depuis les pays à revenu intermédiaire expli-
queraient cet état de fait114. Dans les pays à revenu 
intermédiaire, l’industrie manufacturière occupe 
presque 18 pour cent des femmes actives occupées 
et 14,1 pour cent des hommes actifs occupés115. En 
outre, les professions dans lesquelles les femmes 
sont concentrées sont celles qui présentent les plus 
grandes facilités d’automatisation. Si ces transitions 
ne sont pas bien menées, il existe un risque impor-
tant de voir les écarts entre hommes et femmes se 
creuser plus encore dans ces pays.

L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE: 
FAVORABLE OU DÉFAVORABLE 
À L’ÉGALITÉ HOMMES-FEMMES?
Les progrès des techniques de l’information et de la 
communication ont fait apparaître l’intermédiation 
de l’emploi par les plates-formes numériques de tra-
vail116. On estime que la fréquence de l’emploi numé-
rique dans l’emploi total va de 0,5 pour cent aux 
États-Unis117 à 5 pour cent en Europe118. Dans cer-
tains pays où les plates-formes numériques n’en sont 
encore qu’à leurs débuts, on les considère comme 
une source prometteuse de création d’emplois119. 

Figure 1.28  Part des hommes et des femmes dans l’emploi sectoriel et potentiel 
d’automatisation du secteur, 2018, dernière année disponible

Note: Les données sur les parts de l’emploi sectoriel sont de 2018; celles sur le potentiel d’automatisation, de 2017.
Source: Calculs du BIT à partir des Estimations modélisées de l’OIT, nov. 2018, et de McKinsey Global Institute, 2017.
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Dans les pays à revenu élevé, 
la robotisation massive de 
la production et la relocalisation 
partielle de cette dernière depuis 
les pays à revenu intermédiaire 
menacent l’emploi des femmes.
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On citera à l’appui le programme numérique de la Malaisie (Digital 
Malaysia) qui cible les 40 centiles du bas de l’échelle des revenus, ou bien 
celui du Nigéria (Microwork for Job Creation – Naijacloud)120.

L’économie numérique offrira-t-elle les mêmes possibilités d’emploi 
aux femmes et aux hommes? Il est trop tôt pour avoir des certitudes, 
mais les travaux de recherche menés par le BIT donnent à penser que 
l’économie en ligne ne sera pas plus favorable aux femmes que ne l’était 
l’économie hors ligne. Une étude a montré qu’il existe des différences 
entre hommes et femmes dans la propension à s’engager dans du travail 
collectif en réseau, les femmes ne représentant qu’un tiers des effectifs 
concernés. La différence est accentuée dans les pays en développement 
où la proportion est d’un cinquième. Beaucoup de femmes combinent 
ce type de travail avec leurs responsabilités familiales: une sur cinq a 
des enfants de moins de 6 ans. Ces dernières passent tout de même 
vingt heures par semaine sur la plate-forme, soit cinq heures seulement 
de moins que les travailleurs de l’ensemble de l’échantillon; beaucoup 
travaillent le soir ou la nuit121. Une étude menée aux États-Unis fait 
apparaître un écart salarial entre hommes et femmes au bas de l’échelle 
des salaires, mais non à son sommet, après contrôle des effets des 
caractéristiques individuelles. Cela s’explique par le fait que les femmes 
ont tendance à choisir des fonctions moins exigeantes et moins bien 
rémunérées afin de pouvoir concilier travail rémunéré et tâches domes-
tiques122. Il est clair que, sans un meilleur partage des activités de soin à 
autrui et sans services publics de prise en charge des enfants, le travail 
collectif en réseau risque d’être un piège de plus, n’offrant aux femmes 
que des emplois intermittents et mal payés.

Une autre étude, menée en Ukraine et portant sur des tâches ayant un 
contenu plus technique, a montré que les hommes gagnaient 2,2 fois 
plus que les femmes, un écart bien plus important que celui que l’on 
observe dans l’économie hors ligne dans le pays. Il s’explique pour 
beaucoup par une forte ségrégation professionnelle entre hommes et 
femmes. Comme des tâches différentes relèvent de marchés différents 
(certains locaux, d’autres internationaux), la ségrégation professionnelle 
entre hommes et femmes se transforme en ségrégation en fonction du 
marché servi, ce qui produit l’écart salarial123.
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Il existe un risque que le travail collectif en réseau ren-
force les rôles assignés aux femmes et aux hommes, 
ainsi que l’attente que ces dernières exercent une 
activité rémunérée qui les confine à la maison124. 
D’autres observations indiquent que les algorithmes 
utilisés pour le placement perpétueraient les préjugés 
à l’encontre des femmes. Malgré l’anonymat dont 
jouissent apparemment les travailleurs, une étude du 
BIT a démontré que les femmes gagnent moins que 
les hommes pour vendre le même produit. Les ache-
teurs sont capables de détecter le sexe du vendeur 
en fonction des informations publiées et ne sont pas 
disposés à payer aux femmes un montant aussi élevé 
qu’aux hommes125. Parallèlement, il y a des raisons de 
penser que si les femmes s’engagent moins dans des 
tâches à plus forte valeur ajoutée c’est qu’elles sont 
moins nombreuses à avoir poursuivi des études dans 
le domaine des STIM126. Pour que les femmes sai-
sissent rapidement les possibilités offertes par l’éco-
nomie des plates-formes numériques, il faut prendre 
des mesures qui leur soient favorables dans le cadre 
des politiques plus largement destinées à améliorer 
la protection des travailleurs engagés dans ces nou-
velles formes d’activités.

Faiblesse des capacités 
de représentation et d’expression
De bonnes relations professionnelles et un dialogue 
social efficace contribuent à la bonne gouvernance 
du lieu de travail, au travail décent, à une crois-
sance économique sans laissés-pour-compte et à la 
démocratie, et ce au bénéfice de tous, femmes et 
hommes127. La participation des femmes à ces ins-
titutions est importante pour que la main-d’œuvre 
soit représentée dans sa diversité et pour garantir 
leur caractère démocratique128. En outre, la présence 
de femmes dans les organismes de décision est une 
condition préalable au respect de leurs intérêts dans 
le monde du travail.

Selon les données disponibles, qu’il s’agisse des adhé-
rents ou des dirigeants, la sous-représentation des 
femmes persiste dans les syndicats et les organisa-
tions d’employeurs. Ainsi, la proportion de femmes 
parmi les membres de la Confédération internatio-
nale des syndicats (CIS) et la Confédération euro-
péenne des syndicats (CES) est respectivement de 
42 et 43,5 pour cent129. Si l’on considère maintenant 
les dirigeants syndicaux, le taux moyen de représen-
tation des femmes dans les organes de décision les 

Il existe un risque que le travail 
collectif en réseau renforce les rôles 
assignés aux femmes et aux hommes, 
ainsi que l’attente que ces dernières 
exercent une activité rémunérée qui 
les confine à la maison.
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plus élevés de la CIS est de 28 pour cent, tandis que, 
parmi les 39 confédérations affiliées à la CES, 11 seu-
lement ont une femme à leur tête130,131.

La faiblesse de la syndicalisation des femmes est en 
partie due au fait qu’elles sont souvent employées 
dans des branches d’activité, des professions ou bien 
selon des modalités d’emploi associées à un faible 
taux de syndicalisation; il faut ajouter aussi leur taux 
d’activité inférieur132. Les femmes qui sont enga-
gées dans des formes atypiques d’emploi peuvent 
notamment ne pas pouvoir adhérer au syndicat de 
leur choix. Ainsi, au Viet Nam, les travailleurs ayant 
des contrats de moins de six mois ne peuvent se 
syndiquer133. Au Paraguay ils ne peuvent adhérer à 
plus d’un syndicat, même s’ils ont plusieurs contrats 
à temps partiel134. Il faut cependant noter que le taux 
de syndicalisation des femmes est en augmentation, 
en particulier dans le secteur public où elles sont 
souvent concentrées135. Malgré tout, même dans les 
secteurs fortement féminisés et fortement syndiqués, 
les hommes continuent d’occuper la majorité des 
postes de dirigeants syndicaux136.

De même, les femmes sont sous-représentées dans 
les organisations d’employeurs. Malgré le manque 
de données, on sait que moins de 10 pour cent de 
femmes siègent aux organes de direction de la majo-
rité des organisations d’employeurs et que seule-
ment 8 pour cent de ces dernières ont des organes 
directeurs qui respectent la parité137. Au sein de ces 
organisations, les femmes rencontrent les mêmes 
obstacles structurels que celles qui souhaitent voir 
progresser leur carrière dans le monde du travail en 
général.

En outre, bien qu’il soit avéré que la présence des 
femmes dans les négociations est importante pour 
que les résultats leur soient profitables138, leur 
sous-représentation est systématique dans les ins-
titutions nationales de dialogue social, comme les 
conseils économiques et sociaux, les commissions 
tripartites et les comités consultatifs du travail. Les 
données disponibles montrent que la proportion de 
femmes dans ces institutions se situait seulement 
entre 20 et 35 pour cent en 2018. On observe tout 
de même quelques exemples encourageants de 
parité, ou presque, en France, en Norvège, à Saint-
Kitts-et-Nevis, au Samoa et en Suisse139.

Les femmes sont 
sous-représentées 
dans les syndicats, 
les organisations 
d’employeurs 
et les institutions 
nationales de 
dialogue social.
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Les femmes mettent un an 
de moins que les hommes 
pour arriver en haut de 
l'échelle professionnelle

44,3% des dirigeantes ont un diplôme universitaire 
contre 38,3% des dirigeants

44,3% 38,3%

Ce qui fait obstacle à l'activité 
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ou au chômage, contre seulement 17,2% de leurs 
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Ce sont les mères de jeunes enfants (0-5 ans)
qui ont le moins de chances d'avoir un poste dirigeant 
et les pères le plus: 25,1% des dirigeants qui ont de 
jeunes enfants sont des femmes, 74,9% des hommes
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aux activités non rémunérées de soin à autrui, 
les hommes 1 heure et 23 minutes

Au rythme actuel, il faudra 209 ans pour 
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Chapitre 2
Les voies de l’égalité 
hommes-femmes 
dans le monde du travail

Pour assurer aux femmes un meilleur avenir du travail, il faut en finir 
avec les discriminations et les pénalisations qu’elles subissent, ainsi 
qu’avec les stéréotypes quant à leur rôle dans la société, la valeur de 
leur travail et leur place sur le marché du travail. Un meilleur avenir 
du travail ne peut reposer sur le fait que les femmes s’adaptent à un 
monde du travail modelé pour les hommes1.

Il peut sembler décourageant d’avoir à démêler les 
nombreux facteurs qui entravent les progrès de l’éga-
lité entre hommes et femmes. Toutefois, quelle que 
soit la façon d’appréhender la question, on met en 
évidence un dénominateur commun: les activités de 
soin à autrui non rémunérées. Celles-ci sont le déter-
minant commun de tous les écarts entre hommes 
et femmes examinés au chapitre 1: taux d’activité, 
rémunération, répartition des postes de direction et 
d’encadrement. Tous sont affectés par l’inégale répar-
tition du travail de soin à autrui et la faible valeur qui 
lui est attribuée. Dans la mesure où, chaque année 
depuis quinze ans, le temps consacré chaque jour par 
les femmes à ce travail diminue d’une minute par jour 
seulement, on peut sans se tromper affirmer qu’il 
faut accélérer les choses.

S’attaquer en profondeur aux causes et aux effets de 
ce déséquilibre suppose que la société reconnaisse, 
réduise et redistribue le travail de soin non rému-
néré, comme le prévoit le Programme de dévelop-
pement durable à l’horizon 2030. Pour atteindre cet 
objectif, il faut agir simultanément selon quatre axes 
différents mais interdépendants: 1) la voie des droits; 
2) la voie de l’accès aux infrastructures, à la protec-
tion sociale et aux services de soin à autrui; 3) la 
voie de l’engagement et de l’accompagnement des 

femmes dans les transitions du travail; 4) la voie de 
la représentation et de l’expression. La convergence 
des efforts selon ces quatre axes rendra possible la 
réalisation de l’égalité entre hommes et femmes dans 
le monde du travail.

1. LA VOIE DES DROITS, 
EN VUE D’UN AVENIR MARQUÉ 
PAR L’ÉGALITÉ AU TRAVAIL

Au cours du siècle écoulé, le droit et la justice ont 
joué un rôle essentiel pour faire progresser l’égalité 
entre hommes et femmes dans le monde du travail. 
Ils ont été les instruments de la réduction des écarts 
en matière d’emploi, de rémunération et de postes de 
direction et d’encadrement. Dans cette voie, l’OIT a 
joué un rôle de guide. La Déclaration de Philadelphie 
(1944) énonce que «tous les êtres humains, quels 
que soient leur race, leur croyance ou leur sexe, ont 
le droit de poursuivre leur progrès matériel et leur 
développement spirituel dans la liberté et la dignité, 
dans la sécurité économique et avec des chances 
égales […] la réalisation des conditions permettant 
d’aboutir à ce résultat doit constituer le but central 
de toute politique nationale et internationale»2.
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L’égalité et la non-
discrimination sont des 
principes et droits humains 
fondamentaux s’appliquant 
à tous et conditionnant 
la jouissance de tous 
les autres droits.

L’égalité et la non-discrimination sont des principes et 
droits humains fondamentaux s’appliquant à tous et 
conditionnant la jouissance de tous les autres droits. 
Ces principes doivent être respectés pour que les 
travailleurs puissent choisir librement leur emploi, 
développer pleinement leur potentiel et percevoir la 
rétribution qu’ils méritent. Combattre les discrimina-
tions et garantir l’égalité des chances et de traitement 
sont essentiels à la réalisation du travail décent; de 
plus, les avancées en la matière ont des répercus-
sions qui se font sentir bien au-delà du lieu de travail. 
C’est pourquoi ces principes constituent une carac-
téristique de l’activité normative de l’OIT. Un certain 
nombre de conventions et recommandations sont 
particulièrement importantes pour promouvoir l’éga-
lité et éliminer les discriminations à l’encontre des 
femmes, et combler ainsi les écarts observés dans 
le monde du travail: convention (no 100) sur l’égalité 
de rémunération, 1951; convention (no 111) concer-
nant la discrimination (emploi et profession), 1958; 
convention (no 183) sur la protection de la mater-
nité, 2000; convention (no 156) sur les travailleurs 
ayant des responsabilités familiales, 1981; convention 
(no 189) sur les travailleuses et travailleurs domes-
tiques, 2011.

Les législations ont des effets transformateurs lors-
qu’elles s’appuient sur une conception de l’égalité qui 
va au-delà de l’identité de traitement des femmes 
et des hommes et tendent à atteindre l’égalité de 
fait. Pour assurer aux femmes un meilleur avenir du 
travail, il faut adopter des lois qui s’attaquent aux 
discriminations et promeuvent l’égalité de façon mul-
tidimensionnelle et intégrée: «L’égalité de fait doit 
simultanément corriger les pénalisations (dimension 
de la redistribution); s’attaquer aux stigmatisations, 
aux stéréotypes, au préjudice et à la violence (dimen-
sion de la reconnaissance); faciliter l’expression et la 
participation (dimension de la participation); et sus-
citer des changements structurels (dimension de la 
transformation)»3.

Les instruments de l’OIT viennent à l’appui de l’éga-
lité de fait entre hommes et femmes. La convention 
no 111 requiert non seulement l’élimination de la dis-
crimination directe, c’est-à-dire un traitement moins 
favorable explicitement ou implicitement fondé sur 
un ou plusieurs des motifs proscrits, mais aussi les 
formes moins visibles et plus subtiles de discrimi-
nation, lorsqu’un traitement d’apparence neutre a 
des effets disproportionnés sur les personnes qui 
ont certaines caractéristiques (discrimination indi-
recte)4. Afin d’arriver à l’égalité de fait, la conven-
tion demande aussi de s’attaquer, y compris par des 
politiques proactives, aux causes sous-jacentes des 59



inégalités qui résultent d’une discrimination profon-
dément enracinée, de modèles sociaux complexes, 
de structures institutionnelles, de mesures politiques 
et de constructions juridiques. Cela ne sera réalisable 
qu’avec l’implication et la participation effectives des 
femmes de tous milieux et de toutes origines5.

Un avenir du travail où femmes 
et hommes auront des chances égales
Les lois qui établissent l’égalité des droits constituent 
la base à partir de laquelle il devient possible de 
revendiquer et de réaliser une égalité de fait. Lorsque 
les femmes sont entrées en masse dans le monde du 
travail durant la seconde guerre mondiale, les écarts 
de rémunération avec les hommes furent l’une des 
manifestations de discrimination les plus évidentes 
et les plus facilement chiffrables. Les femmes ont 
démontré qu’elles pouvaient assurer tous les types 
d’emplois et être aussi productives que les hommes: 
l’égalité de rémunération aurait dû nécessairement 
suivre. La convention (no 100) sur l’égalité de rémuné-
ration, 1951, reconnaît le principe d’égalité de rému-
nération entre hommes et femmes pour un travail 
de valeur égale. Elle est aussi la voie à la reconnais-
sance de ce que l’égalité de rémunération n’est pas 
possible sans l’élimination des discriminations dans 
tous les domaines de l’emploi. Quelques années 
plus tard furent adoptées la convention (no 111) et 
la recommandation (no 111) concernant la discrimi-
nation (emploi et profession), 1958, qui ont été les 
premiers instruments globaux consacrés spécifique-
ment à l’égalité et à la non-discrimination en matière 
d’emploi et profession6. Ces instruments soulignent 
l’importance du tripartisme, affirmant clairement la 
nécessité de la coopération et de la consultation des 
organisations de travailleurs et d’employeurs pour 
garantir le respect effectif des droits.

La convention no 111 traite de toutes les formes de 
discrimination dans le monde du travail, fondées sur 
une série de motifs spécifiques: race, couleur, sexe, 
religion, opinion politique, ascendance nationale ou 
origine sociale, avec la possibilité d’étendre la pro-
tection afin de s’attaquer à la discrimination fondée 
sur d’autres critères. Ainsi, un certain nombre de 
pays ont ajouté d’autres motifs tels que le statut VIH 
réel ou supposé, l’orientation sexuelle et l’identité de 
genre, les responsabilités familiales, le handicap, l’âge 
ou la nationalité7.

Toutes les distinctions en matière d’emploi et de pro-
fession fondées sur la grossesse ou la maternité sont 

discriminatoires car, par définition, elles ne peuvent 
affecter que les femmes. C’est pourquoi la conven-
tion (no 183) sur la protection de la maternité, 2000, 
reconnaît explicitement que la protection de la mater-
nité est une condition nécessaire de l’égalité entre 
hommes et femmes et de la non-discrimination en 
matière d’emploi et de profession. La discrimination 
fondée sur la maternité persiste; elle se manifeste 
notamment par le licenciement ou par un retour à 
l’emploi dans des conditions inférieures à la suite d’un 
congé de maternité, le recours à des contrats tempo-
raires et l’imposition du test obligatoire8. Plus récem-
ment, des préoccupations se sont fait jour à propos 
du recours aux formes atypiques d’emploi, plates-
formes numériques comprises, pour contourner les 
dispositions relatives à la non-discrimination et à la 
protection de la maternité9. Toutefois, la discrimina-
tion sexuelle ne se réfère pas seulement à des distinc-
tions fondées sur des «caractéristiques biologiques», 
mais aussi à des inégalités de traitement découlant de 
stéréotypes, de responsabilités et de rôles construits 
socialement et assignés à l’un ou l’autre sexe. Il en est 
ainsi de l’idée selon laquelle les femmes ont la res-
ponsabilité première en matière d’activités de soin à 
autrui non rémunérées10. Facteurs supplémentaires: le 
stéréotype des femmes sujets sexuels, source poten-
tielle de violence et de harcèlement dans la sphère 
publique comme dans la sphère privée11.

Lorsque les conventions nos 100 et 111 furent adoptées, 
elles s’appliquaient à tous les travailleurs. Toutefois, du 
fait du contexte historique, une approche binaire de 
l’égalité en tant qu’égalité entre femmes et hommes a 
prévalu et les législations nationales contre la discrimi-
nation traitaient séparément chacun des motifs sans 
reconnaître la réalité multidimensionnelle de l’iden-
tité des individus. De fait, la discrimination dont les 
femmes sont victimes a souvent plus d’un motif. La 
conjonction de discriminations fondées sur des motifs 
différents – que l’on dénomme discrimination multidi-
mensionnelle croisée ou intersectionnelle – peut avoir 
des effets sensibles sur la capacité d’obtenir un travail 
rémunéré et d’y progresser. Tant que le recours à la 
justice sera limité par la nécessité de prouver une dis-
crimination en raison de catégories distinctes, il sera 
difficile pour la législation antidiscrimination de cou-
vrir ceux qui ne sont pas à même de se «classer» dans 
des catégories fixes et prédéterminées12. Aller au-delà 
du «cadre unidimensionnel» de la discrimination nous 
offre une occasion unique de ne laisser personne sur 
le bord de la route. Certains pays ont très récemment 
adopté des lois qui reconnaissent la nécessité d’aller 
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au-delà du concept binaire de l’égalité afin de mieux refléter la multipli-
cité et le cumul des discriminations qui, en interagissant, aggravent les 
pratiques inéquitables et injustes13.

La convention no 111 reconnaît aussi que la réalisation de l’égalité entre 
hommes et femmes dans le monde du travail sera plus difficile, voire 
impossible, si l’on ne s’attaque pas aux discriminations qui se situent 
avant l’entrée sur le marché du travail. Les distinctions fondées sur l’état 
civil, le statut matrimonial ou la situation familiale sont contraires aux 
termes de la convention lorsqu’elles affectent la capacité des femmes 
de trouver du travail hors de leur foyer ou d’accéder à des biens, res-
sources et actifs, de les posséder et d’en disposer, ou encore de signer 
des contrats14. Lever ces obstacles sociaux est une condition nécessaire 
à l’égalité des chances sur le marché du travail.

Ainsi, après que le gouvernement de l’Éthiopie a aboli en 2000 le droit 
du mari de s’opposer à ce que la femme travaille en dehors de la maison 
et a relevé l’âge minimum du mariage des filles de 15 à 18 ans15, le taux 
d’emploi des femmes est passé de 15 à 24 pour cent en cinq ans dans 
les régions où la loi s’appliquait16. De même, lorsque dans les années 
1990 le Pérou a réformé son droit coutumier, principalement appliqué 
dans les communautés autochtones et rurales, qui limitait le droit des 
femmes de travailler, d’obtenir des services bancaires et financiers ainsi 
que de posséder des biens ou d’en hériter, le taux d’activité formelle de 
celles-ci a augmenté de 15 pour cent en une décennie17.

Les lois qui interdisent aux femmes de travailler la nuit ou sous terre, 
ou encore dans une profession ou branche d’activité particulière (par 
exemple industries extractives, construction, transports, justice ou 
police) sont contraires aux principes d’égalité de traitement et de 
non-discrimination (encadré 2.1). Ces restrictions expliquent en partie 
le faible taux d’activité des femmes et le creusement de l’écart d’em-
ploi entre hommes et femmes. Lever les barrières légales à l’accès des 
femmes au travail rémunéré dans des professions et activités parti-
culières ou dans les équipes de nuit augmentera le taux d’emploi des 
femmes et le niveau de rémunération. Ainsi, après que le Chili a levé les 
restrictions au travail des femmes dans les mines, 
celles-ci représentent aujourd’hui 8 pour cent de 
la main-d’œuvre de ce secteur18.

La réalisation de l’ égalité entre hommes 
et femmes dans le monde du travail sera 
plus difficile, voire impossible, si l’on ne 
s’attaque pas aux discriminations qui se 
situent avant l’entrée sur le marché du 
travail.

61



Même si l’on observe une levée progressive des 
restrictions légales au travail des femmes dans cer-
taines professions et branches d’activité, ainsi qu’au 
travail de nuit, des limitations à l’emploi des femmes 
persistent dans bon nombre de pays (figure 2.1)19. 
Lorsque de telles inégalités restent inscrites dans la 
loi, elles ont des implications discriminatoires et signi-
ficatives pour les femmes comme pour l’ensemble de 
la société: il en découle une discrimination profes-
sionnelle entre hommes et femmes, avec les écarts 
salariaux qui s’ensuivent, car la plupart des emplois 
visés se situent dans les activités les mieux rémuné-
rées. Au-delà des frontières, les possibilités offertes 
aux femmes de travailler à l’étranger sont limitées par 
les restrictions qui les frappent en matière de migra-
tions de main-d’œuvre. Ces mesures, qui visent les 
abus systématiques dont sont victimes les migrantes, 
partent de bonnes intentions, mais elles vont à l’en-
contre des principes d’égalité et de non-discrimina-
tion. Quant à leurs effets pour prévenir les risques 
liés aux migrations, ils sont restés limités20.

Avec le temps, il est devenu clair que l’égalité de fait 
exige plus que la simple élimination des pratiques dis-
criminatoires criantes. Comme cela est établi par la 
convention no 111, l’égalité de fait doit s’accompagner 
de mesures et de programmes visant à corriger ou 
compenser les effets des discriminations présentes 
ou passées et à les prévenir pour l’avenir21. Sans 
considération de la terminologie utilisée, les mesures 
proactives sont celles qui visent à éliminer les péna-
lisations et à accroître la présence des membres des 
catégories qui sont sous-représentées dans l’emploi, 
l’éducation et la formation, etc.22. On prendra pour 
exemple les plans visant à l’égalité dans l’emploi, qui 
fixent des objectifs chiffrés et des délais en vue d’ac-
croître la représentation des catégories bénéficiaires, 
et qui indiquent les mesures à prendre pour leur 
réalisation. Entrent aussi dans ces dispositifs d’action 
positive les systèmes de quotas qui allouent un cer-
tain nombre de postes aux membres des catégories 
désignées. Pour atteindre leurs objectifs sociaux, de 
plus en plus de pays utilisent la passation des marchés 
publics en complément de la législation23. Ainsi, en 
Tanzanie, la loi sur les marchés publics a été modi-
fiée en 2016 pour réserver 30 pour cent des appels 
d’offres aux entreprises dirigées ou détenues par 
des femmes, des jeunes, des personnes âgées ou 
handicapées24.

Encadré 2.1 La transition de la protection 
spécifique des femmes vers l’égalité réelle 
dans l’histoire de l’OIT

L’OIT a adopté, immédiatement après sa créa-
tion, des normes internationales qui visaient 
à protéger certaines catégories de travail-
leurs, comme les jeunes et les femmes, en les 
excluant de certaines professions ou branches 
d’activité, ou encore du travail de nuita. Les 
raisons avancées de ces restrictions étaient 
des préoccupations relatives à la sécurité et à 
la santé des femmes, notamment à leur santé 
génésique, à leur rôle de dispensatrices de soin 
à autrui et à leur moralitéb.

Ces mesures protectrices ont été adoptées 
malgré l’opposition de certaines branches du 
mouvement féministe qui considéraient ces 
mesures comme discriminatoires et en appe-
laient à une protection plus générale de la 
santé de tous les travailleurs, sans considéra-
tion de leur sexe. En 1919, le premier Congrès 
international des travailleuses réunissait les 
militantes de 19 pays qui revendiquaient l’éga-
lité de rémunération pour un travail de valeur 
égale, la protection de la maternité et la repré-
sentation des femmes lors de la négociation 
des nouvelles normes du travail. Bien que les 
résolutions adoptées lors de ce congrès n’aient 
pas fait l’objet de débats officiels lors de la pre-
mière Conférence internationale du Travail, il 
est fort probable que la tenue de ce congrès a 
influencé les orientations et la vision de l’OIT 
naissante, avec une insistance sur la justice 
sociale entre femmes et hommesc.

Bien que des arguments forts en faveur de 
l’égalité de fait aient été fournis à la première 
CIT de 1919 par le Congrès international des 
travailleuses, il a fallu un certain temps à l’OIT 
pour passer d’une approche fondée sur la pro-
tection spécifique des droits des femmes à une 
approche fondée sur la justice entre hommes 
et femmes. L’évolution de la pensée à cet 
égard s’est manifestée dans l’action normative 
au cours des années 1950 avec l’adoption des 
conventions (no 100) sur l’égalité de rémunéra-
tion en 1951 et (no 111) concernant la discrimi-
nation (emploi et profession) en 1958.

a BIT, 2018e. b Ibid. c Boris, Hoehtker et Zimmermann, 
2018.
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Un avenir du travail sans discrimination 
ni violence ou harcèlement
Les pratiques discriminatoires dans le monde du tra-
vail ne se limitent pas au recrutement et à l’accès aux 
marchés du travail. La convention no 111 couvre tous 
les aspects de l’emploi et des professions, y compris 
l’accès à la formation professionnelle et les termes 
et conditions d’emploi: progression de carrière, 
ancienneté, égalité de rémunération pour un travail 
de valeur égale, dispositions de la sécurité sociale, 
services de bien-être et prestations liées à l’emploi25.

Sur 189 pays passés en revue par la Banque mondiale, 
environ 80 pour cent proscrivent les discriminations 
à l’encontre des femmes dans l’emploi26. Malgré tout, 
les traitements inéquitables, y compris les abus, har-
cèlement et discrimination, figurent parmi les trois 
principales difficultés que rencontrent les travail-
leuses, surtout les jeunes, c’est-à-dire celles qui ont 
entre 15 et 29 ans27. Un traitement inéquitable au 
travail est l’une des préoccupations les plus fréquem-
ment mentionnées dans les pays en développement. 
Cela s’explique dans une certaine mesure par le fait 
qu’il existe plus souvent des cadres législatifs garan-
tissant aux femmes une égalité d’accès à l’emploi et 
de protection contre la discrimination dans les pays 
développés28,29.

Figure 2.1 Pays où existe au moins une restriction à l’emploi des femmes, 2018

Aucune restriction
(78 pays) Pas de donnéesUne restriction au moins 

(93 pays)

 

Sources: Calculs du BIT à partir de ses bases de données juridiques, 2018, et Banque mondiale, 2018.

Les traitements 
inéquitables, y compris 
les abus, harcèlement et 
discrimination, figurent 
parmi les trois principales 
difficultés que rencontrent 
les travailleuses, surtout 
les jeunes.
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En outre, comme l’effectivité des lois qui garantissent 
l’égalité et la non-discrimination dépend de la possi-
bilité de recours en justice, les travailleurs les plus 
désavantagés et les plus vulnérables ne bénéficient 
pas d’une protection suffisante. Ces travailleurs ne 
recourent guère à la justice pour obtenir réparation 
faute d’information ou par crainte des représailles, ou 
du fait qu’ils sont exclus du champ d’application de la 
loi, comme c’est le cas de beaucoup de travailleurs de 
l’économie informelle ou de travailleurs domestiques 
migrants30. Le coût des procédures, la localisation des 
tribunaux et le manque de confiance dans la justice 
constituent aussi les obstacles fréquents à l’effectivité 
des recours. Pour garantir le respect et l’application 
de la loi, des problèmes doivent être résolus: le coût 
et la célérité des mécanismes d’application, la charge 
de la preuve, la mise à disposition d’une aide judiciaire 
ou d’une assistance juridique, la protection contre 
les représailles et l’adéquation des réparations. Cela 
suppose l’implication d’organes étatiques et non éta-
tiques: inspection du travail, syndicats, organisations 
d’employeurs, associations et organisations de la 
société civile. En particulier, lorsque les inspecteurs 
du travail sont bien équipés et formés pour traiter 
des questions d’égalité entre hommes et femmes, ils 
jouent un rôle essentiel pour faire appliquer dans 
la pratique le principe d’égalité de traitement et de 
non-discrimination (encadré 2.2).

La nécessité de s’attaquer à la violence et au harcè-
lement dans le monde du travail a été mise en évi-
dence par de récentes campagnes et manifestations. 
Le fait que de tels comportements soient généra-
lisés et considérés comme «normaux», de même 
que leurs effets dévastateurs, a été mis en lumière. 
Il est essentiel que le monde du travail soit libéré 
de la violence et du harcèlement pour que l’avenir 
du travail soit marqué par l’égalité entre hommes et 
femmes. Toutefois, dans de nombreux pays la loi ne 
couvre pas toute la gamme des comportements qui 
relèvent de la violence et du harcèlement au travail31. 
Une approche favorable à l’égalité entre hommes et 
femmes, qui soit à la fois intégratrice et intégrée, 
est nécessaire pour éliminer la violence et le harcè-
lement. Toutes les formes de harcèlement doivent 
être proscrites et des stratégies efficaces de pré-
vention mises en place32. Les interventions doivent 
prendre en considération la diversité des raisons 
pour lesquelles certaines catégories de travailleurs 
sont exposées plus que d’autres à la violence et au 
harcèlement. Ainsi, on a observé que, dans les acti-
vités où la rémunération à la pièce est fréquente, les 
femmes sont plus sujettes au harcèlement sexuel et 
aux agressions verbales, par comparaison avec celles 
qui sont payées à l’heure33.

Reconnaissant qu’il peut y avoir une relation entre le 
monde du travail et la sphère privée, certains pays 
ont institué des congés motivés par des actes de vio-
lence familiale ou domestique, afin que les victimes 
puissent obtenir le soutien dont elles ont besoin et 
reprendre plus facilement le travail34. Il s’agit là d’une 
avancée significative, mais il faut aussi s’attaquer 
aux lacunes dans l’application des textes, sans quoi 
il risque de persister une culture de l’impunité en 
matière de violence et de harcèlement. Traiter cette 
question suppose un financement suffisant et des 
moyens efficaces de faire appliquer la loi de manière 
à prévenir, dénoncer et punir les actes de violence et 
le harcèlement dans le monde du travail35.

Les conventions collectives et autres mesures prises 
sur le lieu de travail peuvent être de bons moyens 
de s’attaquer à la violence et au harcèlement, tant 
pour élargir le champ d’application de la loi lorsque 
celle-ci existe que pour combler les lacunes quand la 
législation fait défaut. Partout dans le monde, de très 

Encadré 2.2 Comment l’inspection 
du travail contribue à faire de l’égalité 
hommes-femmes une réalité dans le 
monde du travail: le cas du Costa Rica

Depuis 2016, le ministère du Travail et de la 
Sécurité sociale a établi un partenariat avec 
l’Institut national de la femme du Costa Rica 
pour faire appliquer la législation nationale et 
internationale sur l’égalité entre hommes et 
femmes. Entre autres questions, cette colla-
boration s’est concentrée sur l’amélioration de 
l’inspection du travail en dotant les inspecteurs 
des outils et compétences nécessaires pour 
garantir l’application dans la pratique de cette 
législation, y compris quant à la sécurité des 
conditions de travail. Un nouveau guide a été 
conçu pour aider les inspecteurs du travail à 
identifier, prévenir et suivre les inégalités de 
traitement en matière de rémunération, de 
recrutement, de formation, de promotion, 
de sécurité et de santé au travail, de harcèle-
ment sexuel ou autre. En outre, un nouveau 
catalogue des infractions aide les inspecteurs 
à mieux identifier les violations de la loi se rap-
portant à l’égalité lors de leurs visites d’inspec-
tion. Un matériel de formation à leur intention 
a été mis au point avec le soutien financier et 
technique du BIT a.

a BIT, 2017d, 2017e et 2017f.

66



LES VOIES DE L’ÉGALITÉ HOM
M

ES-FEM
M

ES DANS LE M
ONDE DU TRAVAIL

nombreuses conventions collectives contiennent des dispositions à cet 
égard36. En outre, de plus en plus d’entreprises adoptent une politique 
de tolérance zéro à l’encontre du harcèlement, y compris lorsqu’il est 
fondé sur l’orientation, l’identité ou l’expression sexuelles37.

La technique peut aussi être mise à profit pour en finir avec la violence 
et le harcèlement dans le monde du travail. À la suite du mouvement 
#MeToo, de nouvelles applications et réseaux sociaux sécurisés sont 
apparus, qui aident les victimes à dénoncer les actes de harcèlement 
et les agressions sexuelles, et à y remédier38. Toutefois, les nouvelles 
techniques peuvent aussi créer de nouvelles possibilités de violence et 
de harcèlement qu’il faut prendre en compte39.

Un avenir du travail où le travail réalisé 
par les femmes est reconnu et valorisé
Le stéréotype fortement enraciné selon lequel la responsabilité des 
activités de soin à autrui non rémunérées incombe aux femmes se 
répercute sur la valeur attribuée à l’activité économique des femmes. 
Les femmes sont supposées n’apporter qu’un salaire d’appoint et, étant 
donné que le travail dans les professions du soin à autrui, à prédomi-
nance féminine, est considéré comme un prolongement naturel des 
activités non rémunérées des femmes, il est fortement dévalorisé. Tant 
que le travail effectué par les femmes ne sera pas valorisé et rémunéré 
de façon équitable, l’égalité de fait ne pourra exister.

Si le principe de rémunération égale des femmes et des hommes pour 
un travail de valeur égale – souvent désigné comme celui du «salaire 
égal» – est aujourd’hui largement accepté, ce qu’il implique véritable-
ment dans la pratique reste difficile à appréhender40. L’application de ce 
principe suppose de comparer des tâches identiques ou similaires, mais 
aussi des emplois de nature totalement différente, ayant néanmoins une 
valeur égale. Lorsque des femmes et des hommes réalisent, dans des 
conditions diverses, des travaux qui ont un contenu différent, impliquant 
des responsabilités distinctes et demandant des compétences ou des 
qualifications particulières, mais sont globalement de valeur égale, la 
rémunération doit être égale. Ainsi, dans certaines branches d’activité 
fortement féminisées, telles que les activités de soin à autrui et autres 
activités à dominance sociale ou humaine, les emplois sont dévalorisés 
par rapport à ceux qu’occupent des hommes dans des branches d’ac-
tivité à dominance masculine, comme la construction, l’ingénierie et 
d’autres activités à dominance scientifique. Le concept de «travail de 
valeur égale» est essentiel pour s’attaquer à la ségrégation profession-
nelle qui se manifeste dans pratiquement tous les pays au détriment 
des femmes41.

Il est essentiel que le monde du travail soit 
libéré de la violence et du harcèlement 
pour que l’avenir du travail soit marqué 
par l’ égalité entre hommes et femmes.
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Encadré 2.3 Réduire l’écart salarial consolide les droits à pension des femmes

De la conception des régimes de pensions dépend 
la façon dont les inégalités sur le marché du travail 
se répercutent sur les personnes âgées, notam-
ment sous la forme d’un écart de pensions entre 
hommes et femmesa. Ainsi, les interruptions de 
carrière peuvent réduire les droits à pension des 
femmes, ou bien l’âge de départ à la retraite infé-
rieur par rapport à celui des hommes peut les 
empêcher de cotiser suffisamment longtemps 
pour une pension complète. Par ailleurs, les 
éléments non contributifs des systèmes de pen-
sion, comme les régimes financés par l’impôt, ne 
dépendent pas de la carrière professionnelle, mais 
ils sont souvent trop modestes pour prévenir la 
pauvreté, l’âge venu.

Les régimes de pensions contributifs, publics 
ou privés, en particulier les régimes à coti-
sations définies, offrent des prestations en 
général plus élevées et qui dépendent du par-
cours professionnel. Ils sont souvent conçus à 
partir du modèle de l’homme soutien de famille 
et confèrent une protection supérieure à ceux 
qui ont eu une carrière ininterrompue et à plein 
temps dans l’économie formelleb. On observe 
toutefois une grande diversité parmi ces régimes. 
À la différence des régimes privés, de nombreux 
régimes d’assurance sociale ont une dimension 

redistributive, par exemple en reconnaissant 
et en valorisant les périodes de soin à autrui 
(Allemagne, Canada, France, par exemple)c, ou 
en garantissant un niveau minimum de pension 
aux assurés qui ont de faibles revenusd. De nom-
breux régimes privés sont encore fondés sur des 
tables de mortalité et des coefficients actuariels 
qui diffèrent pour les hommes et les femmes, ce 
qui débouche sur des niveaux de pension infé-
rieurs pour les femmese. La façon la plus efficace 
d’obtenir plus d’égalité entre hommes et femmes 
en matière de pensions est de garantir un niveau 
suffisant de pensions publiques en combinant 
pension de base financée par l’impôt et pension 
d’assurance sociale bien conçuef.

La recommandation (nº 202) sur les socles de 
protection sociale, 2012, de l’OIT, déclare que 
les États Membres devraient assurer à tous un 
niveau minimal de garanties élémentaires de sécu-
rité sociale, comprenant, tout au long de la vie, 
l’accès à des soins de santé essentiels et à une 
sécurité élémentaire de revenu, et élever progres-
sivement le niveau de protection par des systèmes 
de sécurité sociale complets, respectueux des 
principes de non-discrimination, d’égalité entre 
hommes et femmes et de prise en compte des 
besoins spécifiquesg.

a BIT, 2017j. b Samek Lodovici et coll., 2016; Tinios, Bettio et Betti, 2015. c Fultz, 2011; BIT, 2016c. d BIT, 2017j. e Behrendt 
et Woodall, 2015. f Plus de 85 pour cent des pays où l’on n’observe pas d’écart de couverture entre hommes et femmes 
dans les pensions de retraite ont établi des régimes non contributifs, soit universels, soit sous conditions de ressources 
(BIT, 2017j; CSI, 2018). g BIT, 2017j.

Des dispositions légales imposant l’égalité de rémuné-
ration pour un travail de valeur égale existent depuis 
longtemps dans de nombreux pays. Ces dernières 
années, certains d’entre eux ont élargi le champ d’ap-
plication du principe au-delà du concept binaire de 
sexe. Ainsi, en 2016 la loi sur l’égalité de rémunéra-
tion pour un travail de valeur égale du Maryland, aux 
États-Unis, a été modifiée pour prendre en consi-
dération à la fois le sexe et l’identité sexuelle. Le 
champ d’application de la loi de la Californie sur la 
rémunération équitable de 2015 a été étendu aux 
différences de rémunération relatives à l’origine eth-
nique ou raciale. En 2013, l’Afrique du Sud a modifié 
sa loi sur l’équité dans l’emploi pour y inclure le motif 
de l’orientation sexuelle42.

Toutefois, l’écart salarial s’obstinant à persister, des 
mesures supplémentaires s’imposent pour accélérer 

son comblement. Cela est d’autant plus nécessaire 
que la population vieillit, car l’écart salarial induit un 
écart entre les pensions des hommes et des femmes 
arrivés à l’âge de la retraite. Garantir l’égalité de 
rémunération tout au long de la vie professionnelle 
des femmes aura un effet positif sur la réduction de 
l’écart entre les pensions (encadré 2.3)43.

Variant selon le contexte national et les structures de 
gouvernance du pays, diverses mesures de transpa-
rence salariale ont fait leur apparition ces dernières 
années. En Islande, la loi oblige les entreprises et 
institutions dont l’effectif est de 25 personnes ou 
plus à obtenir une certification annuelle confirmant 
qu’elles satisfont à l’obligation de s’attaquer à l’inéga-
lité de rémunération44. En 2012, l’Australie a adopté 
une loi sur l’égalité entre hommes et femmes au tra-
vail qui contraint les entreprises privées de plus de 
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100 salariés à publier un rapport sur un certain nombre d’indicateurs, 
y compris la rémunération égale pour un travail de valeur égale45. En 
Suisse, les employeurs de 50 salariés ou plus doivent faire établir un 
audit sur leurs rémunérations et éliminer la part discriminatoire de 
toute différence observée, pour pouvoir proposer des soumissions 
lors des appels d’offres publics46. Enfin, certains États des États-Unis 
ont récemment légiféré pour interdire aux employeurs d’examiner les 
rémunérations passées des salariés potentiels avant d’offrir un emploi47.

Récemment, des mesures ont été prises volontairement par les entre-
prises en matière d’égalité de rémunération: établissement de labels, 
code de conduite et plans d’action. Toutefois, même si ces manifesta-
tions d’intérêt pour l’égalité de rémunération sont encourageantes, on 
observe que leur application reste très limitée en l’absence de disposi-
tions contraignantes.

D’autres mesures peuvent avoir des effets positifs pour réduire les 
écarts de rémunération entre hommes et femmes, comme la prise en 
compte de l’égalité dans la fixation des salaires minima et la négociation 
collective. Bien conçus, les systèmes de salaires minima sont efficaces 
pour s’attaquer aux inégalités au bas de l’échelle des salaires car ils 
permettent d’établir des planchers effectifs de rémunération. Ce lien 
entre salaires minima et réductions de l’écart salarial a été vérifié dans 
des pays aussi divers que les États-Unis48 ou l’Indonésie49. Une étude du 
BIT indique que l’institution en 2012 d’un salaire minimum en Macédoine 
du Nord a contribué à réduire l’écart salarial entre hommes et femmes 
au bas de l’échelle des rémunérations50.

Dans certains cas, le champ d’application de la législation relative au 
salaire minimum comprend les travailleurs en situation informelle, y 
compris les travailleurs domestiques, comme le demande la convention 
(no 189) sur les travailleuses et travailleurs domestiques, 2011. À cet 
égard on observe une évolution particulièrement positive en Amérique 
latine où plusieurs pays ont étendu le bénéfice du salaire minimum aux 
travailleurs de l’économie informelle au cours de la dernière décennie. 
Pour que les effets du salaire minimum sur l’écart salarial entre hommes 
et femmes soient le plus marqués possible, il est nécessaire de s’assurer 
que les règles en la matière n’induisent pas par elles-mêmes des discri-
minations, directes ou indirectes, contre les femmes, par exemple en 
fixant des salaires inférieurs dans les professions ou branches d’activité 
à dominance féminine ou même en excluant ces dernières du champ 
d’application51.

La négociation collective peut aussi contribuer à réduire les écarts sala-
riaux internes aux entreprises et aux branches d’activité, comme entre 
elles52. Les conventions collectives peuvent mettre l’accent sur la trans-
parence en matière de différences de rémunération dans l’entreprise, 
prévoir des augmentations de salaires supérieures dans les catégories 
d’emploi à dominance féminine, instituer des évaluations non sexistes 
des emplois pour qu’il en aille de même de la classification des emplois et 
des grilles de rémunération53. Dans les pays à revenu élevé, on observe 
une corrélation inverse entre le taux de syndicalisation et l’écart salarial 
(figure 2.2). Les observations faites aux États-Unis montrent que l’écart 
salarial avec les hommes est deux fois moindre pour les travailleuses 
syndiquées, ou couvertes par des conventions collectives54. 69



Le niveau auquel se situe la négociation collective 
peut aussi avoir des effets sur l’écart salarial entre 
hommes et femmes. Celui-ci sera d’autant plus faible 
que celle-là sera centralisée55. L’existence de pro-
cédures formelles de recours et la représentation 
des travailleurs facilitent le traitement des plaintes 
relatives aux salaires et contribuent à la défense des 
intérêts des femmes56. En Belgique, la loi de 2012 
rend obligatoire la prise en compte spécifique de 
l’écart salarial dans la négociation des accords sala-
riaux par les syndicats et les employeurs. La loi exige 
aussi que le Service public fédéral Emploi, Travail et 
Concertation sociale vérifie et valide les classifica-
tions des emplois en fonction de leur caractère non 
sexiste57. Le résultat en a été une réduction significa-
tive de l’écart salarial dans ce pays après l’entrée en 
vigueur de la loi58.

Il est indispensable que la justice, inspection du travail 
comprise, soit efficace pour garantir la prévention 
et l’élimination des discriminations. De plus en plus 
de pays – El Salvador et Mexique, par exemple – ont 

renforcé leur inspection du travail afin qu’elle soit 
plus efficace pour détecter les inégalités salariales. 
Les actions en justice, y compris les recours collec-
tifs, peuvent aussi être des moyens d’obtenir l’égalité 
de rémunération. Partout dans le monde, de plus 
en plus de recours collectifs sont portés devant les 
tribunaux afin d’obtenir une rémunération égale pour 
un travail de valeur égale. En Nouvelle-Zélande, l’ac-
tion menée en 2013 pour obtenir l’égalité de rému-
nération des travailleurs des soins et de l’aide à la 
personne a permis à 60 000 travailleurs, pour la plu-
part des femmes, qui gagnaient le salaire minimum 
d’obtenir des augmentations de salaires allant jusqu’à 
50 pour cent. Cette affaire a ouvert la voie aux 
femmes travaillant dans des professions à prédomi-
nance féminine, comme dans l’économie du soin à 
autrui, de contester leur taux de rémunération au 
motif d’une discrimination à l’encontre des femmes59. 
En France, les organisations et associations repré-
sentatives des travailleurs ont le droit de mener des 
actions de groupe en matière de discrimination dans 
les relations relevant du Code du travail60.

Figure 2.2  Écart salarial entre hommes et femmes* 
et taux de syndicalisation, dernière année disponible

* Ajusté au facteur moyen.
Sources: BIT, 2018f; ILOSTAT, 2019, disponible à l’adresse https://www.ilo.org/ilostat/.
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Un avenir du travail avec plus de femmes 
en haut de l’échelle
Les effets cumulés de plusieurs formes de discrimination, avant et après 
l’entrée sur le marché du travail, induisent un autre écart persistant 
entre hommes et femmes au travail: celui qui porte sur la présence de 
ces dernières aux postes de direction et d’encadrement. Les normes 
sociales imposant aux femmes la responsabilité des activités de soin à 
autrui non rémunérées continuent d’affecter leurs perspectives de car-
rière. La pénalisation en matière de progression professionnelle apparaît 
souvent comme une conséquence des interruptions de carrière (passées 
ou projetées) dues à la maternité et aux soins aux enfants, alors que 
les hommes qui ont des interruptions de carrière du même ordre de 
grandeur ne sont pas autant pénalisés61.

Au cours des dernières décennies, de nombreux pays ont pris des 
mesures proactives pour améliorer l’accès des membres de catégories 
sous-représentées à l’emploi, l’éducation, la formation et la promotion 
professionnelle, entre autres. La pénalisation de la maternité qui affecte 
les femmes en ce qui concerne les postes de direction et d’encadrement 
a souvent été abordée par des mesures proactives: objectifs chiffrés, 
quotas, aménagements du temps de travail. Les quotas sont d’abord 
apparus comme des mesures temporaires visant à corriger les inégalités 
de représentation entre hommes et femmes dans les responsabilités 
politiques, et que l’on observe dans de nombreux pays62 (à propos des 
effets des quotas sur la représentation dans les assemblées parlemen-
taires, voir l’encadré 2.4). Plus récemment encore, des quotas ont aussi 
été institués dans le secteur privé pour améliorer la représentation des 
femmes dans les organes et postes de direction et d’encadrement. Ainsi, 
l’Italie et la France ont obtenu un accroissement de la proportion de 
femmes siégeant dans les conseils d’administration de 500 et 208 pour 
cent respectivement entre 2010 et 201663.

Encadré 2.4 Plus de femmes dans les parlements

Les années écoulées ont vu augmenter le nombre de femmes 
élues aux parlements nationaux. Les faits montrent que les poli-
tiques de quotas ont réussi à améliorer l’équilibre de la repré-
sentation des hommes et des femmes dans ces parlements. Selon 
l’Union interparlementaire (UIP), les femmes ont obtenu en 2017 
plus de 30 pour cent des sièges dans 24 chambres de 21 pays 
lorsqu’il existe des quotas, contre seulement 15,4 pour cent des 
sièges dans 19 chambres de 16 pays sans quotas. Le système des 
quotas et son rythme de mise en œuvre, de même que les méca-
nismes d’application, qui diffèrent selon les pays, sont autant de 
facteurs de l’effectivité de cette mesure d’action positivea.

a UIP, 2018a.
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Au-delà de l’établissement de quotas, on aborde de 
plus en plus la question dans le secteur privé par 
des mesures volontaires non contraignantes telles 
que des objectifs chiffrés ou des aménagements du 
temps ou de l’organisation du travail: télétravail, 
semaine comprimée, organisation souple du travail, 
etc. Les nouvelles techniques facilitent certainement 
l’émergence d’une culture de la flexibilité du travail, 
mais renforcent aussi un modèle économique de ser-
vices sur demande qui risque d’intensifier le travail. 
Au-delà du besoin de flexibilité se situe la réalité 
de responsabilités familiales prenantes et, même si 
les hommes commencent à les partager, ce sont les 
femmes qui en font davantage.

Des initiatives intéressantes ont été prises à l’appui 
de l’accès des femmes aux postes de direction et 
d’encadrement: des entreprises ou des réseaux éta-
blissent des bases de données présentant le profil 
de femmes qualifiées prêtes à prendre des respon-
sabilités au niveau des conseils d’administration. 
Ainsi, en vue d’accroître la visibilité des candidates 
dans un environnement dominé par les hommes, 
la base de données intitulée «Global Board Ready 
Women» (Femmes du monde entier prêtes à entrer 
dans des conseils d’administration) contient plus 
de 8 000 profils de femmes qualifiées64. Au niveau 
national, le BoardAgender de Singapour identifie les 
femmes prêtes à entrer dans un conseil d’adminis-
tration et les inscrits dans des réseaux de femmes 
cadres65. L’Association des employeurs de Croatie a 
collaboré avec le Médiateur pour l’égalité hommes-
femmes pour établir et entretenir une base de 
données de femmes ayant les qualifications et l’ex-
périence nécessaires pour entrer dans des conseils 
d’administration66.

Le programme de mentorat et de formation ciblant 
spécifiquement les femmes candidates est souvent 
mentionné parmi les pratiques efficaces pour pro-
mouvoir l’ascension professionnelle des femmes67. 
Ainsi, aux États-Unis, un programme d’encadre-
ment et de direction dans la médecine universi-
taire (Executive Leadership Program in Academic 
Medicine) a pour objet de faire changer la culture et 
le climat masculin qui règnent dans les professions de 
santé en proposant des activités de mentorat et de 
conseil en vue de la progression professionnelle des 
femmes et de l’élimination de la ségrégation verticale 
(plafond de verre)68.

Les initiatives et campagnes volontaires peuvent 
jouer un rôle important dans la remise en cause des 
stéréotypes et dans la promotion d’un partage plus 
égalitaire du pouvoir et du partenariat entre femmes 
et hommes (encadré 2.5).

Un avenir du travail avec des congés 
de maternité, de paternité 
et parentaux inclusifs
Puisque l’équilibre entre le travail et la vie de famille 
est identifié comme l’une des grandes difficultés aux-
quelles se heurtent les femmes dans le monde du 
travail, dans des pays tant développés qu’en dévelop-
pement, et puisque le manque de services abordables 
de prise en charge des enfants ou d’autres membres 
de la famille est un grave problème dans les pays 
émergents et en développement69, des changements 
structurels sont nécessaires dans ces deux domaines 

Encadré 2.5 Stéréotypes relatifs 
aux activités de soin à autrui: 
la part masculine de la solution

On peut obtenir un changement bénéfique en 
intervenant dès les premières étapes de la vie 
pour modifier les rôles assignés aux femmes et 
aux hommes dans la société. Ainsi, en Inde, le 
mouvement pour l’égalité dans les programmes 
scolaires vise les élèves de sixième et septième 
année en vue de changer de façon positive les 
attitudes et comportements. Les étudiants 
apportent désormais leur soutien à une éléva-
tion de l’âge du mariage des filles, à un enga-
gement actif des hommes dans les activités de 
soin à autrui non rémunérées, ainsi qu’à une 
opposition affirmée à la violence et aux discri-
minations sexistesa. Au Népal, un programme 
de remise en cause des stéréotypes s’adresse 
aux parents, aux enfants et aux membres des 
communautés locales. Le résultat en est une 
augmentation de 49 à 85 pour cent des enfants 
qui pensent que les garçons peuvent effectuer 
les tâches ménagèresb. Les campagnes d’édu-
cation et de formation peuvent viser spécifi-
quement les pères afin qu’ils s’approprient la 
responsabilité et la capacité de participer aux 
activités de soin à autrui non rémunérées. En 
Turquie, des milliers de pères ont ainsi acquis 
des compétences de base liées à la parentalité, 
et pris conscience de leur rôle dans la prise en 
charge des enfants. En conséquence, ils leur 
consacrent plus de temps, les réprimandent 
moins, recourent moins à une discipline rigide 
et s’impliquent plus dans les tâches parentales 
et ménagèresc.

a Centre international de recherche sur les femmes, 
2011. b Lundgren et coll., 2013. c AÇEV, 2017.
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interconnectés. Ces changements supposent d’accepter non seulement 
le fait que les femmes entrent dans la vie professionnelle sur un pied 
d’égalité, mais aussi que les hommes prennent leur part des responsabi-
lités domestiques et familiales. Cet aspect des choses demande aussi de 
prêter attention à l’existence de services publics en matière de soin à 
autrui, à la protection sociale et aux infrastructures, qui peuvent garantir 
que ces activités de soin sont reconnues comme une fonction sociale 
et qu’elles font l’objet d’une nouvelle répartition entre les familles et 
l’État. À cet égard, plusieurs conventions et recommandations de l’OIT 
apparaissent particulièrement pertinentes par la clarté des orientations 
qu’elles proposent: convention (no 183) sur la protection de la mater-
nité, 2000; convention (no 156) sur les travailleurs ayant des responsabi-
lités familiales, 1981; convention (no 102) concernant la sécurité sociale 
(norme minimum), 1952; recommandation (no 202) sur les socles de pro-
tection sociale, 2012; convention (no 177) sur le travail à domicile, 1996; 
convention (no 189) sur les travailleuses et travailleurs domestiques, 2011.

Pour garantir l’entrée et la progression des femmes dans la vie profes-
sionnelle, il est essentiel d’établir un cadre réglementaire complet, qui 
prévoie, à l’intention des hommes et des femmes, des congés rému-
nérés pour s’occuper de membres de la famille70. Il convient aussi de 
reconsi dérer complètement la notion du temps dans le monde du tra-
vail. «Avoir du temps» est l’une des conditions nécessaires à la redis-
tribution des activités de soin à autrui71. Il est difficile de concilier plein 
engagement dans la vie professionnelle et obligations familiales. Une 
plus grande maîtrise du temps est une condition d’un meilleur avenir du 
travail, celle qui confère aux travailleurs d’avoir plus de liberté de choix 
et d’autonomie en matière de durée du travail et d’horaires72. Réaliser 
un tel objectif serait particulièrement bénéfique pour les travailleurs qui 
ont des responsabilités familiales.

Dès les origines, la protection de la maternité a été une préoccupation 
prioritaire de l’OIT. L’une des premières normes internationales du travail 
fut la convention (no 3) sur la protection de la maternité, 1919. Elle éta-
blissait le droit à un congé rémunéré du fait de la naissance d’un enfant. 
Le champ d’application de la protection de la maternité et les droits et 
prestations associés ont été progressivement étendus, par les conventions 
no 103, en 1952, et no 183, en 200073. Ces conventions ont pour but de 
préserver la santé tant de la mère que du nouveau-né et de conférer une 
garantie de sécurité économique et de l’emploi, notamment par la protec-
tion contre le licenciement et la discrimination, par le maintien des gains 
et des prestations durant la maternité ainsi que par le droit de reprendre 
le travail après la naissance. Toutes choses qui relèvent de l’égalité des 
chances pour les femmes en matière d’emploi et de profession74.

Bien que la protection de la maternité soit d’une importance cruciale 
pour l’avancée des droits et pour la sécurité économique et la santé 
des femmes et de leur famille, à l’échelle mondiale seule une petite pro-
portion de femmes bénéficie d’un congé de maternité et de prestations 
en espèces75. Il est toutefois évident que les évolutions positives sont à 
l’œuvre, car de plus en plus de pays amplifient leurs régimes de congés 
de maternité, comme le montrent les exemples suivants: El Salvador (de 
12 à 16 semaines), Inde (de 12 à 26 semaines), République démocratique 
populaire lao (de 13 à 15 semaines), Paraguay (de 12 à 18 semaines), 
Pérou (de 13 à 14 semaines), Rwanda (de 6 à 12 semaines) et Seychelles 
(de 14 à 16 semaines)76. 73



Des pas ont été faits vers l’extension de la protec-
tion de la maternité aux travailleurs de l’économie 
informelle. Ainsi, la Mongolie a cherché à atteindre 
une protection universelle de la maternité, l’étendant 
notamment aux travailleuses indépendantes, ber-
gères, nomades et ouvrières agricoles de l’économie 
informelle, et en combinant un régime contributif 
d’assurance sociale et un régime d’aide sociale77.

Les conventions collectives sont aussi un moyen 
d’améliorer les droits en matière de maternité. 
Ainsi, l’Australie a-t-elle étendu l’accès aux congés 
de maternité rémunérés et, dès 2010 (juste après que 
ce pays eut institué un congé de maternité obliga-
toire), 14 pour cent des conventions collectives com-
prenaient des dispositions relatives aux congés de 
maternité78. Aux États-Unis, les salariés syndiqués de 
Californie avaient 3,5 fois plus de chances de bénéfi-
cier d’un congé de maternité d’une durée supérieure 
à la durée légale79. En Grèce, la négociation collective 
centralisée à allonger le congé de maternité pour les 
travailleurs couverts80.

La convention (no 156) et la recommandation (no 165) 
sur les travailleurs ayant des responsabilités familiales, 
1981, ont ouvert la porte aux congés de paternité et 
parentaux. En 1975, lorsque l’on a envisagé l’adoption 
d’une norme de ce type, on avait déjà conscience du 
fait que tout changement du rôle traditionnel attribué 
aux femmes devait être accompagné de changement 
du rôle des hommes aussi, de sorte qu’ils s’engagent 
plus dans la vie de famille et les tâches ménagères. 
Dans la convention, les congés de paternité et paren-
taux apparaissent comme faisant partie intégrante de 
la politique nationale de soutien aux travailleurs ayant 
des responsabilités familiales81.

Les travaux de recherche indiquent une corrélation 
positive entre le recours des hommes au congé de 
paternité et le temps qu’ils consacrent à leurs enfants, 
mais aussi aux tâches ménagères quotidiennes, et ce 
même après la fin du congé82. En outre, l’existence 
d’un congé de paternité obligatoire peut induire une 
augmentation du salaire des femmes. Une étude sué-
doise a montré que chaque mois de congé pris par 
le père durant la première année de la vie de l’en-
fant induisait une augmentation de 6,7 pour cent du 
salaire de la mère83.

Certains pays s’orientent vers la possibilité de trans-
fert des congés au père, du moins en partie. En 
République tchèque, les mères ont droit à vingt-huit 
semaines de congé de maternité: elles doivent obli-
gatoirement en prendre quatorze, dont six après la 
naissance. Toutefois, à partir de la septième semaine 
qui suit cette naissance, le congé peut être utilisé soit 

Bien que la protection de la 
maternité soit d’une importance 
cruciale pour l’avancée des droits 
et pour la sécurité économique et 
la santé des femmes et de leurs 
familles, à l’ échelle mondiale seule 
une petite proportion de femmes 
bénéficie d’un congé de maternité 
et de prestations en espèces.
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par la mère, soit par le père. On trouve des dispositions du même ordre 
en Bulgarie, en Croatie, en Espagne, en Pologne et au Royaume-Uni84.

Malgré la rareté des données sur les taux d’utilisation des congés paren-
taux, il est avéré que leur utilisation par les pères augmente lorsqu’il 
s’agit de droit individuel obligatoire qui ne peut être transféré à l’autre 
parent85. Ainsi, en Allemagne ce taux est passé de 3,3 pour cent en 
2006 à 29,3 pour cent en 2012 après l’institution de droits individuels 
de deux mois. De même, les travaux de recherche montrent que les 
pères prennent un congé dont la durée est exactement celle qu’établit 
la loi86. Un autre moyen d’accroître le taux d’utilisation par les pères est 
d’attribuer des primes en espèces ou en temps lorsque les deux parents 
prennent leur congé. En Suède, par exemple, les parents perçoivent une 
prime s’ajoutant à l’allocation quotidienne lorsque le congé parental est 
partagé de façon égale entre les deux parents87.

Bien que ses avantages soient reconnus et que de nombreux pays l’aient 
inscrit dans la loi, bien peu de pères bénéficient de ce congé dans le 
monde88. En outre, l’établissement de régimes de congés parentaux 
neutres ne se traduit pas nécessairement par une égalité entre hommes 
et femmes dans leur utilisation. Même lorsqu’il est possible de partager 
le congé parental, ce sont les mères qui en prennent la plus grosse 
part89. Dans certains cas, les hommes sont stigmatisés lorsqu’ils uti-
lisent leurs droits aux congés et considérés comme ne méritant pas 
d’avoir une promotion90. En l’absence de dispositions légales, certaines 
conventions collectives ont établi des congés de paternité, mais les cas 
restent rares91. Celui du Danemark est particulièrement intéressant 
étant donné que tous les salariés couverts par une convention collective 
sont pleinement rémunérés durant leur congé de paternité.

Pour être efficaces, les congés destinés à s’occuper de membres de la 
famille doivent avoir un financement collectif: assurance sociale, presta-
tions universelles ou aide sociale. Toutefois, dans de nombreux pays le 
financement de ces congés relève de la responsabilité des employeurs, 
ce qui constitue une charge excessive pour ces derniers. Aujourd’hui, 
le congé de maternité est financé par des cotisations de sécurité sociale 
dans 58 pour cent des pays où il existe, par les employeurs dans 26 pour 
cent d’entre eux et par un dosage d’apports des employeurs et des 
finances publiques dans les autres92. Les employeurs ont la responsa-
bilité de financer le congé dans la plupart des pays du Moyen-Orient 
et d’Afrique du Nord, ainsi que de l’Asie du Sud. C’est aussi dans ces 
régions qu’une majorité de pays ne satisfait pas à la norme fixée par 
l’OIT de quatorze semaines de congé de maternité rémunéré et que l’on 
observe un taux d’activité des femmes particulièrement bas.

Un avenir du travail avec du temps 
pour s’occuper d’autrui
C’est un fait: aujourd’hui on vit plus longtemps et cela implique qu’il faut 
davantage prendre soin d’autrui. Très souvent, les travailleurs doivent 
non seulement s’occuper de leurs enfants, mais aussi de leurs parents, 
tout en menant leur activité professionnelle. Par conséquent, les insti-
tutions du marché du travail doivent adapter leur action pour répondre 
aux besoins de cette génération «prise entre deux feux» en matière 
de soin à autrui, et rendre possible de s’occuper non seulement des 
jeunes enfants, mais aussi des parents âgés93. En 2014, seulement 89 pays 75



sur 186 ont institué des congés pour s’occuper de 
parents adultes ayant des problèmes de santé94.

Il existe aussi de sérieuses lacunes dans les régimes 
de congés pour s’occuper d’enfants malades ou han-
dicapés. Ces lacunes portent sur l’universalité du 
droit à ces congés (souvent les pays n’ont aucune 
réglementation à cet égard) et sur la responsabilité 
principale de l’État dans le financement (lorsque ces 
congés existent, ils sont souvent non rémunérés, ou 
à taux réduit). En général, par comparaison avec la 
prise en charge des enfants, il y a moins de progrès 
en ce qui concerne le droit à des congés rémunérés 
ou à des aménagements du travail pour s’occuper 
de personnes âgées ou handicapées95. Il faudra, pour 
l’avenir du travail, porter une plus grande attention à 
ce champ de réglementation et d’action.

Pour faire face à toutes les demandes en matière de 
soin à autrui, les femmes travaillent à temps partiel, 
ou temps partiel «marginal», dans une proportion 
bien supérieure à celle des hommes96. Elles sont aussi 
souvent affectées par les formes atypiques d’emploi 
sans nécessité ou par contrainte97. Ces modalités de 
travail pénalisent la plupart du temps les femmes en 
termes de rémunération ou d’évolution de carrière. 
Cela met en évidence la prédominance du modèle de 
l’homme soutien de famille travaillant à plein temps 
de façon continue. Si le temps partiel peut être une 
solution lorsqu’il est volontairement choisi, une 
réduction de la durée normale du travail sans baisse 
de salaire, bénéficiant aux femmes et aux hommes, 
serait particulièrement efficace dans un monde du 
travail où tous doivent s’impliquer davantage dans les 
activités de soin à autrui. Une telle approche résou-
drait le problème de la privation de temps qui touche 
les femmes tant dans les pays développés que dans 
les pays en développement98.

La réduction de la durée du travail à plein temps a 
été expérimentée dans certains pays aux niveaux 
national, sectoriel ou de l’entreprise. Des entreprises 
l’ont fait en Nouvelle-Zélande sous la forme d’une 
semaine de quatre jours sans réduction de salaire, et 
en Suède avec une journée de six heures payées huit. 
Ces expériences ont été des réussites, profitables aux 
employeurs comme aux salariés, un nombre croissant 

de salariés se sentant à même d’équilibrer travail et 
vie de famille, et leur productivité a augmenté99.

En outre, les aménagements du temps de travail sont 
devenus courants en tant que moyens de concilier 
travail et vie de famille avec un bon rapport coût-ef-
ficacité100. Les travailleurs ont besoin de plus d’au-
tonomie en matière de temps de travail tout en 
répondant aux besoins de leurs employeurs. Mettre à 
profit la technologie peut servir à ouvrir l’éventail des 
choix et à réaliser un équilibre entre vie profession-
nelle et vie privée. Toutefois, il faut prendre garde 
à la pression qui peut découler d’un estompage de 
la frontière entre temps de travail et temps privé101. 
Avec le recours croissant à l’Internet et les progrès 
de la technique, travailler à distance peut constituer 
un autre moyen de concilier travail et responsabi-
lités familiales. Cependant, là aussi il existe un risque 
de renforcement des rôles assignés aux femmes et 
aux hommes, surtout si seules les femmes recourent 
à de telles modalités et continuent ainsi à assumer 
l’essentiel des activités de soin à autrui non rémuné-
rées. Dans la recherche d’aménagements équilibrés 
du temps de travail, il faut avoir à l’esprit la disponi-
bilité permanente pour le travail qu’induisent, par la 
connexion continue, les technologies de l’information 
et de la communication (TIC)102. C’est une question 
qui devient prégnante et très peu d’initiatives ont été 
prises, dans une poignée de pays seulement, pour y 
répondre103.

Le dialogue social est un bon moyen d’établir des amé-
nagements novateurs du temps de travail, bénéfiques 
tant pour les travailleurs que pour les employeurs. La 
négociation collective a fait ses preuves en matière 
d’arrangements permettant de concilier travail et vie 
de famille. Une étude menée par la Confédération 
européenne des syndicats (CES) montre que 49 pour 
cent des syndicats ont conclu des accords visant à 
améliorer l’équilibre entre travail et vie de famille104. 
Les résultats présentés dans un rapport d’Eurofound 
et du BIT révèlent que le dialogue social à l’échelle du 
pays, de la branche ou de l’entreprise a joué un rôle 
significatif dans la réglementation du télétravail dans 
plusieurs pays: Belgique, Espagne, Finlande, Italie, 
Pays-Bas et Suède105.
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2. LA VOIE DE L’ACCÈS AUX 
INFRASTRUCTURES, À LA PROTECTION 
SOCIALE ET AUX SERVICES PUBLICS 
DE SOIN À AUTRUI POUR TRANSFORMER 
L’AVENIR DU TRAVAIL DES FEMMES

En complément d’une législation volontariste qui peut avoir des effets 
positifs sensibles sur l’égalité entre hommes et femmes, l’accès aux infra-
structures, aux services publics de soin à autrui et à la protection sociale 
est essentiel pour permettre à la société d’avancer vers cette égalité. 
Ces services peuvent prendre des formes diverses selon le contexte 
national. Dans tous les cas, sous réserve d’être bien conçus et suffisam-
ment financés, ils auront des effets positifs sur la redistribution du travail 
de soin non rémunéré, donc sur le temps que les femmes consacrent 
aux activités de soin à autrui non rémunérées. En conséquence, elles 
pourront vouer plus de temps à leur vie professionnelle sans avoir à 
subir de privation de temps.

Des infrastructures durables au service de l’égalité
Dans les pays à faible revenu, l’existence d’infrastructures et services 
de base – alimentation en eau potable, en électricité et en combustible, 
moyens de transport sûrs, écoles, services de santé, TIC – a des effets 
considérables sur le temps que les femmes peuvent consacrer à une 
activité professionnelle; elle est aussi créatrice d’emplois décents pour 
les femmes106. Dans beaucoup de pays à faible revenu, l’accès à ces infra-
structures et services de base est limité, voire inexistant, ce qui affecte 
tout particulièrement les femmes vivant en milieu rural (figure 2.3).

Figure 2.3  Population privée d’infrastructures de base, par région 
et catégorie de revenu national, 2015-16

Note: Les données relatives à l’alimentation en électricité datent de 2016 et celles sur les installations sanitaires 
et l’eau potable de 2015.
Source: Banque mondiale, 2019.
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Les initiatives prises pour assurer, de façon renouve-
lable et durable, la production et l’approvisionnement 
en eau et en combustible destinés à la consommation 
domestique permettent non seulement d’atténuer 
les effets du changement climatique, mais aussi de 
créer des emplois à l’intention des femmes, tout en 
améliorant leur état de santé. Ainsi, l’installation de 
panneaux solaires ou la production de biogaz propre 
dans les communautés rurales peuvent être créa-
trices de possibilités de formation et d’emploi tout 
en alimentant les ménages en énergie propre, avec 
des bénéfices pour leur santé et l’environnement. 
Si elles sont conçues en tenant compte des tâches 
quotidiennes concrètes au sein des ménages – essen-
tiellement effectuées par les femmes –, ces initiatives 
sont à même de libérer du temps que les femmes 
peuvent consacrer à une activité professionnelle107.

Les infrastructures et services de transport peuvent 
avoir des effets positifs sensibles sur la capacité des 
femmes de s’engager dans un travail rémunéré, et ce 
de plusieurs façons: sécurisation du trajet jusqu’au 
lieu de travail; gain de temps par le raccourcissement 
de la durée des trajets; accès facilité aux zones où se 
trouvent les activités rémunératrices, marchés ou 
autres108. Ainsi, au Cambodge, les investissements 
dans les voies rurales ont permis d’augmenter la 
vente, par les femmes, de leur production agricole109. 
Les transports publics sont très importants pour les 
femmes car elles y recourent plus que les hommes. 
Elles sont aussi plus exposées que les hommes aux 
actes de violence et de harcèlement dans les trans-
ports publics110. Lorsque les femmes disposent de 
moyens de transport sûrs et abordables, leur proba-
bilité d’être économiquement actives est supérieure, 
de même que leur poids dans les négociations au sein 
du ménage à propos de leurs déplacements111.

Tout aussi importantes sont les infrastructures dans 
les TIC, surtout dans les zones rurales où l’accès à 
l’Internet est très limité. Les approches modernes 
du développement, comme celles qui facilitent l’élec-
trification des communautés hors réseau, peuvent 
améliorer la connexion, donc l’accès des villageois 
et surtout des villageoises aux marchés, aux services 
et au savoir-faire112. Les services faisant appel aux 
TIC, comme la technologie mobile, peuvent aussi 
améliorer les informations et les conseils quant aux 
cultures commercialement viables, avec une amélio-
ration de la productivité et des revenus113.

La mise en place d’infrastructures peut aussi être une 
source d’emplois décents au bénéfice des femmes. 
Ainsi, lorsque des travaux publics ou autres pro-
grammes à forte intensité de main-d’œuvre s’ac-
compagnent de mesures volontaristes pour lever 

des obstacles qui empêchent les femmes d’y parti-
ciper, leurs chances de réussite sont supérieures et 
ils contribuent à faire évoluer les normes sociales 
de façon positive. En Afrique du Sud, le Programme 
étendu de travaux publics (Expanded Public Works 
Programme – EPWP), lancé en 2003, investit aussi 
dans les services à la petite enfance et les services 
de soins de santé des communautés locales, y com-
pris à l’intention des ménages affectés par l’épidémie 
de VIH114. Cela a accru l’emploi des femmes dans 
ses services et allégé la charge de responsabilités 
familiales qu’elles assument de façon dispropor-
tionnée115. Au Liban et en Jordanie, les programmes 
d’infrastructure à forte intensité de main-d’œuvre, 
destinés à créer des emplois à l’intention des réfugiés 
syriens et des communautés d’accueil, employaient 
en moyenne 10 pour cent de femmes en 2018116. 
Ce résultat, modeste mais significatif, est dû à des 
mesures proactives prises pour remettre en ques-
tion les normes sociales et encourager les femmes à 
s’engager dans les activités non traditionnelles. Ces 
mesures consistaient à former les entreprises sur les 
méthodes sexospécifiques de recrutement et de ges-
tion, à doter de qualifications les femmes qui n’avaient 
jamais eu d’activité rémunérée, et à garantir l’équité 
des rémunérations en les déterminant en fonction 
des tâches réalisées. Les programmes comprenaient 
aussi des horaires adaptés, des moyens de transport 
sûrs et des toilettes pour les femmes117.

Toutes ces initiatives sont d’autant plus efficaces 
qu’elles sont élaborées, planifiées, programmées et 
mises en œuvre à partir d’analyses sexospécifiques 
approfondies, menées à partir de données ventilées 
par sexe et en consultant les bénéficiaires des infra-
structures et services.

Des services de soin à autrui 
pour un avenir où chacun s’occupe 
davantage des autres
Disposer de services de soin à autrui abordables et de 
qualité est un autre déterminant décisif de l’activité 
économique des femmes. Cela est particulièrement 
vrai des services et politiques en matière de prise 
en charge des enfants et de soins de longue durée. 
Aucun progrès sensible ne sera possible vers l’égalité 
entre hommes et femmes dans le monde du travail 
tant que les activités de soin à autrui non rémunérées 
ne seront pas reconnues (encadré 2.6), réduites et 
redistribuées entre les femmes et les hommes, mais 
aussi entre les familles et l’État.

Les services de soin à autrui – qui comprennent les 
services directs aux enfants et aux personnes âgées, 
handicapées ou vivant avec le VIH, ainsi que les 
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Encadré 2.6 Les activités de soin à autrui non rémunérées 
reconnues comme travail

En 2013, la 19e Conférence internatio-
nale des statisticiens du travail (CIST) 
a adopté la résolution I, aux termes de 
laquelle les services de soin à autrui non 
rémunérés ou de services domestiques 
non rémunérés au bénéfice de son 
propre ménage ou des membres de sa 
famille sont définis comme relevant du 
«travail de fourniture de services pour 
la consommation personnelle»a. Ce tra-
vail peut être réalisé au sein de n’im-
porte quelle sorte d’unité économique, 
y compris le ménage ou la commu-
nauté localeb, et inclut les services dont 
la prestation ne fait pas l’objet d’une 
transaction sur le marché. En 2018, la 
20e CIST a franchi une étape supplémen-
taire dans sa résolution I en publiant une 
nouvelle Classification internationale des 
statuts au regard du travail (CISaT-18) 
qui couvre tous les emplois et toutes 
les activités productives, dans toutes les 
formes de travail, y compris la fourni-
ture de services pour la consommation 
personnellec.

Actuellement, le temps consacré à 
fournir des services pour la consomma-
tion personnelle, c’est-à-dire aux acti-
vités de soin à autrui non rémunérées, 
est principalement mesuré au moyen 
d’enquêtes sur l’utilisation du temps. 
Toutefois, seulement 35 pour cent des 
pays publient des données sur cette 
utilisation, et à partir d’enquêtes qui ne 
sont menées que tous les cinq ou dix 

ans. Afin d’élever la fréquence de col-
lecte des données, ainsi que la précision 
et la comparabilité des estimations, le 
BIT a lancé un travail méthodologique 
pour comparer les approches possibles 
dans la mesure du degré de participation 
et du temps consacré au travail de soin à 
autrui non rémunéré. Il s’agirait d’inclure 
dans les enquêtes sur la main-d’œuvre 
et auprès des ménages des modules 
spécifiques fondés sur les méthodes de 
mémorisation et de relevés quotidiens. 
Étant donné le coût et les difficultés de 
réaliser des enquêtes à large échelle sur 
l’utilisation du temps, le recours à de tels 
modules pourrait être un moyen efficace 
d’augmenter la fréquence de la collecte 
des données et de faciliter le suivi des 
politiquesd.

Toutes ces avancées changent la donne 
non seulement pour les statistiques du 
travail, mais aussi pour l’égalité entre 
hommes et femmes dans le monde du 
travail, car elles rendent visible et mesu-
rable l’ampleur du travail de soin à autrui 
non rémunéré effectué par les femmes 
et les hommes. Les résolutions adoptées 
par les 19e et 20e CIST repoussent les 
frontières du travail au-delà des strictes 
transactions marchandes, reconnaissent 
les activités de soin à autrui non rému-
nérées comme du travail et ouvrent la 
voie à un avenir où l’on ne mesurera 
plus le progrès économique et social à 
la seule aune du PIBe.

a BIT, 2013a; Nations Unies, 2017. b Nussbaum, 2017. c La fourniture de «services» pour compte 
propre (au-delà du domaine de la production du Système de comptabilité nationale 2008 mais qui 
relèvent du domaine de la production générale) comprend: i) la comptabilité et la gestion du ménage, 
acheter et/ou transporter des biens; ii) préparer et/ou servir des repas, évacuer les déchets du 
ménage et le recyclage; iii) nettoyer, décorer et entretenir l’habitation ou des locaux du ménage, des 
produits durables du ménage et d’autres biens, et jardiner; iv) éduquer et prendre soin des enfants, 
transporter et prendre soin des membres âgés, dépendants ou autres membres du ménage et des 
animaux domestiques ou de compagnie, etc. Les termes «pour compte propre» ou «pour usage final 
propre» s’interprètent comme la production dont la destination prévue est principalement pour 
l’utilisation finale par le producteur en tant que formation de capital fixe, ou pour la consommation 
finale par les membres du propre ménage ou les membres de la famille vivant dans d’autres ménages 
(BIT, 2013a, 2018i et 2019b). d BIT, 2016e. e Selon les estimations du BIT, à partir de données 
provenant de 53 pays représentant 63,5 pour cent de la population mondiale en âge de travailler, 
le temps consacré aux activités de soin à autrui non rémunérées équivaut à 9,0 pour cent du PIB 
mondial, dont 6,6 pour cent sont réalisés par les femmes, équivalant à 1 100 milliards de dollars 
des États-Unis (PPA 2011) (BIT, 2019c). Voir également, BIT, 2019b; Stiglitz, Sen et Fitoussi, 2009.
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transferts et prestations de protection sociale dont 
bénéficient les travailleurs qui ont des responsabi-
lités familiales, les prestataires non rémunérés ou les 
bénéficiaires – sont porteurs de transformation en 
faveur de l’égalité entre hommes et femmes118. Les 
observations, sur 41 pays pour lesquels des données 
sont disponibles, confirment que le taux d’emploi des 
femmes âgées de 18 à 54 ans qui ont des charges 
de famille est supérieur dans les pays qui consacrent 
une part plus importante de leur PIB aux dépenses 
publiques dans l’éducation préprimaire, dans les pres-
tations et services de soins de longue durée, ainsi 
que dans les prestations de maternité, d’invalidité, de 
maladie et d’accidents du travail (figure 2.4)119.

D’autres observations confirment une corréla-
tion positive et forte entre le taux d’emploi des 
femmes qui ont de jeunes enfants et le nombre de 
leurs enfants qui fréquentent des établissements 
ou services de développement éducatif de la petite 
enfance120. Ces résultats indiquent que les politiques 
visant à accroître cette fréquentation devraient 
favoriser l’emploi des femmes (figure 2.5). Ces poli-
tiques doivent être inclusives et prendre en compte 
les besoins des différentes catégories d’enfants, par 
exemple ceux qui sont handicapés.

Globalement, il est encourageant de constater une 
avancée des stratégies nationales et une augmen-
tation des investissements en matière de prise en 
charge de la petite enfance dans les pays à revenu 
intermédiaire et élevé, avec des effets positifs sur 
l’emploi des femmes. Toutefois, en Afrique et en Asie, 
peu de pays ont des politiques et services inclusifs de 
prise en charge des enfants et, en l’absence de dis-
positifs financés par l’État ou les collectivités locales, 
les parents doivent s’en remettre à des arrangements 
informels pour concilier responsabilités familiales et 
professionnelles. Beaucoup de familles font appel aux 
grands-mères ou aux grandes sœurs pour s’occuper 
des enfants. Ces pratiques peuvent être préjudi-
ciables aux jeunes filles et à leur instruction, per-
pétuant ainsi la privation de temps et la ségrégation 
professionnelle au détriment des femmes121.

Les mesures de protection sociale sont importantes 
pour la prise en charge des enfants et contribuent à 
assurer aux femmes une égalité de chances et de trai-
tement dans l’emploi. Dans les pays à faible revenu, le 
subventionnement de la garde des enfants durant la 
journée a fait la preuve de son bon rapport coût-ef-
ficacité. Au Kenya, un essai contrôlé avec répartition 
aléatoire a montré que les femmes qui percevaient 
une allocation pour la garde de leurs enfants avaient 
une probabilité de travailler supérieure de 8,5 points 
de pourcentage122. Au Mexique, la prise en charge 

des coûts de garde des enfants, pouvant aller jusqu’à 
90 pour cent du montant, sous forme de subventions 
allouées à la fois aux parents ayant de faibles revenus 
et aux prestataires du service, s’est traduite par une 
amélioration de l’emploi des femmes et la création 
de 45 000 emplois formels, la plupart à l’intention de 
celles-ci123.

Des mesures spécifiques, prises dans le cadre des 
politiques sociales nationales, peuvent avoir des effets 
directs sur le taux d’emploi des femmes. Il peut s’agir 
de garde des enfants gratuite, de filets de sécurité 
sociale pour les enfants des populations désavanta-
gées, d’allocations familiales à l’intention des travail-
leurs de l’économie informelle ou des chômeurs, ou 
encore d’allocations familiales universelles124. Lorsque 
ces mesures sont combinées avec des congés pour 
raisons familiales, le taux d’emploi des femmes tend 
à augmenter125.

Le secteur privé a aussi un rôle à jouer pour aider les 
travailleurs ayant des responsabilités familiales126. Les 
entreprises qui proposent des services de garde pour 
les enfants de leurs salariés, ou les subventionnent, 
en retirent des dividendes: moindre rotation de la 
main-d’œuvre, taux supérieur de maintien dans l’em-
ploi, réduction des coûts, gains de productivité, dimi-
nution de l’absentéisme et des congés de maladie127. 
Dans le cadre d’une approche des ressources 
humaines fondée sur tout le cycle de vie, certaines 
entreprises ont choisi de mettre en place des disposi-
tions pour la garde des enfants, mais aussi pour s’oc-
cuper d’autres parents, âgés, malades ou handicapés. 
Ce modèle d’entreprise qui soutient les travailleurs 
qui ont des responsabilités familiales tout au long du 
cycle de vie128 contribue aussi à faciliter l’accès des 
femmes aux postes de direction et d’encadrement129.

Une autre façon de soutenir les travailleurs ayant des 
responsabilités familiales est de mettre en place des 
dispositifs de soins de longue durée à l’intention de 
leurs parents âgés, handicapés ou vivant avec le VIH. 
Plus de 48 pour cent de la population mondiale vit 
dans des pays où il n’existe pas de protection sociale 
ni de services à l’intention des personnes âgées. Cela 
affecte les femmes de façon disproportionnée car 
elles vivent plus longtemps que les hommes et, l’âge 
venu, ont moins de ressources financières, pensions 
de retraite comprises. Par ailleurs, elles sont sou-
vent sollicitées pour s’occuper d’autres membres de 
la famille, et ce jusque tard dans leur vie130.

Seulement 5,6 pour cent de la population mondiale 
vit dans des pays où existe une couverture univer-
selle, établie par la loi, en matière de soins de longue 
durée131. Certains pays prévoient de le faire, comme 
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Figure 2.4  Dépenses publiques consacrées à certaines activités de soin à autrui 
et taux d’emploi des femmes ayant des responsabilités familiales, 
dernière année disponible

Source: BIT, 2019c.
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Figure 2.5  Taux d’emploi des mères de jeunes enfants (0-5 ans) 
et taux de fréquentation des services de développement éducatif 
de la petite enfance, dernière année disponible

Source: Calculs du BIT à partir de BIT, 2019c, et d’UNESCO, 2018.
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la Chine qui est confrontée à de considérables défis 
démographiques et envisage une assurance obliga-
toire en la matière132. Le Monténégro a augmenté le 
nombre de centres de jour et d’aides au maintien à 
domicile pour personnes âgées133. En Australie, au 
Brésil, au Québec (Canada) et au Royaume-Uni, des 
mesures d’ordre législatif ou autre ont été prises 
pour améliorer la gouvernance des services de soins 
de longue durée134.

En Afrique subsaharienne, au Rwanda et au Zimbabwe 
par exemple, des coopératives ont été créées pour 
faire face aux besoins, en matière de logement et 
de santé, des personnes vivant avec le VIH. Quant 
aux coopératives qui proposent un logement ou une 
aide à domicile aux personnes âgées, elles sont fré-
quentes en Asie (République de Corée et Japon), en 
Europe occidentale (France et Royaume-Uni), en 
Amérique du Nord (États-Unis et Canada) ou du Sud 
(Uruguay)135. En Amérique du Nord, les coopératives 
s’adressant aux jeunes ayant des besoins en matière 
de développement sont aussi courantes136.

Le fait que la prise en charge soit de bonne qualité et 
profite à tous – bénéficiaires et prestataires, rému-
nérés ou non – dépend fortement des conditions de 
travail de la main-d’œuvre du soin qui est l’incarna-
tion des activités de soin à autrui rémunérées. Cette 
main-d’œuvre comprend: les travailleurs des activités 
de soin à autrui (éducation, santé et travail social); le 
personnel de soutien administratif et d’encadrement 
dans l’économie du soin; les travailleurs du soin à 
autrui appartenant à d’autres branches d’activité. Elle 
comprend aussi les travailleurs domestiques qui sont 

employés par les ménages. À l’échelle mondiale, cet 
emploi représente une importante source de revenu, 
notamment pour les femmes. On estimait en 2015 que 
le personnel des activités de soin comptait 206 mil-
lions de personnes (151 millions de femmes et 55 mil-
lions d’hommes). L’augmentation et le vieillissement 
conjugués de la population induisent une hausse de la 
demande de travail dans les activités de soin et celles-ci 
risquent de connaître de graves lacunes de couverture 
si des investissements supplémentaires ne sont pas 
réalisés. On prévoit qu’un investissement dans les ser-
vices de soin à autrui suffisamment élevé pour réa-
liser les objectifs du développement durable (ODD) 
induirait la création de 120 millions d’emplois dans 
l’économie du soin à autrui et de 149 millions d’em-
plois indirects dans d’autres branches d’activité d’ici à 
2030 (figure 2.6). Cela confirme que l’investissement 
dans l’économie du soin à autrui est créateur d’em-
ploi dans de nombreuses autres branches d’activité137.

Les quotas, objectifs chiffrés et mesures incitatives 
spécifiques ayant pour but d’encourager davantage 
d’hommes à s’engager dans les métiers de la prise en 
charge des enfants, des soins de longue durée ou de 
l’enseignement favoriseront une représentation plus 
équilibrée des hommes et des femmes dans toute une 
série de professions, soit une atténuation de la ségré-
gation professionnelle. Cela suppose une réglementa-
tion, assortie de mesures d’application, qui garantisse 
à tout le personnel des activités de soin, des termes 
et conditions d’emploi décents, l’égalité de rémuné-
ration pour un travail de valeur égale, un environne-
ment de travail sûr, attractif et stimulant, sans oublier 

Figure 2.6  Création d’emplois dans les activités de soin à autrui 
entre 2015 et 2030: statu quo (SQ) ou réalisation des ODD

Source: BIT, 2019c.
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Recommandations
pour l’action

• Réglementer et faire appliquer les termes et conditions d’emploi 
décents, et réaliser l’égalité de rémunération pour un travail de 
valeur égale, pour tous les travailleurs engagés dans les activités 
de soin à autrui

• Garantir aux travailleurs du soin à autrui, femmes et hommes, un 
milieu de travail sûr, attrayant et stimulant

• Adopter des lois et appliquer des mesures afi n de protéger les 
travailleurs migrants engagés dans les activités de soin à autrui

• Assurer la participation pleine et effective des femmes dans la vie 
politique, économique et sociale, ainsi que l’égalité des chances à 
tous les niveaux de décision et de direction

• Promouvoir la liberté d’association des travailleurs et des 
employeurs des activités de soin à autrui

• Promouvoir le dialogue social et renforcer le droit à la 
négociation collective dans les activités de soin à autrui

• Favoriser la constitution d’alliances entre les syndicats 
représentant les travailleurs du soin à autrui et les organisations 
de la société civile représentant les bénéfi ciaires de ces activités, 
ainsi que les prestataires non rémunérés

• Quantifi er toutes les formes de travail de soin à autrui et prendre 
le travail de soin non rémunéré en considération dans la prise de 
décision

• Investir dans des services, des politiques et des infrastructures de 
qualité en matière d’activités de soin à autrui

• Promouvoir des politiques actives du marché du travail qui 
favorisent la stabilité, la réintégration ou la progression des 
prestataires de soins à autrui non rémunérés dans la main-d’œuvre

• Adopter et mettre en œuvre, à l’intention de tous les travailleurs, 
des dispositifs permettant de concilier vie professionnelle et vie 
de famille

• Promouvoir l’information et l’éducation en vue de l’égalité entre 
hommes et femmes au sein des ménages, sur le lieu de travail et 
dans la société

• Garantir le droit à un accès universel à des services de qualité en 
matière de soin à autrui

• S’assurer que les systèmes de protection sociale, y compris les 
socles de protection sociale, facilitent les activités de soin à autrui 
et favorisent l’égalité entre hommes et femmes

• Appliquer, à l’intention de toutes les femmes et de tous les 
hommes, des politiques publiques de congés favorisant l’égalité 
entre hommes et femmes.

Activités
de soin
à autrui

Reconnaître, 
réduire 

et redistribuer 
le travail de soin 

à autrui non 
rémunéré

Rétribuer 
équitablement
le personnel

du soin à autrui; 
plus d’emplois et 
un travail décent

Garantir 
représentation, 
dialogue social 
et négociation 
collective pour
les travailleurs
du soin à autrui

Macroéconomie

Protection 
sociale

Travail

Migrations

Grands domaines 
d’intervention

Mesures concrètes

la protection des travailleurs migrants dont le nombre a sensiblement 
augmenté dans la branche ces dernières décennies. De surcroît, il est 
primordial de promouvoir la liberté d’association des travailleurs et 
des employeurs, le dialogue social et le droit à la négociation collective. 
Proposé par l’OIT, le cadre des «5R» rassemble une série d’orientations, 
de recommandations et de mesures concrètes en vue du travail décent 
dans les activités de soin à autrui (tableau 2.1). Ces éléments essentiels 
sont les suivants: reconnaître, réduire et redistribuer les activités de soin 
à autrui non rémunérées; rétribuer équitablement le personnel du soin 
à autrui; et garantir représentation, dialogue social et négociation collec-
tive à celui-ci. À chacune des grandes recommandations pour l’action 
correspond une série de mesures concrètes fondées sur les normes 
internationales du travail et ayant pour objet la réalisation des ODD138.

Ces dernières années, de nombreux pays ont légiféré pour améliorer 
les conditions de travail du personnel des activités de soin. Ainsi, en 

Tableau 2.1 Les «5R» du travail décent dans les activités de soin à autrui

Source: BIT, 2019c.

83



Jordanie une loi de 2018 oblige les écoles privées 
à verser les salaires par virement électronique, ce 
qui protège tant l’employeur que les salariés contre 
les fraudes et garantit que les femmes ne sont pas 
payées au-dessous du salaire minimum. En Gambie, 
une prime de pénibilité a été instituée pour attirer 
et maintenir les maîtres dans les écoles des régions 
reculées139. En Argentine, une convention collective 
de branche signée en 2016 garantit aux prestataires 
de soins à domicile des congés annuels; elle com-
prend aussi des mesures relatives à la formation pro-
fessionnelle et à l’éducation, qui sont financées par 
des contributions spéciales des employeurs140. Les 
campagnes menées par l’Association générale des 
travailleuses de la santé du Pakistan ont conduit à 
une augmentation graduelle de la rémunération des 
agents de santé communautaires, principalement des 
femmes, à leur assurer les prestations liées à l’emploi 
et à garantir, sur décision de la Cour suprême, que la 

rémunération des «travailleuses de la santé» ne soit 
pas inférieure au salaire minimum141.

En outre, le dialogue social tripartite et bipartite et 
les conventions collectives apparaissent comme un 
moyen de garantir un travail décent aux travailleurs 
des activités de soin employés par l’intermédiaire 
de plates-formes numériques (voir l’encadré 2.7). 
Ainsi, au Danemark, un syndicat a signé en 2018 une 
convention collective établissant une plate-forme 
numérique qui propose des emplois, pour faire le 
ménage par exemple. La convention garantit une 
série de droits142 conformes à la législation natio-
nale143. Le changement technique et l’automatisation 
de certaines tâches contribuent aussi à rendre plus 
sûr le travail dans les activités de soin à autrui. Au 
Japon, des robots allègent la charge physique de tra-
vail en assurant le déplacement des personnes âgées, 
ce qui réduit le risque d’accident du travail144.

Encadré 2.7 Activités de soin à autrui par l’intermédiaire 
de plates-formes numériques en Nouvelle-Zélandea

En Nouvelle-Zélande, l’Association de la fonction 
publique – Te Pūkenga Here Tikanga Mahi, ou 
Public Service Association (PSA) – est engagée 
dans des discussions tripartites et bipartites pour 
garantir la sécurité et la protection des travailleurs 
de l’aide à la personne tout en offrant aux béné-
ficiaires des garanties de souplesse, de choix et 
de contrôle. Du fait de l’arrivée des plates-formes 
numériques dans la branche, le syndicat s’adresse 
désormais à tous les travailleurs, qu’ils soient sala-
riés ou indépendants. La PSA est le plus grand 
syndicat de Nouvelle-Zélande, avec 70 000 adhé-
rents, dont 74 pour cent de femmes, qui travaillent 
dans des services publics ou associatifs. Plus de 
25 000 membres du syndicat sont employés dans le 
secteur de la santé et du handicap, y compris dans 
la prestation de services de proximité.

La PSA a joué un rôle essentiel en se lançant 
dans l’établissement d’une nouvelle économie des 
services d’aide à la personne et autres activités 
de soin à autrui, qui soit bénéfique pour tous. 
Une campagne syndicale menée par la PSA et 
E tū pour «une rémunération décente, un travail 
décent, des vies décentes», tant pour les travail-
leurs que pour les bénéficiaires des services, a 
permis d’obtenir le paiement du salaire minimum 

pour les astreintes nocturnes, l’indemnisation 
du temps et du coût des trajets chez les bénéfi-
ciaires, ainsi que l’égalité de rémunération pour 
les travailleurs intervenant dans diverses situa-
tions: soins aux personnes âgées, handicap, aide 
à domicile, handicap professionnel, santé mentale 
ou addiction. Les deux accords signés ont été 
intégrés dans la législationb.

Pour garantir la viabilité et l’équité du secteur 
de la santé et du handicap, les parties ont aussi 
discuté de la façon d’attirer et de former les 
travailleurs, de les préserver de la violence et 
du harcèlement, et de leur permettre d’avoir 
une expression collective. Ce sont là des ques-
tions qui se posent tout particulièrement dans 
le cas de l’emploi par l’intermédiaire de plates-
formes. Pour les bénéficiaires, le grand avantage 
du modèle tient aux garanties de souplesse, de 
choix et de contrôle quant à savoir quand, où et 
par qui sera assurée la prestation de services. 
Toutefois doivent aussi faire partie intégrante de 
ce modèle: la sécurité de l’emploi des travailleurs, 
la garantie de leurs conditions d’emploi, leur for-
mation continue, leur sécurité et leur expression 
collective, et les syndicats sont bien placés pour 
obtenir cela.

a Les informations figurant dans cet encadré proviennent d’une correspondance avec Andrea Fromm de la PSA. 
b Martin, Davies et Ross, 2018.
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Une protection sociale universelle 
pour l’avenir des femmes au travail
L’avenir des femmes au travail dépendra aussi du niveau de leur pro-
tection sociale tout au long de leur vie. Des systèmes de protection 
sociale, socles de protection sociale compris, doivent être conçus pour 
favoriser l’égalité entre hommes et femmes et l’autonomisation de ces 
dernières. De nouvelles modalités de travail et d’emploi sont apparues, 
dont certaines coexistent avec des formes de travail offrant tradition-
nellement un faible niveau de protection, souvent dans des formes aty-
piques d’emploi ou dans l’économie informelle145. Le plus fréquemment, 
ces formes d’emploi ne s’accompagnent pas de niveau suffisant de pro-
tection sociale, surtout pour les femmes. En conséquence, de nombreux 
pays ont commencé à adapter leur sécurité sociale à la nouvelle situation 
afin de mieux répondre aux besoins du nombre croissant de travailleurs 
concernés, de combler les lacunes dans leur couverture, et d’élever le 
niveau de leurs régimes de protection sociale, socles compris146.

Dans ce contexte, un débat s’est ouvert quant à savoir s’il fallait décou-
pler emploi et protection sociale, ce qui aurait d’importantes consé-
quences pour les femmes. Si le renforcement de la protection sociale 
financée par l’impôt peut avoir pour effet de combler les lacunes de 
couverture qui affectent les femmes, l’affaiblissement des formes contri-
butives de protection, en particulier de l’assurance sociale, pourrait être 
préjudiciable à la sécurité économique des femmes. L’affaiblissement 
des dispositifs publics conduit à renforcer les mécanismes privés, ce qui 
limite la mutualisation des risques et les effets de redistribution, avec 
pour conséquence d’exacerber les inégalités, notamment entre hommes 
et femmes147. Toute forme contributive de protection sociale, y com-
pris privée, suppose un flux régulier et suffisant de cotisations, ce qui 
implique que les femmes ayant eu des interruptions de carrière ou de 
faibles revenus seront pénalisées par le passage de régimes à prestations 
définies à des régimes à cotisations définies148.

Pour favoriser l’égalité entre hommes et femmes, les systèmes de 
protection sociale, socles de protection sociale compris, doivent être 
équitables, inclusifs et durables, fournir une protection appropriée à 
l’ensemble de la population et assurer une redistribution suffisamment 
large. Ces systèmes devraient aussi être financés de façon durable et 
équitable, en général par une combinaison d’impôts et de cotisations149. 
Certaines politiques novatrices ont récemment fait la preuve, dans les 
pays tant en développement que développés, que les systèmes de pro-
tection sociale ont la capacité de s’adapter à une situation changeante. 
Ainsi, plusieurs pays ont commencé à mettre en place des modalités de 
protection sociale à l’intention des travailleurs indépendants: simplifi-
cation de la perception des impôts et des cotisations; prévention des 
qualifications erronées des contrats et des relations de travail déguisées 
(pour éviter de payer les cotisations sociales), l’objectif étant de garantir 
la protection de tous les travailleurs et la loyauté de la concurrence 
entre les entreprises; adaptation des formalités d’inscription, de la col-
lecte des cotisations et du paiement des prestations à la situation et 
aux besoins de catégories spécifiques de travailleurs; mise en place de 
solutions adaptées aux travailleurs ayant plusieurs employeurs; prise en 
compte de la situation particulière des travailleurs des plates-formes 
numériques, qui sont nombreux à occuper en parallèle un emploi 
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régulier qui leur confère déjà un certain niveau de 
protection sociale150. Garantir la protection sociale 
des travailleurs, dans toutes les formes d’emploi, est 
essentiel pour infléchir la tendance au creusement 
des inégalités, pour favoriser l’égalité entre hommes 
et femmes et pour promouvoir un meilleur avenir du 
travail au bénéfice de tous.

Un cadre macroéconomique solide 
pour financer les infrastructures, 
la protection sociale et les services 
de soin à autrui
Les investissements publics dans les infrastructures, 
la protection sociale et les services de soin à autrui 
font partie des investissements essentiels pour 
combler les écarts entre hommes et femmes sur le 
marché du travail. Ce comblement est impératif non 
seulement du point de vue des droits, mais aussi dans 
une perspective économique. Les investissements 
dans la protection sociale et les infrastructures et 
services de soin à autrui sont souvent insuffisants. 
Ils sont aussi les premiers à faire l’objet de coupes 
lors des politiques d’austérité qui accompagnent 
les récessions économiques. Paradoxalement, ce 
défaut d’investissements dans l’éducation, la santé, 
la prise en charge des enfants et les soins aux per-
sonnes âgées affaiblit la résilience des économies 
dans la durée et expose davantage de personnes à 
la pauvreté, laquelle se répercute ainsi d’une généra-
tion à l’autre151. Au contraire, ces périodes de crise 
devraient être considérées comme le moment d’in-
vestir dans le but de renforcer l’autonomisation et 
les capacités humaines, de s’assurer que les inéga-
lités entre hommes et femmes ne seront pas accen-
tuées et que les tendances positives ne seront pas 
renversées152.

La part du PIB actuellement consacrée aux investis-
sements publics et privés dans les activités de soin 
à autrui doit être doublée pour garantir la réalisa-
tion de ces objectifs et assurer la création d’emplois 
décents pour le personnel des services de soin à 
autrui. Pour atteindre ces objectifs, les marges bud-
gétaires doivent être élargies afin d’investir dans 
les prestations, les services et les infrastructures 
de soin à autrui. Il a été montré qu’il est possible 
de dégager de telles marges budgétaires, y compris 
dans les pays à faible revenu. On estime par exemple 
que le Bangladesh, le Cambodge, le Ghana, l’Ou-
ganda ou la République-Unie de Tanzanie pourraient 
accroître leurs recettes fiscales dans une proportion 
de 4 pour cent du PIB en une décennie. Les marges 
budgétaires peuvent provenir d’une plus grande effi-
cacité de la perception des impôts et taxes, ainsi que 

d’un allégement des contraintes et d’une amélioration 
des capacités en matière institutionnelle. De nom-
breux pays d’Afrique subsaharienne ont ainsi accru les 
recettes publiques153. L’emprunt public et la restructu-
ration de la dette sont aussi des moyens de financer 
les politiques relatives aux activités de soin à autrui.

Les politiques budgétaires, ainsi que commerciales, 
monétaires et de change, déterminent à la fois le 
niveau et la structure de la croissance économique, 
c’est-à-dire les secteurs qui seront les plus dyna-
miques et créateurs d’emplois. Elles sont donc essen-
tielles pour l’emploi décent des femmes154. Toutefois, 
ces politiques sont souvent présumées neutres quant 
à leurs effets sur les femmes et les hommes, alors 
qu’elles ne le sont pas.

Ainsi, la libéralisation des échanges est souvent 
associée à la féminisation de la main-d’œuvre mon-
diale et au creusement des écarts entre hommes et 
femmes155. Alors qu’en Afrique subsaharienne l’ou-
verture commerciale a bénéficié aux hommes plus 
qu’aux femmes dans l’agriculture, du fait de la pro-
priété de la terre et du matériel156, en Asie et dans 
le Pacifique ce sont les femmes qui ont profité, plus 
que les hommes, des emplois créés dans l’industrie 
manufacturière. On a observé dans cette région une 
féminisation de l’emploi dans les industries manu-
facturières tournées vers l’exportation, comme 
l’habillement, où les femmes sont souvent canton-
nées dans des professions à faibles qualifications, 
peu rémunérées et sans possibilité de perfectionne-
ment. Confrontées à une intense concurrence mon-
diale, les entreprises recherchent une main-d’œuvre 
féminine à faible coût dans des activités comme l’as-
semblage et la couture, qu’elles emploient de façon 
informelle, avec des contrats temporaires ou en tant 
que pseudo-indépendantes157. Ces modalités d’emploi 
déplacent sur le travailleur la charge des ajustements 
aux variations de la demande. En conséquence, l’écart 
salarial reste élevé dans les industries exportatrices 
d’Asie et du Pacifique du fait de la faible capacité de 
négociation des travailleuses et de la possibilité pour 
les entreprises de délocaliser leur production158.
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De même que pour les politiques commerciales, on 
a prétendu que les politiques monétaires avaient 
des effets neutres sur les hommes et les femmes en 
matière d’emploi. Toutefois, dans les pays en déve-
loppement, on observe que le rapport entre les 
taux d’emploi féminin et masculin diminue lors des 
périodes de contraction monétaire en vue de réduire 
l’inflation159. Aux États-Unis, on constate systémati-
quement une augmentation du chômage des femmes 
après la mise en œuvre de politiques de contraction 
monétaire160. Les politiques commerciales et moné-
taires peuvent stimuler la demande globale, ce qui est 
nécessaire pour accroître les possibilités d’emploi tant 
des femmes que des hommes. Ces politiques doivent 
être conçues conjointement avec celles qui sont 
menées en matière d’activités de soin à autrui, d’in-
frastructures et de protection sociale, afin d’assurer 
un traitement équitable aux femmes, ainsi qu’aux 
catégories défavorisées sur le marché du travail.

Les politiques macroéconomiques ne se concentrent 
pas suffisamment sur la création d’emplois ou la 
consolidation des moyens d’existence, ce qui limite 
les progrès dans la réduction des écarts entre 
hommes et femmes sur le marché du travail. Une 
croissance sans emploi, la réduction du secteur 
public et la privatisation des services publics ont des 
effets négatifs sur la situation des femmes en matière 
d’emploi. La croissance économique doit être conçue 
pour réduire les inégalités, éliminer la ségrégation 
professionnelle, réduire les écarts entre hommes et 
femmes et promouvoir les modalités de travail for-
melles. Le fait que la croissance économique profite 
aussi aux femmes dépend du rôle redistributeur de 
l’État et des mécanismes par lesquels les femmes 
peuvent tirer avantage de la croissance, au-delà des 
possibilités d’emploi161.

Pour que les politiques macroéconomiques aillent 
dans le sens d’un avenir meilleur pour les femmes 
au travail, il faut s’assurer que les budgets nationaux 
répondent aux besoins et priorités des femmes. Il faut 
que les femmes aient voix au chapitre pour dire ce 
qu’il faut faire et ce qui ira dans le sens d’un meilleur 
avenir du travail. Pour que le travail décent soit une 
réalité, il faut faire en sorte que les femmes, y com-
pris celles qui travaillent dans l’économie informelle, 
soient impliquées dans la conception de politiques 
macroéconomiques qui leur soient favorables162.

Une budgétisation qui favorise l’égalité entre hommes 
et femmes est un outil important pour faire de 
cette égalité une priorité dans toutes les politiques 
nationales. Il s’agit de mettre à profit la politique et 
l’administration des finances publiques pour promou-
voir l’égalité entre hommes et femmes, ainsi que le 
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développement des femmes et des filles, sans négliger 
les besoins des hommes et des garçons163. Mettre 
en œuvre efficacement une budgétisation favorable 
à l’égalité suppose des ressources et des infrastruc-
tures pour observer et analyser les effets sexospé-
cifiques des mesures d’ordre macroéconomique. 
Cela demande aussi des mécanismes en matière de 
transparence et de responsabilité pour s’assurer que 
les institutions chargées de mettre en œuvre les 
mesures macroéconomiques le font au mieux des 
intérêts des femmes. Cette forme de budgétisation 
a conduit à élever le niveau des investissements dans 
l’éducation des filles, en particulier celles qui appar-
tiennent aux catégories défavorisées, des enfants des 
zones rurales ou des enfants handicapés. Ainsi, au 
Timor-Leste, ce type d’intervention a-t-il débouché 
sur une plus forte scolarisation des filles dans l’en-
seignement secondaire et supérieur, l’augmentation 
du nombre d’enseignantes, la formation des ensei-
gnants à l’éducation inclusive et une révision des pro-
grammes dans un sens non sexiste164. De même, en 
Inde, la fréquentation des écoles primaires par les 
filles a augmenté dans les États établissant une bud-
gétisation favorable à l’égalité165.

3. LA VOIE DE L’ENGAGEMENT 
ET DE L’ACCOMPAGNEMENT 
DES FEMMES DANS LES 
TRANSITIONS DU TRAVAIL

La législation, la protection sociale, les infrastructures 
et les services publics de soin à autrui ne suffiront pas 
à mettre les travailleuses sur un pied d’égalité sans 
davantage d’efforts quant à l’engagement et à l’accom-
pagnement des femmes dans les transitions du tra-
vail. Transitions dont la difficulté est accentuée par 
les mutations en cours à l’échelle mondiale, du fait de 
la technologie, de la démographie ou du climat. Cet 
engagement et cet accompagnement des femmes dans 
ces transitions élargiront l’éventail de leurs choix et 
leur conféreront plus de sécurité pour affronter le 
changement. Il s’agit d’accroître leur autonomie pour 
construire leur vie professionnelle. Concernant les 
sociétés, il convient de mettre à profit leurs atouts 
démographiques dans certaines régions et d’assurer 
une activité tout au long de la vie dans d’autres166.

Un apprentissage tout au long 
de la vie sans exclusions
La rapidité du rythme auquel le monde du travail se 
transforme implique de permettre aux travailleurs 
de satisfaire la demande de nouvelles qualifications. 
Depuis les modifications de l’organisation du travail 
jusqu’à l’arrivée des nouvelles technologies sur divers 
lieux de travail – fermes, usines, bureaux et domi-
ciles –, le changement est un élément incontournable 
du monde du travail. Mettre à profit les transforma-
tions en cours pour ouvrir des voies et créer des 
occasions nouvelles, au bénéfice des femmes aussi, 
suppose un droit à l’apprentissage tout au long de la 
vie pour tous les travailleurs167.

C’est pourquoi l’apprentissage tout au long de la 
vie est la bonne stratégie pour que les gens soient 
à même d’acquérir des qualifications, de se perfec-
tionner et de se requalifier. En outre, pour ce qui est 
des qualifications en rapport avec le travail rémunéré, 
cela englobe des apprentissages formels et informels 
à partir de la petite enfance et de l’instruction pri-
maire jusqu’à la formation des adultes. Cela com-
prend aussi les compétences de base – lire, écrire, 
compter, apprendre à apprendre, acquérir auto-
nomie et estime de soi –, des compétences sociales 
et cognitives, et les qualifications requises par des 
emplois, des professions ou des branches d’activité 
spécifiques168.

L’apprentissage tout au long de la vie permet d’em-
pêcher que certaines personnes, notamment des 
femmes, soient les oubliées du développement éco-
nomique et social. Toutefois, il faut s’attaquer à des 
obstacles structurels et aux stéréotypes sexistes 
pour garantir que les femmes, et certaines catégo-
ries particulières de la population, puissent en béné-
ficier sur un pied d’égalité. Beaucoup d’entre elles ne 
peuvent s’y engager, ou en suivre le rythme attendu, 
parce que cela implique un coût, soit financier, soit en 
temps pris sur l’activité professionnelle ou la vie de 
famille169. Il existe d’autres éléments dissuasifs, qu’il 
faut identifier et surmonter, par exemple l’acquisi-
tion du matériel informatique nécessaire à la forma-
tion170. De surcroît, lorsque la formation se fait en 
cours d’emploi, il existe un risque de perpétuer la 
ségrégation professionnelle, sauf si la formation est 
explicitement conçue pour la remettre en cause, par 
exemple dans le cas de formations aux postes de 
direction et d’encadrement dispensées durant les 
heures de travail.

Mais, même lorsque les femmes et les hommes ont 
des taux équivalents de participation à l’apprentis-
sage tout au long de la vie, il existe de sérieuses 
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différences dans le type de formation suivie et dans les bénéfices 
retirés171. Si les mesures relatives à l’apprentissage tout au long de la vie 
ne sont pas intégrées dans un écosystème global qui situe l’égalité au 
cœur du développement et du progrès, et élaborées à partir d’analyses 
sexospécifiques fondées sur des données ventilées par sexe, leur appli-
cation ne sera pas bénéfique et risque de marginaliser plus encore les 
femmes172. Cela est particulièrement vrai en ce qui concerne les com-
pétences numériques et dans les sciences, la technologie, l’ingénierie et 
les mathématiques (STIM), qui sont fortement demandées, autant de 
domaines où les femmes et les filles accusent du retard.

Ainsi, il a été possible de réduire la discrimination professionnelle et 
d’améliorer l’accès des femmes aux postes les mieux rémunérés en 
diversifiant et en élargissant à des activités non traditionnelles les qua-
lifications qui leur étaient conférées dans le cadre de l’éducation et de 
la formation technique et professionnelle173, ainsi qu’en les encoura-
geant à s’engager dans des études et des parcours professionnels dans 
les domaines des STIM174. Préparer les femmes à relever les défis que 
représentent les mutations du monde du travail peut prendre la forme 
de stages, de conseils professionnels, de bourses ou de prêts, et aussi 
de sensibilisation aux carrières dans les STIM, sous forme de salons, 
de stages d’été ou d’aides, en espèces ou en nature, afin que les étu-
diantes entreprennent des études secondaires et supérieures dans ces 
domaines. La confrontation avec l’enseignement des STIM peut se faire 
très tôt, dès l’âge de 3 à 5 ans175.

Réduire la fracture numérique entre hommes et femmes doit être une 
priorité d’activités d’apprentissage tout au long de la vie prenant en 
compte l’égalité. Malgré une plus grande attention portée à cette ques-
tion, cette fracture continue de s’étendre à travers les régions, pays, 
branches d’activité et catégories socio-économiques176. Cela est parti-
culièrement vrai pour les femmes des pays à revenu faible et intermé-
diaire177. Pour obtenir une représentation plus équitable des femmes 
dans le secteur des techniques de l’information et de la communication, 
il est donc crucial de s’attaquer aux déterminants de cette fracture, 
comme les obstacles socioculturels à l’utilisation de ces techniques par 
les femmes et les filles, le manque de compétences et de familiarité avec 
les techniques numériques, y compris en matière financière.

Une tendance significative et positive s’est manifestée au cours des 
toutes dernières décennies: les pouvoirs publics et les décideurs 
reconnaissent que l’apprentissage doit se faire tout au long de la vie, 
avec des modalités formelles et informelles, et qu’il doit contribuer au 
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développement des compétences professionnelles 
et des capacités personnelles. Cela signifie que les 
filles acquièrent des compétences de base en lecture, 
écriture et calcul178, qu’elles aient connaissance d’une 
large gamme de métiers envisageables, et que leurs 
perspectives de vie, notamment professionnelles, 
ne soient pas contraintes par les attentes familiales, 
sociales et culturelles179. De même, lorsque les pro-
fessions font l’objet d’une ségrégation selon le sexe, 
et souvent aussi selon l’origine sociale ou ethnique, 
cela doit être pris en compte dans l’enseignement 
postobligatoire et professionnel afin que celui-ci 
débouche sur une égalité de fait et non sur une per-
pétuation des discriminations180.

Bien comprendre le cycle de la vie professionnelle 
suppose aussi de prendre en compte les implica-
tions tout au long de la vie des stéréotypes rela-
tifs aux rôles, aux responsabilités et aux devoirs 
des femmes et des hommes en matière de tâches 
ménagères et d’activités de soin à autrui non rému-
nérées. Ces dernières années, une tendance posi-
tive s’est manifestée en faveur de l’engagement dans 
l’apprentissage tout au long de la vie des travailleurs 
qui ont des responsabilités familiales. Il s’agit d’ini-
tiatives conçues pour faciliter le retour à l’emploi 
des femmes et des hommes soit après une naissance 
suivie d’un congé parental, soit à la suite d’une longue 
période sans emploi causée par l’exercice des res-
ponsabilités familiales. Les mesures concrètes vont 
d’une mise à niveau des qualifications, notamment 
numériques, jusqu’à des programmes d’apprentis-
sage tout au long de la vie et d’enseignement à dis-
tance, comme en Argentine, en Inde, au Mexique ou 
au Royaume-Uni181. Autres exemples: en France, les 
femmes qui ont des enfants de 3 ans ou moins se 
voient proposer formation et conseils professionnels, 
ainsi que services de garde des enfants; en Allemagne, 
on a mis l’accent sur les migrantes qui ont des enfants 
et qui rencontrent des obstacles pour obtenir un tra-
vail et le conserver; en Australie, au Canada, aux 
États-Unis et en Inde, l’accent est mis sur les femmes 
handicapées, celles qui présentent des différences 
culturelles ou linguistiques, les femmes des peuples 
autochtones, les femmes âgées, les veuves et les 
anciennes combattantes182.

 

Un environnement favorable 
aux femmes chefs d’entreprise
De nombreux programmes nationaux comprennent 
des dispositions et des budgets pour le développe-
ment de l’entrepreneuriat des femmes. Cela s’ex-
plique par un consensus qui se généralise quant à 
son apport au développement durable, à la réduction 
de la pauvreté, à l’égalité entre hommes et femmes et 
à la transition de l’économie informelle à l’économie 
formelle.

À l’échelle mondiale, les femmes possèdent et font 
tourner entre un quart et un tiers des entreprises 
du secteur formel. En plus de procurer un revenu 
à leur famille, elles contribuent ainsi aux économies 
nationales en créant des emplois et en produisant 
des biens et services de valeur. Même si leurs acti-
vités s’étendent à diverses branches et aux marchés 
internationaux, dans les pays émergents et en déve-
loppement, la majorité d’entre elles sont concentrées 
sur les marchés locaux et à faible croissance. Elles 
se limitent souvent à l’économie informelle à cause 
de contraintes telles que les stéréotypes sexistes, 
des restrictions réglementaires, notamment dans 
la détention et la maîtrise d’actifs et de ressources, 
comme la terre, le capital ou le crédit, ou encore 
des possibilités d’éducation et de formations qui leur 
sont ouvertes183.

Pour abaisser les obstacles à l’entrepreneuriat des 
femmes, de nombreux pays se sont engagés dans la 
création d’un environnement plus favorable. On y 
observe le reflet de la diversité des politiques d’en-
trepreneuriat, ainsi que leurs liens avec d’autres 
objectifs et domaines: éducation et développement 
des compétences, technique et innovation, finance, 
marchés publics, renforcement des capacités, législa-
tion égalitaire. On observe aussi des approches plus 
intégrées des politiques d’entrepreneuriat, de leur 
financement, de leur mise en œuvre et des mesures 
de formation qu’elles impliquent. Ainsi, l’entrepre-
neuriat des femmes se combine avec l’apprentissage 
tout au long de la vie, les mesures facilitant l’accès 
des femmes aux marchés et leur maîtrise des res-
sources productives, notamment le crédit, la terre 
et les techniques d’information et de communica-
tion184. Autre évolution positive: le financement de 
l’entrepreneuriat des femmes progresse. Ainsi, le 
Mexique a doublé le nombre de prêts offerts aux 
femmes, qui est passé de 7 000 en 2016-17 à 14 000 
en 2018185. S’agissant des marchés publics, on observe 
une montée des dispositions préférentielles à l’in-
tention des entreprises détenues par les femmes, y 
compris dans les pays en développement186.

90



LES VOIES DE L’ÉGALITÉ HOM
M

ES-FEM
M

ES DANS LE M
ONDE DU TRAVAIL

Globalement, on constate une augmentation des programmes nationaux 
de soutien aux entreprises individuelles ou petites. Les services proposés 
à l’intention des femmes chefs d’entreprise ou fondatrices de start-up 
sont variés: formation, aide au développement du modèle d’affaires, men-
torat et subventions, agences de conseil spécialisées, aide à la création 
de réseaux et au développement professionnel187. Les effets positifs sont 
évidents lorsque ces programmes sont associés à des initiatives visant à 
sensibiliser la population et à susciter l’acceptation culturelle de l’entre-
preneuriat des femmes, notamment en en faisant des modèles à suivre188.

Toutefois, l’entrepreneuriat doit être un choix et non l’effet de la néces-
sité. On peut voir les femmes se tourner vers l’entrepreneuriat par 
manque d’emplois formels décents et sûrs, ou du fait de discriminations. 
En conséquence, on trouve proportionnellement plus de femmes que 
d’hommes entrepreneurs dans l’économie informelle et dans des sec-
teurs à faible potentiel de croissance. Il est donc essentiel de s’attaquer 
au caractère informel des activités par des dispositions qui vont au-delà 
du financement et de la formation, pour englober la protection sociale, 
et ce afin de faciliter l’accès des travailleurs de l’économie informelle au 
travail décent, comme le prévoit la recommandation de l’OIT (no 204) 
sur la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle, 
2015189. Cette transition suppose des politiques visant à lever les obs-
tacles au caractère formel des entreprises, y compris en matière d’in-
vestissement – alimentation en eau et en électricité, par exemple – et 
d’assouplissement de réglementations trop contraignantes. Le crédit 
devrait s’en trouver facilité, avec pour effet une productivité et des 
salaires supérieurs pour les femmes. De même, l’assiette fiscale s’élar-
girait, permettant de stimuler l’expansion de l’économie formelle190. En 
retour, les prestations de la protection sociale, comme les allocations 
familiales, les pensions de vieillesse, les allocations pour handicap, ainsi 
que les congés de maternité, de paternité ou parentaux favoriseront 
un partage équitable des emplois décents entre hommes et femmes.

À l’avenir, il faudrait porter plus d’attention aux mesures visant à inciter 
à la transition vers l’économie formelle des entreprises détenues par les 
femmes, par exemple sous forme de coopératives ou d’autres entre-
prises ou organisations de l’économie sociale et solidaire. Les coopé-
ratives offrent un modèle d’entreprise démocratique appartenant à ses 
travailleurs, qui permet la mutualisation des ressources et du savoir-faire, 
mais aussi des risques, qui offre toute une série de services, y compris 
financiers, et qui facilite l’intégration au système formel de protection 
sociale. Les coopératives permettent aussi une amélioration des moyens 
d’existence par des économies d’échelle et un pouvoir de négociation 
supérieur à celui de chacun des membres, surtout dans les économies 
rurales, informelles ou en crise. Les coopératives féminines, exclusive-
ment ou non, ont l’avantage de promouvoir l’autonomisation écono-
mique des femmes et l’égalité entre hommes et femmes (encadré 2.8). 
Les femmes y sont à même de prendre en main leur activité économique, 
ce qui est particulièrement important dans les situations où leur capacité 
d’entrer dans le monde du travail est réduite par des contraintes sociales 
et culturelles191. Du fait de la demande croissante de services de soin à 
autrui, et de la pénurie de ces services, les coopératives, et autres orga-
nisations ou entreprises de l’économie sociale et solidaire, progressent 
dans cette branche d’activité et y créent des emplois, pour les hommes 
comme pour les femmes. On observe aussi l’apparition de plates-formes 91



coopératives comme solution de rechange au modèle 
dominant de l’économie de plates-formes. Ces coopé-
ratives, détenues et dirigées conjointement par leurs 
membres, exploitent des protocoles, des sites Web 
ou des applications pour téléphones mobiles afin de 
proposer des biens et services; elles contribuent à 
promouvoir le travail décent grâce à des pratiques 
élaborées par et pour les travailleurs de l’économie 
des plates-formes. Certaines de ces coopératives ont 
passé des alliances avec des syndicats, des spécialistes 
du développement des coopératives, des autorités 
locales, des financiers, des juristes, des développeurs 
de logiciels ou d’autres entreprises qui partagent les 
mêmes vues et normes éthiques pour créer un éco-
système qui croît et se répand à l’échelle mondiale192. 
Ainsi, la coopérative «We Can Do It!» a rassemblé 
83 adhérentes, presque toutes des migrantes, pour 
fonder une entreprise de ménages détenue et gérée 
par des femmes, et écologique. Son objet est de 
créer des emplois offrant un salaire permettant de 
vivre, et d’apporter un soutien social et éducatif à 
ses membres193.

D’une manière générale, pour assurer l’avenir de l’en-
trepreneuriat féminin il faudra développer les pépi-
nières d’entreprises détenues par les femmes, prêter 
plus d’attention aux innovations dans l’économie 
numérique, améliorer l’accès à la finance et au crédit, 
au moyen des opérations bancaires par téléphone 
mobile et de la technologie des chaînes de blocs194. 
Cette technique permet à l’information numérique 
d’être distribuée mais non copiée, ce qui est peut-
être profitable à l’autonomie des femmes. Ainsi, au 
Viet Nam, les femmes chefs d’entreprise utilisent la 
technologie des chaînes de blocs pour prouver qu’elles 
sont bien propriétaires des actifs de l’entreprise, véri-
fier la valeur de la production et attester leur identité 
numérique. C’est une technologie qui peut avoir des 
avantages pour les femmes des zones rurales qui ont 
moins de possibilités que les hommes de disposer de 
comptes bancaires individuels. De même, elle peut se 
révéler utile en cas de crise humanitaire195.

En outre, l’avenir de l’entrepreneuriat féminin devrait 
concerner toutes les femmes, dont les plus âgées qui 
ont une expérience de la vie, ont gagné confiance 
en elles et désirent faire de nouvelles expériences. 
Reconnaître de telles capacités stimulerait les éco-
nomies, y compris en zone rurale. En fait, les entre-
preneuses de 55 à 64 ans, qui dans la plupart des pays 
surpassent en nombre leurs collègues masculins du 
même âge, ont des chances supérieures de réussite: 
70 pour cent de leurs entreprises durent plus de cinq 
ans, proportion qui n’est que de 28 pour cent pour 
les entreprises détenues par des jeunes196.

Encadré 2.8 Solidarité et technologie 
pour les tanneuses du Sénégal

La coopérative féminine des tanneuses de cuir 
COOPTAG a été déclarée en 2017 au titre du 
programme Sénégal Emergent dont l’un des 
objectifs est d’assurer la transition à l’économie 
formellea. COOPTAG est une coopérative 
exclusivement féminine de 80 adhérentes 
de tous âges, implantée à Guédiawaye, près 
de Dakar. Cette coopérative a notablement 
contribué à l’autonomisation des tanneuses par 
l’alphabétisation, la formation qualifiante et le 
droit d’expression. Elle a donné la possibilité 
à ses membres, y compris les plus jeunes, de 
participer aux prises de décision et au dia-
logue social; elle a aussi permis des écono-
mies d’échelle par l’achat collectif de matériel. 
L’esprit de solidarité a conduit à une améliora-
tion des conditions de travail: des actions en 
matière de sécurité et de santé au travail ont 
mené à un aménagement des sites de tannage, 
désormais plus sûrs et protégés des intempé-
ries. Les tanneuses sont dotées d’équipements 
de protection, notamment de gants; les routes 
d’accès ont été élargies; la sécurité a été ren-
forcée à l’entrée sur le site.

Plus récemment, des avancées techniques ont 
permis à la coopérative d’améliorer la pro-
ductivité des tanneuses, donc leurs moyens 
d’existence. En 2018, elle s’est lancée dans un 
partenariat avec une start-up spécialisée dans 
les techniques d’information, Weebi, qui a aidé 
les tanneuses à rationaliser leur gestion et leurs 
tâches administratives. Parmi leurs nouveaux 
outils figure une application souple et rapide 
qui améliore la gestion des stocks, la maîtrise 
des marges et la fidélisation de la clientèle.

a Seck, N’Diaye et Khai, 2017.
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4. LA VOIE 
DE LA REPRÉSENTATION 
ET DE L’EXPRESSION 
DES FEMMES

Pour être efficaces, toutes les actions qui suivent 
les voies présentées ci-dessus – droits, infrastruc-
tures, protection sociale et services publics de soin à 
autrui, engagement et accompagnement des femmes 
dans les transitions du travail – doivent aller de pair 
avec la représentation et l’expression des femmes. 
La représentation collective des travailleurs et des 
employeurs dans le cadre du dialogue social est un 
bien public qui se situe au cœur de la démocratie 
et qui devrait être recherché et encouragé par les 
politiques publiques197. Les sociétés ne peuvent se 
permettre de laisser les femmes à l’écart de ces 
institutions. Pour promouvoir la représentation et 
l’expression collectives, il est essentiel de traiter la 
question de la représentation et de la participation 
des femmes dans les organismes tripartites ainsi que 
dans les syndicats et les organisations d’employeurs198.

En effet, les femmes restent sous-représentées dans 
les institutions nationales de dialogue social199, bien 
que les organisations de travailleurs et d’employeurs 
qui ont accru la mixité de leur représentation interne 
soient mieux placées pour répondre aux besoins 
de leurs adhérents200. Une plus forte présence des 
femmes dans les instances de décision a des effets 
positifs sur la gouvernance, l’identité et l’image d’une 
organisation. Cela peut changer la perception des 
femmes quant aux valeurs de cette organisation et 
les inciter à y adhérer. Et, ce qui est important, cela 
fait progresser l’égalité entre hommes et femmes en 
donnant une plus grande priorité aux besoins et aux 
aspirations des femmes dans le dialogue social et la 
négociation collective201.

En tout premier lieu, il est important de garantir aux 
femmes la possibilité de s’unir. Dans les pays en déve-
loppement, la sensibilisation a joué un rôle essentiel 
pour leur faire connaître les avantages de la syndi-
calisation. Des efforts ont été faits pour démontrer 
la crédibilité des syndicats sur le terrain de l’égalité, 
pour cibler les adhérentes afin de promouvoir la 
solidarité entre les travailleuses, et pour présenter 
les syndicats comme des organisations qui offrent 
des services à leurs membres. Ainsi, au Bénin, les 
syndicats ont fourni des services de laverie aux tra-
vailleuses afin d’alléger leur double journée, tout en 
créant des emplois supplémentaires dans le voisinage. 
Ils ont aussi créé des services de garde des enfants 
à proximité du principal marché pour faciliter aux 93



vendeuses l’allaitement sur leur temps de travail, et 
aussi pour qu’elles aient du temps à consacrer à des 
activités collectives202.

Des techniques novatrices d’organisation, y compris 
numériques, permettent une nouvelle approche de 
l’organisation de la main-d’œuvre, plus attrayante 
pour les femmes. Des travailleurs répartis en divers 
lieux de travail et dans divers pays peuvent s’or-
ganiser par des moyens numériques et s’engager 
dans de nouvelles formes d’action collective203. 
L’organisation des travailleurs migrants, y compris 
par des accords bilatéraux, a été l’un des moyens de 
permettre l’expression du personnel migrant engagé 
dans les activités de soin à autrui204. Des efforts ont 
été déployés pour organiser les travailleurs en situa-
tion d’emploi informel, notamment les femmes, au 
sein de syndicats, de coopératives ou d’associations, 
afin d’améliorer une expression collective qui soit 
représentative. Faire que le travail soit décent et 
mieux rémunéré, éliminer les discriminations et redé-
finir les normes sociales figurent parmi les objectifs 
qu’ont en commun les organisations de travailleurs 
de l’économie informelle (encadré 2.9).

Toutefois, il ne suffit pas d’avoir plus d’adhérentes 
dans une organisation. Il est de première importance 
de s’assurer que ces femmes ont accès, sur un pied 
d’égalité, aux postes dirigeants. Historiquement, le 
monde du travail a adopté les rôles traditionnels 
assignés aux femmes et aux hommes et ses orga-
nisations ont longtemps reflété les constructions 
sociales traditionnelles de la société, y compris son 
système de gouvernance. Du fait des contraintes que 
subissent les femmes à cause de leurs responsabilités 
familiales, il leur est difficile de consacrer du temps 
à l’établissement des réseaux nécessaires à une acti-
vité de dirigeant. En outre, une forte culture mascu-
line décourage souvent les femmes de s’engager plus 
activement et de jouer un rôle dirigeant. On attend 
généralement qu’elles se cantonnent à des tâches 
administratives et on ne les identifie pas comme diri-
geantes, pas plus qu’on ne leur confère la formation 
ou les possibilités de développer les compétences 
nécessaires. Comme le monde du travail change et 
que plus de femmes ont une activité professionnelle, 
des mesures proactives et des campagnes intenses 
ont fait évoluer les perceptions de la valeur ajoutée 
par les femmes à ces organisations205.

Encadré 2.9 Les cueilleuses de feuilles 
de tendu se syndiquent: une voix  
plus forte en faveur du travail décent

Dans l’État indien de l’Odisha, environ 1,5 mil-
lion de femmes de tribus répertoriées et leurs 
familles vivent des opérations de cueillette, 
collecte, assemblage, tri et livraison de feuilles 
de tendu. Longtemps, exploitées par les ache-
teurs, elles ont enduré des conditions de vie 
misérables. Après avoir organisé des manifes-
tations pendant plus de sept ans, le syndicat 
a donné à ces femmes la capacité de faire 
entendre leur voix et de demander une part 
plus juste de leur activité. La première victoire 
a eu lieu en 1973, lorsque le gouvernement a 
placé le commerce en question sous l’autorité 
conjointe de l’entreprise et de l’administration. 
Malheureusement, les salaires et les condi-
tions de travail n’ont pas changé. Le syndicat 
s’est donc engagé dans un conflit du travail. 
Les négociations se sont poursuivies jusqu’à 
ce que, en 2004, le syndicat organise un blo-
cage des routes auquel 500 000 à 600 000 tra-
vailleuses ont participé. Le gouvernement a 
finalement accepté la mise en place d’une 
commission salariale, ainsi que d’un Conseil 
social indépendant chargé des cueilleuses de 
feuilles de tendu, où le syndicat serait repré-
senté et dont le secrétaire général du syndicat 
serait administrateur fondateur. Aujourd’hui 
les cueilleuses et les travailleuses saisonnières 
sont syndiquées à près de 95 pour cent. Leur 
situation s’est améliorée et leur travail évolue 
vers le travail décent par les progrès de leur 
salaire et de leurs conditions de travaila.

a Nathan, 2018.
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On prend de plus en plus de mesures pour susciter l’ascension des 
femmes vers les postes dirigeants. Ainsi, suite à la campagne Count 
Us In! (Comptez avec nous!) menée par la Confédération syndicale 
internationale (CSI), le taux moyen de présence des femmes dans les 
organes supérieurs des syndicats est aujourd’hui de 28 pour cent, et 
de 7 pour cent pour les postes dirigeants. Il y a cinq ans, les femmes 
occupaient moins de 15 pour cent des deux postes les plus élevés de 
leurs organisations. Cette campagne a aussi considérablement accru la 
proportion de femmes parmi les adhérents, nombre de syndicats signa-
lant des augmentations allant de 2,5 à 23 pour cent. La proportion de 
femmes dans les syndicats affiliés à la CSI est en moyenne de 42 pour 
cent, et elles occupent 40 pour cent des postes de direction des fédé-
rations syndicales mondiales206.

Au niveau national, des mesures proactives ont accru la participation et 
la représentation des femmes dans les structures de direction des syndi-
cats. Ainsi, la mise en place de quotas a augmenté la représentation des 
femmes dans les processus de prise de décision, avec pour conséquence 
une stratégie d’organisation plus soucieuse de l’égalité207. Les quotas 
ont aussi été adoptés pour obtenir une représentation plus égalitaire 
des femmes et des hommes au sein des délégations engagées dans la 
négociation collective. Cela a eu des effets positifs sur la représentation 
des femmes et sur les résultats en matière d’organisation, contribuant 
ainsi à revitaliser les syndicats208.

Ainsi, en Amérique latine, la Confédération syndicale des travailleurs 
et travailleuses des Amériques a institué un quota de 40 pour cent de 
femmes au sein de son comité directeur et de son secrétariat, et de 
50 pour cent dans les délégations aux congrès209. De plus, en Argentine, 
de nombreux syndicats ont adopté des quotas de 30 pour cent de 
femmes aux postes électifs, y compris dans les délégations chargées 
de la négociation collective, lorsque le pourcentage d’adhérentes est 
inférieur à 30 pour cent210. Au Brésil, la Centrale unitaire des travail-
leurs a fixé un plancher de 30 pour cent et un plafond de 70 pour cent 
à la représentation de chacun des sexes aux postes de direction211. En 
Espagne, la Confédération générale des travailleurs a adopté un système 
de quotas fixant un plancher de représentation de 40 pour cent pour 
chacun des sexes dans les organes de direction212.

Les quotas ont aussi été étendus pour assurer une plus grande diversité. 
Par exemple, l’Alliance nationale des vendeurs de rue et du commerce 
informel du Kenya s’est engagée dans l’institutionnalisation de l’égalité 
entre hommes et femmes, ainsi que dans l’implication des jeunes et des 
personnes handicapées. Il ne doit pas y avoir plus de deux tiers de per-
sonnes du même sexe dans les organes dirigeants ou aux postes de direc-
tion. En outre, l’alliance promeut la participation active des personnes 
handicapées à ses processus de décision ainsi qu’à ses activités d’entre-
preneuriat213. Au Brésil, la Centrale unitaire des travailleurs s’attache à 
donner plus de responsabilités aux femmes noires et d’origine rurale, ainsi 
qu’à promouvoir une plus grande diversité avec l’intégration des femmes 
originaires des quartiers pauvres, des travailleurs ruraux et urbains, des 
jeunes femmes universitaires et des travailleurs LGBTI, en exploitant les 
capacités des syndicalistes femmes d’établir des ponts avec les milieux 
universitaires et des partenariats avec les organisations sociales214.
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Au-delà des quotas, les commissions de femmes font avancer leur 
situation dans le monde du travail en plaidant pour l’amélioration des 
conditions de travail et l’établissement d’un environnement débar-
rassé de discriminations et de traitements inéquitables. Par exemple, 
en République dominicaine, l’association de producteurs de bananes 
Banelino (Asociación de Bananos Ecológicos de la Línea Noroeste) a mis 
en place en 2014 le Comité Pro-Femmes. Les femmes sont désormais 
présentes dans les organes hiérarchiques de l’association, ce qui leur a 
conféré des responsabilités215.

Les organisations d’employeurs de plusieurs pays ont aussi pris des 
mesures pour améliorer la diversité dans leurs structures internes. 
Premièrement, elles sont de plus en plus favorables à la réalisation de 
l’équilibre entre travail et vie de famille comme moyen d’obtenir plus 
d’égalité aux postes de direction et d’encadrement. Parmi les mesures 
prises figurent les dispositifs de travail flexible, les politiques favorables 
aux parents et les activités de mentorat et de formation en faveur de la 
diversité216. Ainsi, l’Organisation nationale des employeurs d’Afrique du 
Sud (Business Unity South Africa – BUSA) met sur pied des formations 
à l’intention des femmes qui siègent dans les conseils d’entreprise, tandis 
que le Conseil hondurien de l’entreprise privée propose des activités 
de mentorat à l’intention des femmes engagées dans les professions 
supérieures – dans le cadre de son programme «Voces Vitales» au sein 
du projet Junior Achievement – et de ses centres pour le développe-
ment des micro, petites et moyennes entreprises. La Fédération des 
employeurs du Monténégro a créé l’Association des femmes entrepre-
neurs du Monténégro qui soutient l’entrepreneuriat des femmes et leur 
accès aux postes de direction et d’encadrement217.

Pour s’attaquer aux cultures machistes, pour promouvoir les pratiques 
démocratiques et pour élargir le nombre de candidates, un mécanisme 
courant consiste à faire en sorte que tout membre de l’organisation 
d’employeurs peut proposer une nomination au conseil de direction, 
ce qui favorise la diversité des désignations218. Il existe d’autres méca-
nismes, tels que les objectifs chiffrés ou les délais imposés. Ainsi, en 
France, le Mouvement des entreprises de France a institué un quota de 
représentation des femmes dans ces instances dirigeantes219, tandis que 
la Ligue libanaise pour les femmes d’affaires a lancé en 2016 une initiative 
intitulée «Women in Boardroom» et s’active sur plusieurs fronts pour 
réaliser l’objectif d’une proportion de 30 pour cent de femmes dans les 
conseils d’administration d’ici à 2025220.

Toutes ces évolutions prometteuses montrent qu’il ne s’agit pas de 
«corriger les faiblesses» des femmes, mais plutôt de garantir un envi-
ronnement propice à leur expression et de lever des obstacles à leur 
participation au dialogue social. En prenant en compte la diversité des 
hommes et des femmes, la représentation collective et le dialogue social 
permettront de mieux assurer les transitions à venir dans le monde du 
travail et de s’engager rapidement dans les voies qui mènent à un meil-
leur avenir pour les femmes au travail.
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Puisque les obstacles à l’entrée des femmes dans le monde du travail 
restent solidement ancrés, comme l’atteste l’absence de tout progrès 
significatif dans le comblement des écarts entre hommes et femmes, 
le moment est venu d’une avancée décisive afin que l’avenir du travail 
ne soit pas, pour les femmes, qu’une simple réplique du passé.

Chapitre 3
Vers un programme porteur 
de changements mesurables 
en faveur de l’égalité 
entre hommes et femmes

Les aspirations des femmes dans le monde du travail 
sont ignorées depuis trop longtemps et les politiques 
menées n’ont cherché qu’à «corriger les faiblesses» 
des femmes pour qu’elles s’adaptent à un monde du 
travail conçu par et pour les hommes1.

Avec un écart de taux d’emploi de 26,0 points de 
pourcentage, un écart salarial moyen de près de 
20 pour cent (18,8 exactement), et seulement 
27,1 pour cent de femmes aux postes de direction 
et d’encadrement, il est évident qu’au rythme actuel 
l’égalité entre hommes et femmes dans le monde 
du travail n’est pas pour demain. Il est donc urgent 
d’appliquer un programme porteur de changements 
mesurables en faveur de l’égalité entre hommes et 
femmes, comme le demande la Commission mondiale 
sur l’avenir du travail créée par l’OIT2. La conver-
gence des efforts selon des axes différents mais 
interdépendants est essentielle à la réalisation de ce 
programme, indispensable pour élargir les possibilités 
qui s’offrent aux femmes et aux hommes et améliorer 
leur bien-être alors même que des forces nouvelles 
transforment le monde du travail3.

Il est reconnu dans le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 que l’égalité entre hommes 
et femmes n’est pas seulement un but en soi, mais 
une condition préalable pour progresser vers la réa-
lisation de l’ensemble des 17 objectifs de dévelop-
pement durable (ODD)4. Pris ensemble, ils tracent 
un plan détaillé pour nous orienter vers un avenir 
plus inclusif et plus durable dans lequel personne ne 
sera laissé pour compte5. L’égalité entre hommes 
et femmes constitue le point de rencontre de tous 
ces ODD interconnectés et interdépendants, et le 
travail décent pour toutes les femmes contribuera 
non seulement à faire que la pauvreté appartienne 
au passé, mais aussi à assurer l’éducation, la paix et la 
sécurité, ainsi que la sécurité alimentaire, la nutrition 
et la santé des enfants et de toute la famille. Il contri-
buera également à la préservation des ressources 
naturelles, stimulant une croissance économique 
partagée qui crée des emplois décents et favorise le 
caractère durable des moyens de production et de 
consommation6.
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Certains des ODD du Programme 2030 sont particulièrement perti-
nents en vue d’assurer un meilleur avenir du travail pour les femmes:

 > ODD 5: Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les 
femmes et les filles;

 > ODD 8: Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée 
et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous;

 > ODD 4: Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un 
pied d’égalité, et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au 
long de la vie;

 > ODD 10: Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre.

Le tableau 3.1 précise les éléments des ODD qui se rapportent spéci-
fiquement à l’égalité entre hommes et femmes et à l’avenir des femmes 
dans le monde du travail.

Pour assurer aux femmes un meilleur avenir du travail, il est essen-
tiel d’éliminer les discriminations directes, mais cela ne suffira pas à 
garantir l’égalité de fait et à combler les écarts qui persistent. Éliminer les 
contraintes spécifiques qui pèsent sur elles, ainsi que les autres discrimi-
nations qui s’y ajoutent, demande des efforts concertés pour s’attaquer 
aux formes indirectes de discrimination et aux obstacles structurels qui 
ont pour effet, sinon pour intention, de creuser les inégalités. Réaliser 
l’égalité de fait suppose d’en finir avec les stéréotypes persistants et donc 
de formuler un contrat plus égalitaire entre hommes et femmes.

Lorsque l’on s’attaque de façon systématique et globale aux obstacles 
structurels que rencontrent les femmes dans le monde du travail, et ce 
au moyen d’une combinaison de mesures politiques, de dispositions légis-
latives et d’actions concrètes avisées, les écarts entre hommes et femmes 
peuvent être réduits. Pour réaliser l’égalité entre hommes et femmes, il 
est essentiel d’investir dans des politiques porteuses de changements. 
Les mesures prises, surtout lorsqu’elles sont obligatoires, présentent le 
potentiel de remettre en cause les stéréotypes et les préjugés sur les 
rôles respectifs des femmes et des hommes dans la société. À cet égard, il 
est essentiel de redistribuer de façon plus égalitaire les activités de soin à 
autrui non rémunérées entre les femmes et les hommes, ainsi qu’entre les 
familles et la société. C’est seulement lorsque les activités de soin seront 
mises au centre des politiques économiques et sociales qu’un meilleur 
avenir du travail sera possible pour les femmes, et aussi pour les hommes.

1. UNE AVANCÉE DÉCISIVE 
VERS L’ÉGALITÉ ENTRE HOMMES ET FEMMES

Dans l’organisation actuelle des sociétés, les femmes et les filles conti-
nuent d’assurer la plus grande part du travail de soin à autrui non rému-
néré, même si les hommes et les garçons du XXIe siècle sont de plus 
en plus conscients de la nécessité de partager ce travail et soucieux 
de prendre leur part des responsabilités. L’évolution des mentalités 
peut être accélérée si les économies et les sociétés reconnaissent non 
seulement qu’elles dépendent des activités de soin à autrui pour sur-
vivre et prospérer, mais aussi que travail et activités de soin à autrui 
sont étroitement interconnectés. Cette interdépendance est plus nette 
encore dans le contexte de l’actuelle transition vers une économie 
numérique et verte. La baisse des taux de fécondité, l’accentuation des 103



Tableau 3.1  Objectifs de développement durable pour un meilleur avenir 
des femmes au travail

5.1 Mettre fin, dans 
le monde entier, à 
toutes les formes de 
discrimination à l’égard 
des femmes

8.5 Parvenir au plein 
emploi productif et 
garantir un travail décent 
à toutes les femmes et à 
tous les hommes

4.1 Faire en sorte que 
toutes les filles et tous 
les garçons suivent, 
sur un pied d’égalité, 
un cycle complet 
d’enseignement primaire 
et secondaire gratuit et 
de qualité, qui débouche 
sur un apprentissage 
véritablement utile

10.1 Faire en sorte, au 
moyen d’améliorations 
progressives, que les 
revenus des 40 pour 
cent les plus pauvres 
de la population 
augmentent plus 
rapidement que 
le revenu moyen 
national, et ce de 
manière durable

5.2 Éliminer de la vie 
publique et de la vie 
privée toutes les formes 
de violence faite aux 
femmes et aux filles 

8.5 […] garantir […] 
un salaire égal pour un 
travail de valeur égale

4.2 Faire en sorte 
que toutes les filles et 
tous les garçons aient 
accès à des activités de 
développement et de 
soins de la petite enfance 
et à une éducation 
préscolaire de qualité

10.2 Autonomiser 
toutes les personnes 
et favoriser leur 
intégration sociale, 
économique et politique, 
indépendamment de 
leur âge, de leur sexe, 
de leur handicap, de 
leur race, de leur 
appartenance ethnique, 
de leurs origines, de leur 
religion ou de leur statut 
économique ou autre

5.4 Faire une place 
aux soins et travaux 
domestiques non 
rémunérés et les 
valoriser, par l’apport 
de services publics, 
d’infrastructures et de 
politiques de protection 
sociale

8.8 Défendre les 
droits des travailleurs, 
promouvoir la sécurité 
sur le lieu de travail et 
assurer la protection de 
tous les travailleurs, y 
compris les migrants, en 
particulier les femmes, 
et ceux qui ont un 
emploi précaire

4.3 Faire en sorte 
que les femmes et 
les hommes aient 
tous accès dans des 
conditions d’égalité 
à un enseignement 
technique, professionnel 
ou tertiaire, y compris 
universitaire, de qualité 
et d’un coût abordable

10.3 Assurer l’égalité 
des chances et 
réduire l’inégalité des 
résultats, notamment 
en éliminant les lois, 
politiques et pratiques 
discriminatoires et en 
promouvant l’adoption 
de lois, politiques et 
mesures adéquates en 
la matière

5.5 Garantir 
la participation entière 
et effective des femmes 
et leur accès en toute 
égalité aux fonctions de 
direction

8.10 Renforcer 
la capacité des 
institutions financières 
nationales de favoriser 
et généraliser l’accès 
de tous aux services 
bancaires et financiers et 
aux services d’assurance

4.4 Augmenter 
considérablement 
le nombre de jeunes 
et d’adultes disposant 
des compétences, 
notamment techniques 
et professionnelles, 
nécessaires à l’emploi, 
à l’obtention d’un 
travail décent et à 
l’entrepreneuriat

10.4 Adopter des 
politiques, notamment 
sur les plans 
budgétaire, salarial 
et dans le domaine 
de la protection 
sociale, et parvenir 
progressivement à une 
plus grande égalité
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Tableau 3.1  Objectifs de développement durable pour un meilleur avenir 
des femmes au travail (suite)

Source: Auteurs à partir de Nations Unies, 2015.

5.b Renforcer 
l’utilisation des 
technologies clefs 
[…] pour promouvoir 
l’autonomisation des 
femmes

4.5 Éliminer les 
inégalités entre les 
sexes dans le domaine 
de l’éducation et 
assurer l’égalité 
d’accès des personnes 
vulnérables, y 
compris les personnes 
handicapées, les 
autochtones et 
les enfants en 
situation vulnérable, 
à tous les niveaux 
d’enseignement 
et de formation 
professionnelle

5.c Adopter 
des politiques 
bien conçues et 
des dispositions 
législatives 
applicables en faveur 
de la promotion de 
l’égalité des sexes […] 
et renforcer celles qui 
existent

4.c Accroître 
considérablement le 
nombre d’enseignants 
qualifiés

mouvements migratoires, le vieillissement de la population et le nombre 
croissant de femmes qui ont une activité professionnelle sont les réalités 
d’aujourd’hui. Activités de soin à autrui et activité professionnelle font 
partie intégrante de la réalité des femmes comme des hommes, qui sont 
désormais appelés, tout à la fois et de façon égale, à occuper un emploi 
et à être prestataires de soin à autrui. Autrement dit, il est nécessaire 
que ces activités de soin soient reconnues à la fois comme une fonction 
sociale et comme un bien social, au même titre que le «travail», et il 
doit être clair que tout un chacun peut et doit apporter sa contribution 
à chacune de ces deux formes d’activité7.

Toutefois, tant que le modèle de société rend la non-participation des 
hommes aux activités de soin à autrui acceptable et économiquement 
possible, les femmes n’ont d’autre choix que d’en supporter le fardeau8. 
C’est pourquoi, accélérer l’établissement d’un nouvel équilibre demande 
des dispositions et des mesures fortes pour mettre fin à la violence, 105



au harcèlement et aux discriminations à l’encontre 
des femmes, pour promouvoir activement l’égalité et 
pour réconcilier ces deux notions: «travail» et «acti-
vités de soin à autrui».

Si toutes les voies présentées au chapitre 2 sont 
essentielles pour accélérer la progression de l’égalité 
entre hommes et femmes dans le monde du travail, 
le point de départ dépendra du niveau de dévelop-
pement de chaque pays et de la structure de son 
économie. Par exemple, les services publics et infra-
structures de base constituent un point de départ 
essentiel, surtout en milieu rural, pour faire évoluer 
la quantité de temps que les femmes consacrent 
aux activités de soin à autrui dans certains pays en 
développement. Lorsque les économies sont plus 
avancées, les services de soin à autrui, ainsi que les 
politiques de congés pour raisons familiales peuvent 
constituer le point d’entrée vers un partage plus équi-
table des activités de soin entre hommes et femmes, 
ainsi qu’entre les familles et les pouvoirs publics. 
Les dispositions en vertu desquelles les femmes et 
les hommes ont des droits égaux dans le monde du 
travail, ainsi qu’un accès égal à la protection sociale, 
constituent le socle à partir duquel revendiquer et 
réaliser l’égalité de fait, et ce dans tous les pays.

L’expérience montre que des mesures contraignantes 
sont nécessaires pour sérieusement remettre en 
cause les rôles traditionnellement assignés aux 
femmes et aux hommes. Il est essentiel de s’attaquer 
à la privation de temps qui affecte les femmes pour 
rendre possible la redistribution des responsabilités. 
Cela suppose une nouvelle approche réglementaire 
qui prenne en compte les besoins, les aspirations, les 
choix et les intérêts des travailleurs d’aujourd’hui. 
Autre urgence, l’augmentation des investissements 
dans les activités de soin à autrui pour garantir des 
conditions de travail décentes au personnel, travail-
leurs migrants compris. Il faut créer plus d’emplois 
pour surmonter la crise imminente en la matière, 
mais aussi pour faire face aux besoins à plus long 
terme. Il est probable que cette branche d’activité 
présente le plus fort potentiel de création d’emplois, 
avec des avantages significatifs pour les femmes, les 
hommes, la société et l’économie. On en trouve 
l’écho dans les travaux de la Commission mondiale 
sur l’avenir du travail qui plaide en faveur d’investis-
sements publics dans l’économie du soin à autrui afin 
de faire progresser l’égalité réelle entre hommes et 

femmes et de répondre aux besoins d’une population 
vieillissante9.

Malgré la diversité des réalités économiques et 
sociales, la réconciliation de l’activité professionnelle 
et des activités de soin implique toute une série d’in-
terventions pour parvenir à l’égalité de fait. Il s’agit de 
pourvoir aux infrastructures, à la protection sociale 
et aux services de soin à autrui, et d’assurer l’enga-
gement et l’accompagnement des femmes dans les 
transitions du travail. Aucun progrès ne sera possible 
sans une représentation et une expression plus affir-
mées des femmes à tous les niveaux des processus 
de décision. Ces axes d’action doivent aussi être 
conçus comme complémentaires et se renforçant 
mutuellement. Des axes d’action parallèles qui ne se 
rencontreraient jamais maintiendraient l’égalité entre 
hommes et femmes à l’état d’objectif insaisissable.

Combler les lacunes 
en matière de données
Il est essentiel de disposer de données de qualité, 
ventilées par sexe, pour concevoir de telles poli-
tiques, en mesurer leurs effets, et s’assurer que les 
résultats sont bénéfiques pour les femmes. Pour cela, 
il faut mettre en place un système de collecte de 
données et de production de statistiques, ayant une 
fréquence minimale et conforme aux résolutions des 
statisticiens du travail. Cela suppose de mener des 
enquêtes régulières et pertinentes sur l’utilisation 
du temps, car elles sont essentielles pour mesurer 
les progrès de l’égalité entre hommes et femmes 
sur le marché du travail. À cet égard il est urgent 
d’accélérer les choses. En outre, les enquêtes auprès 
des entreprises, auprès des ménages et sur la main-
d’œuvre devraient être actualisées en vue de faire la 
distinction entre la valeur d’un emploi et la rémuné-
ration que touche le salarié qui l’occupe. Des don-
nées essentielles seront obtenues par l’intégration 
dans les enquêtes de variables telles que la situation 
matrimoniale ou parentale, le nombre d’enfants, le 
nombre de personnes du ménage qui sont âgées, 
handicapées ou vivant avec le VIH. Ces données 
sont aussi importantes que celles qui portent sur le 
niveau d’instruction, le travail à temps partiel ou à 
plein temps, ou encore la branche d’activité, afin de 
bien faire la différence entre la partie expliquée et la 
partie non expliquée (c’est-à-dire purement discrimi-
natoire) de l’écart salarial entre hommes et femmes.
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D’autres données ventilées par sexe et de meilleure 
qualité, comme le taux de fréquentation des services 
et établissements de l’éducation et du développe-
ment de la petite enfance, sont aussi indispensables 
pour suivre l’association entre le taux d’emploi des 
mères de jeunes enfants et l’existence de structures 
de prise en charge de ces derniers. En outre, il nous 
faut en savoir plus sur le taux d’utilisation des congés 
de paternité et parentaux par les pères. Les données 
statistiques nationales devraient aussi être ventilées 
par sexe, âge, race, appartenance ethnique, statut 
migratoire, handicap et emplacement géographique10.

Certains éléments sont indispensables pour amé-
liorer les capacités des systèmes statistiques et y 
intégrer des statistiques sexospécifiques: un finance-
ment durable au niveau national et international; un 
programme novateur de développement des quali-
fications pour exploiter les nouvelles méthodes et 
sources de données; à l’échelle nationale, un enga-
gement et un soutien politique forts en faveur des 
statistiques sexospécifiques; et des méthodes de 
décision fondées sur des données probantes en 
matière d’égalité entre hommes et femmes11.

Vers un avenir meilleur 
pour les femmes au travail
Pour les femmes, l’égalité de fait est à portée de 
main, à condition que les politiques économiques 
et sociales soient bien dosées, aillent de pair et ne 
laissent de côté aucune catégorie sociale. Pour l’éga-
lité entre hommes et femmes, il est essentiel de 
concrétiser la notion selon laquelle rien ne doit être 
fait qui concerne les femmes, sans les femmes elles-
mêmes. Cela signifie de promouvoir et de faciliter 
la participation démocratique dans l’élaboration et 
l’application des lois et des politiques12. Cela suppose 
de mettre l’accent non seulement sur les comporte-
ments individuels, mais aussi sur l’action collective 
qui passe par la solidarité, la conclusion d’alliances 
stratégiques, la mobilisation sociale et une partici-
pation engagée aux décisions13. Une telle approche 

Des axes d’action 
parallèles qui 

ne se rencontreraient 
jamais maintiendraient 
l’égalité entre hommes 

et femmes à l’état 
d’objectif 

insaisissable

Femmes et hommes 
sont désormais 

appelés, tout à la fois 
et de façon égale, 

à occuper un emploi 
et à être prestataires 

de soin à autrui

Aucun progrès 
ne sera possible sans 

une représentation 
et une expression plus 
affirmées des femmes 

à tous les niveaux

107



implique la représentation ainsi que l’expression 
des diverses parties en présence et doit prendre en 
compte le caractère multidimensionnel des apparte-
nances, laisser une place aux positions divergentes et 
offrir un espace à ceux qui ne sont guère entendus. 
Surmonter ces difficultés passe par le dialogue et la 
participation de ceux dont les intérêts sont affectés 
par le changement, ainsi que par la mise en place 
de mécanismes pour que ceux qui représentent ces 
intérêts soient comptables devant leurs mandants14. 
Tout le monde a un rôle à jouer en faveur du chan-
gement et de la prise de conscience nécessaire à son 
accélération.

Accélérer l’élaboration et l’application d’un pro-
gramme porteur de changements mesurables en 
faveur de l’égalité entre hommes et femmes sup-
pose une action concertée dans plusieurs domaines 
tels que droits, infrastructures, protection sociale 
et services de soin à autrui, ainsi qu’engagement et 
accompagnement des femmes dans les transitions 
du travail. La représentation et l’expression des 
femmes y sont importantes, tout comme l’est le 
fait de mettre la technologie au service de l’égalité 
entre hommes et femmes afin de faire progresser 
les femmes qui accusent du retard, y compris celles 
qui travaillent dans l’économie informelle. Les «5R» 
du travail décent dans les activités de soin à autrui 
– reconnaître, réduire et redistribuer ces activités, 
rétribuer équitablement leur personnel et garantir la 
représentation de celui-ci – ne constituent pas seule-
ment des objectifs transversaux à tous ces domaines, 
ils constituent le fondement même d’une avancée 
décisive en la matière (figure 3.1).

2. DES ENGAGEMENTS EN 
FAVEUR D’UN AVENIR MEILLEUR 
POUR LES FEMMES AU TRAVAIL

L’avenir du travail pourrait être riche de promesses: 
améliorer la qualité de la vie professionnelle des 
femmes et des hommes, élargir l’éventail de leurs 
choix et réaliser la justice sociale pour tous. Pour 
passer de la virtualité à la réalité, un programme 
centré sur l’humain constitue le meilleur moyen de 
réaliser les profondes transformations qu’exige l’ère 
nouvelle15.

Les femmes ont toujours apporté une importante 
contribution à l’économie et aux sociétés. Il faut en 
reconnaître l’existence et la valeur. Il faut aussi accé-
lérer la mise en œuvre des solutions qui leur permet-
tront de jouir pleinement de l’égalité de chances et 
de traitement au travail. Pour que cela se produise, 
des engagements forts doivent se traduire concrète-
ment par des lois, politiques et pratiques porteuses 
de changements, en vue de faire sauter les stéréo-
types, de valoriser de manière égale le travail des 
femmes et des hommes, et de donner aux femmes 
voix au chapitre sur un pied d’égalité. À l’appui de ces 
engagements, des investissements généreux et avisés 
sont nécessaires, assortis d’une responsabilisation et 
d’un suivi rigoureux.

L’égalité entre hommes et femmes est un objectif uni-
versel et partagé, une aspiration qui ne peut se réa-
liser que par la solidarité entre les pays, les peuples 
et les institutions, comme le souligne le Programme 
de développement durable à l’horizon 2030. Le tri-
partisme, inscrit dans la structure même de l’OIT, 
est une force qui démultiplie les efforts en vue de 
l’égalité entre hommes et femmes dans le monde du 
travail. L’OIT et ses mandants ont l’obligation, et sont 
dans une position sans égale pour le faire, de garantir 
que l’avenir du travail ne laissera personne de côté.
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L’égalité entre hommes 
et femmes est un objectif 
universel et partagé, une 
aspiration qui ne peut se 
réaliser que par la solidarité 
entre les pays, les peuples 
et les institutions, comme 
le souligne le Programme 
de développement durable 
à l’ horizon 2030.

NOTES
1 BIT, 2018l; BIT, 2019a.
2 Coprésidée par le Président de l’Afrique du 

Sud, M. Cyril Ramaphosa, et le Premier ministre 
de la Suède, M. Stefan Löfven, la Commission 
mondiale sur l’avenir du travail est composée 
de personnalités indépendantes de premier plan 
issues du monde de l’entreprise, du syndicalisme, 
de groupes de réflexion, d’organismes publics 
et d’organisations non gouvernementales. Elle 
a été établie en 2017 par l’OIT dans le cadre de 
l’Initiative du centenaire de l’OIT sur l’avenir du 
travail.

3 BIT, 2019a.
4 Nations Unies, 2015. 
5 ONU-Femmes, 2018.
6 Ibid.
7 Giele, 2006. 
8 Fudge, 2012.
9 BIT, 2019a.
10 Selon l’ODD 17 (cible 17.18), les offices nationaux 

de statistiques devraient mettre à disposition 
«un beaucoup plus grand nombre de données de 
qualité, actualisées et exactes, ventilées par niveau 
de revenu, sexe, âge, race, appartenance ethnique, 
statut migratoire, handicap et emplacement 
géographique».

11 Buvinic, Furst-Nichols et Koolwal, 2014.
12 Hepple, 2014. 
13 Campbell et coll., 2018.
14 Hepple, 2014.
15 BIT, 2019a.
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RENFORCER
LA REPRÉSENTATION
ET L’EXPRESSION
DES FEMMES

Procéder fréquemment à la collecte de données 
et à la production de statistiques sur le travail 
rémunéré, le travail de soin à autrui non 
rémunéré, le revenu, le taux d’utilisation des 
congés parentaux et paternels par les pères, 
les taux de fréquentation dans le domaine 
de l’éducation et du développement de 
la petite enfance, conformément aux 
dernières normes statistiques.

COLLECTE, ANALYSE ET DIFFUSION 
DES DONNÉES, ainsi que suivi 
et responsabilisation

RÉALISER
L’ÉGALITé DE FAIT 
DANS LE MONDE 

DU TRAVAIL

ACTIVITÉS
DE SOIN

À AUTRUI
Reconnaissance

Réduction
Redistribution

Rétribution
Représentation 

(cadre des 5R)

CAMPAGNES
DE PROMOTION
ET DE SENSIBILISATION

Respecter et assumer l’égalité des droits

Infrastructures, protection sociale
et services de soin à autrui

Assurer l’engagement et l’accompagnement
des femmes dans les transitions du travail

– Ratifi er et appliquer les conventions fondamentales de 
l’OIT sur l’égalité entre hommes et femmes

– Assurer la prévention et la protection contre la 
violence et le harcèlement dans le monde du travail

– Garantir, par la loi et dans la pratique, la pleine 
application du principe d’égalité de rémunération pour 
un travail de valeur égale (par exemple: transparence 
salariale dans l’entreprise, méthodes peu coûteuses 
et pratiques de suivi et de mesure des inégalités de 
rémunération)

– Abroger les dispositions légales qui restreignent l’accès 
à certaines professions et branches d’activité

– Faire de la protection de la maternité et 
des congés parentaux et paternels une 
réalité pour tous

– Faciliter la maîtrise du temps par chacun
– Créer un environnement propice à 

l’avancement professionnel des femmes

– Mettre en place des infrastructures, y compris 
dans les TIC

– Établir une protection sociale universelle
– Fournir des services et des établissements de 

qualité et abordables pour la prise en charge 
des enfants et les soins de longue durée

– Investir dans l’économie du soin à autrui
– Promouvoir le cadre des 5R pour garantir à tous 

un travail décent dans les activités de soin, y compris 
aux travailleurs domestiques et à domicile

– Mener des politiques macroéconomiques rationnelles 
et favorables à l’égalité entre hommes et femmes

– Mettre la technologie au service de l’égalité 
entre hommes et femmes

– Promouvoir l’apprentissage tout au 
long de la vie (y compris dans les STIM 
et les compétences numériques pour 
les femmes et les fi lles)

– Créer un environnement favorable 
à l’entrepreneuriat des femmes

– Aider les travailleurs à passer de l’économie 
informelle à l’économie formelle

Figure 3.1  Un programme porteur de changements 
mesurables en faveur de l’égalité entre hommes 
et femmes dans le monde du travail
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M
INDING THE GENDER GAPS
Pays Femmes Hommes

Âge moyen Âge médian Âge moyen Âge médian

Italie 47,1 47,0 50,0 50,0

Jordanie 44,1 45,0 47,0 47,0

Rép. démocratique populaire lao 38,3 37,0 43,4 43,0

Lettonie 48,2 49,0 45,0 44,0

Libéria 42,2 40,0 44,4 46,0

Lituanie 46,5 47,0 45,7 45,0

Luxembourg 44,0 42,0 46,3 46,0

Madagascar 42,3 43,0 45,2 45,0

Malawi 33,3 31,0 39,7 34,0

Mexique 40,4 39,0 42,9 42,0

Mongolie 39,9 39,0 39,5 39,0

Myanmar 37,5 36,0 40,9 39,0

Namibie 39,4 38,0 41,4 41,0

Népal 36,5 32,0 43,4 42,0

Nicaragua 41,1 39,0 45,3 43,0

Nigéria 38,5 32,0 46,2 47,0

Norvège 46,7 47,0 46,8 47,0

Ouganda 32,7 31,0 40,8 35,0

Pakistan 37,6 36,0 40,8 40,0

Pays-Bas 43,9 45,0 46,7 47,0

Pérou 49,5 44,0 47,3 44,0

Philippines 45,6 45,0 44,4 44,0

Pologne 42,8 42,0 44,5 42,0

République démocratique du Congo 39,7 39,0 50,0 51,0

Roumanie 42,1 41,0 43,4 43,0

Royaume-Uni 44,8 45,0 45,7 46,0

Russie, Fédération de 43,8 44,0 44,3 42,0

Samoa 43,0 41,0 48,0 48,0

Sénégal 39,0 34,0 45,1 46,0

Serbie 45,7 47,0 44,9 45,0

Sierra Leone 37,0 32,0 47,7 46,0

Slovaquie 40,9 40,0 43,6 43,0

Sri Lanka 43,9 44,0 45,5 44,0

Suède 46,1 46,0 47,4 48,0

Suisse 43,3 43,0 45,8 46,0

Tanzanie, République-Unie de 37,6 35,0 43,2 44,0

République tchèque 45,6 46,0 45,7 44,0

Timor-Leste 32,4 29,0 43,4 43,0

Turquie 38,1 38,0 42,4 41,0

Uruguay 48,1 48,0 48,9 48,0

Viet Nam 43,4 44,0 46,2 47,0

Yémen 40,0 40,0 41,3 40,0

Zambie 38,3 38,0 41,3 43,0

Zimbabwe 41,3 37,0 42,1 40,0

Note: 82 pays. 
Source: Calculs du BIT à partir d’enquêtes sur la main-d’œuvre et auprès des ménages.
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Tableau A.1.2  Proportion de femmes et d’hommes titulaires de diplômes 
universitaires aux postes de direction et d’encadrement, 
dernière année disponible (pourcentages)

Pays Femmes Hommes

Afghanistan 78,4 50,4

Afrique du Sud 44,1 39,1

Albanie 39,7 36,1

Argentine 50,6 35,8

Australie 12,7 12,8

Autriche 57,7 62,0

Bangladesh 53,4 61,9

Belgique 80,2 70,2

Bolivie, État plurinational de 56,8 60,5

Botswana 27,0 39,8

Brésil 58,7 50,0

Brunéi Darussalam 39,5 44,1

Bulgarie 70,4 55,1

Cambodge 7,8 23,2

Chine 33,4 39,2

Chypre 82,9 79,8

Congo 7,4 14,0

Croatie 67,0 48,9

Danemark 59,2 54,0

République dominicaine 73,1 47,8

Égypte 33,9 14,7

Équateur 80,4 67,4

Espagne 61,9 55,6

Estonie 71,2 52,7

États-Unis 65,9 59,9

Éthiopie 17,8 25,7

Finlande 88,2 76,6

France 75,3 73,0

Gambie 5,6 47,2

Ghana 24,5 51,9

Grèce 36,7 47,4

Guatemala 43,3 42,2

Honduras 9,2 17,8

Hongrie 77,8 66,9

Inde 13,1 24,1

Indonésie 12,3 25,5

Iraq 41,0 27,6

Irlande 69,7 68,1

Italie 28,8 29,7

Jordanie 86,7 97,8

Rép. démocratique populaire lao 10,7 32,9

Lettonie 75,9 58,8

Libéria 14,8 24,8

Lituanie 79,9 68,6

Luxembourg 73,0 47,1
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INDING THE GENDER GAPS

Pays Femmes Hommes

Madagascar 47,1 43,4

Malawi 77,7 57,6

Mexique 67,2 60,6

Mongolie 83,0 76,6

Myanmar 88,8 66,3

Namibie 32,7 39,7

Népal 53,6 53,5

Nicaragua 76,6 40,0

Nigéria 83,6 69,1

Norvège 61,4 47,3

Ouganda 84,4 69,8

Pakistan 92,2 49,5

Panama 53,6 39,2

Pays-Bas 70,8 60,3

Pérou 100,0 95,9

Pologne 65,7 60,8

République démocratique du Congo 31,6 44,6

Roumanie 82,9 64,5

Royaume-Uni 63,7 56,5

Russie, Fédération de 89,3 90,9

Samoa 38,9 44,0

Sénégal 63,8 54,3

Serbie 66,6 50,0

Sierra Leone 72,1 50,9

Slovaquie 73,2 61,5

Sri Lanka 12,8 9,4

Suède 63,8 43,9

Suisse 54,9 71,1

Tanzanie, République-Unie de 24,7 19,9

République tchèque 55,2 48,7

Timor-Leste 38,1 41,1

Tunisie 78,1 30,4

Turquie 71,4 44,7

Uruguay 52,9 34,0

Viet Nam 64,6 65,9

Yémen 60,3 42,3

Zambie 33,5 36,4

Zimbabwe 78,3 71,8

Note: 83 pays. 
Source: Calculs du BIT à partir d’enquêtes sur la main-d’œuvre et auprès des ménages.
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Tableau A.1.3  Taux d’emploi des femmes et des hommes, avec et sans enfants 
de moins de 6 ans, première et dernière années disponibles (pourcentages)

 Pays Première 
année

Enfants (< 6) Sans enfants (< 6) Première 
année

Enfants (< 6) Sans enfants (< 6)

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Afrique du Sud 2000 27,7 47,9 39,3 54,4 2016 34,6 53,7 51,8 60,4

Angola 2004 52,4 72,0 55,6 61,2 2011 74,2 84,0 73,5 71,2

Argentine 2003 53,6 90,8 62,7 83,9 2016 47,9 85,9 59,8 75,0

Autriche 2004 52,2 98,0 82,1 95,5 2016 47,0 88,5 80,1 86,2

Bangladesh 2006 28,8 92,8 29,8 84,3 2013 38,0 93,7 34,2 81,5

Belgique 2004 80,3 94,3 77,1 90,3 2016 74,2 91,1 74,1 80,5

Bolivie, État plurinational de 2005 57,5 92,6 64,0 78,8 2015 52,6 93,1 60,8 80,4

Brésil 2001 48,2 86,8 59,3 80,6 2016 49,7 83,9 60,6 76,5

Bulgarie 2007 72,5 93,1 91,9 91,4 2016 53,6 74,8 68,4 71,4

Chine 2007 43,7 71,1 42,5 58,8 2013 51,1 85,4 59,4 76,4

Chypre 2005 74,1 98,1 76,6 96,0 2016 66,7 87,3 72,4 77,2

Danemark 2004 88,2 97,9 90,1 94,2 2016 77,9 93,9 78,5 80,6

République dominicaine 2001 37,2 88,2 46,1 78,6 2014 46,1 86,9 51,2 79,4

Égypte 2008 19,4 92,7 22,2 73,1 2016 18,4 87,4 22,1 65,5

Équateur 2003 50,0 90,1 55,2 82,0 2016 54,4 92,0 63,3 83,5

Espagne 2004 59,7 85,6 59,9 73,1 2016 65,7 83,2 65,2 73,9

Estonie 2004 57,5 88,3 88,1 83,5 2016 54,3 92,7 85,7 82,3

États-Unis 2000 63,0 92,9 78,0 87,8 2016 62,5 89,6 74,1 83,5

Éthiopie 2005 78,3 95,6 74,6 85,2 2013 78,4 94,6 75,1 86,7

Finlande 2004 61,1 96,8 92,6 92,5 2016 54,8 86,8 79,0 75,7

France 2004 72,5 97,7 84,7 93,7 2016 71,7 90,1 80,7 84,8

Ghana 2006 76,5 82,6 69,9 70,9 2013 80,8 88,9 74,6 77,4

Grèce 2008 63,2 98,9 72,7 93,2 2016 54,2 86,3 54,3 70,9

Hongrie 2005 94,6 95,5 86,4 88,5 2016 41,5 90,3 83,7 83,3

Inde 2005 30,6 94,6 38,4 86,2 2012 25,5 92,6 32,1 82,4

Irlande 2004 58,0 95,2 68,4 91,2 2015 61,4 82,7 66,5 75,0

Islande 2004 79,1 95,3 89,3 93,7 2015 65,2 88,8 78,7 83,2

Italie 2004 58,7 94,7 66,8 90,4 2015 53,3 89,0 59,0 76,9

Lettonie 2005 67,2 94,2 88,5 89,7 2016 57,3 89,0 78,5 75,9
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 Pays Première 
année

Enfants (< 6) Sans enfants (< 6) Première 
année

Enfants (< 6) Sans enfants (< 6)

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Lituanie 2005 71,9 96,5 91,6 90,1 2016 68,3 84,9 80,2 80,9

Luxembourg 2004 61,5 98,8 70,1 96,4 2015 73,9 92,3 78,9 88,2

Malte 2007 37,9 99,2 47,0 94,6 2014 57,2 95,3 59,9 87,9

Mexique 2005 39,0 92,6 51,0 83,5 2016 43,1 91,2 53,6 81,8

Norvège 2004 81,8 96,7 85,5 92,0 2016 80,4 92,1 79,1 84,4

Pakistan 2007 20,5 92,5 22,4 84,1 2014 24,8 91,7 24,7 81,4

Pays-Bas 2005 57,7 95,7 67,9 92,1 2016 75,5 94,1 75,7 85,4

Pérou 2001 56,2 84,7 62,2 77,0 2016 60,4 91,4 70,6 80,7

Philippines 2001 44,3 85,4 54,0 75,4 2013 44,6 85,3 58,1 77,2

Pologne 2005 66,9 86,8 78,0 80,3 2016 58,3 74,0 70,3 68,7

Portugal 2004 82,1 98,3 80,7 92,4 2016 78,1 89,1 75,8 79,7

Roumanie 2007 55,5 92,8 75,8 92,2 2016 53,8 83,2 63,9 80,2

Royaume-Uni 2005 54,2 78,5 76,8 78,0 2016 65,6 93,5 80,1 85,5

Slovaquie 2005 82,5 97,2 92,7 94,4 2016 53,2 90,0 85,0 86,4

Slovénie 2005 93,6 98,5 88,5 92,6 2016 76,4 92,4 76,8 82,4

Suède 2004 74,3 92,1 92,2 94,5 2016 78,4 91,5 81,3 84,8

Suisse 2007 41,2 80,5 69,5 81,1 2015 52,3 80,5 72,3 80,5

Tanzanie, République-Unie de 2006 90,4 95,2 86,6 90,4 2014 82,7 93,4 80,2 87,2

République tchèque 2005 46,5 97,8 93,8 96,2 2016 43,2 95,8 85,2 89,0

Uruguay 2004 59,3 90,7 72,0 87,6 2016 69,2 94,6 77,3 90,5

Venezuela, Rép. bolivarienne du, 2005 46,8 84,0 55,5 76,6 2016 50,0 85,9 58,6 78,7

Viet Nam 2007 84,1 95,1 82,4 86,4 2014 85,1 95,8 84,5 88,5

Note: 51 pays. 
Source: Calculs du BIT à partir d’enquêtes sur la main-d’œuvre et auprès des ménages.
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Tableau A.1.4  Dirigeants et cadres, avec et sans enfants de moins de 6 ans, 
par sexe, dernière année disponible (pourcentages)

Pays Femmes Hommes

Enfants (< 6) Sans enfants (< 6) Enfants (< 6) Sans enfants (< 6)

Afghanistan 0,9 22,0 99,1 78,0

Afrique du Sud 29,1 34,5 70,9 65,5

Allemagne 9,8 35,7 90,2 64,3

Argentine 29,1 37,3 70,9 62,7

Australie 32,7 39,2 67,3 60,8

Autriche 20,6 34,5 79,4 65,5

Bangladesh 11,2 12,0 88,8 88,0

Belgique 37,5 39,7 62,5 60,3

Bolivie, État plurinational de 36,6 43,0 63,4 57,0

Botswana 39,3 44,1 60,7 55,9

Brésil 36,6 43,6 63,4 56,4

Brunéi Darussalam 46,1 42,2 53,9 57,8

Bulgarie 39,8 42,0 60,2 58,0

Cambodge 6,4 44,9 93,6 55,1

Chine 34,0 38,6 66,0 61,4

Chypre 15,7 19,7 84,3 80,3

Congo 86,4 46,9 13,6 53,1

Croatie 38,2 38,4 61,8 61,6

Danemark 12,6 31,9 87,4 68,1

République dominicaine 37,3 46,1 62,7 53,9

Égypte 3,8 10,1 96,2 89,9

Équateur 27,2 38,7 72,8 61,3

Espagne 34,5 31,2 65,5 68,8

Estonie 25,7 34,7 74,3 65,3

États-Unis 35,3 40,7 64,7 59,3

Éthiopie 26,1 28,1 73,9 71,9

Finlande 34,7 35,5 65,3 64,5

France 25,5 30,8 74,5 69,2

Gambie 23,7 32,1 76,3 67,9

Ghana 42,2 41,3 57,8 58,7

Grèce 24,6 30,1 75,4 69,9

Guatemala 22,2 37,4 77,8 62,6

Hongrie 10,1 39,5 89,9 60,5

Inde 10,2 16,3 89,8 83,7

Iraq 12,0 25,7 88,0 74,3

Irlande 31,1 33,1 68,9 66,9

Italie 25,5 33,7 74,5 66,3

Jordanie 38,0 49,0 62,0 51,0

Rép. démocratique populaire lao 58,9 61,9 41,1 38,1

Lettonie 40,0 42,4 60,0 57,6

Libéria 9,2 26,7 90,8 73,3

Lituanie 22,1 43,8 77,9 56,2

Luxembourg 35,0 26,8 65,0 73,2

Madagascar 41,7 31,2 58,3 68,8

Mexique 37,4 36,9 62,6 63,1

Namibie 45,4 39,0 54,6 61,0
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INDING THE GENDER GAPS
Pays Femmes Hommes

Enfants (< 6) Sans enfants (< 6) Enfants (< 6) Sans enfants (< 6)

Nicaragua 20,2 56,4 79,8 43,6

Nigéria 12,3 45,9 87,7 54,1

Norvège 36,6 38,4 63,4 61,6

Ouganda 42,0 15,5 58,0 84,5

Pakistan 2,2 7,0 97,8 93,0

Pays-Bas 25,2 34,3 74,8 65,7

Philippines 50,1 52,8 49,9 47,2

Pologne 37,0 45,9 63,0 54,1

République démocratique 
du Congo 

20,9 33,5 79,1 66,5

Roumanie 20,3 33,8 79,7 66,2

Royaume-Uni 28,8 38,6 71,2 61,4

Russie, Fédération de 35,3 45,3 64,7 54,7

Serbie 28,5 32,6 71,5 67,4

Sierra Leone 36,6 56,3 63,4 43,7

Slovaquie 45,9 37,7 54,1 62,3

Sri Lanka 21,5 34,7 78,5 65,3

Suède 37,3 54,8 62,7 45,2

Suisse 21,2 34,1 78,8 65,9

Tanzanie, République-Unie de 24,4 29,2 75,6 70,8

République tchèque 11,4 32,7 88,6 67,3

Tunisie 4,4 17,9 95,6 82,1

Uruguay 30,4 38,0 69,6 62,0

Viet Nam 21,1 27,5 78,9 72,5

Yémen 1,9 8,2 98,1 91,8

Zambie 19,2 42,0 80,8 58,0

Zimbabwe 18,7 21,0 81,3 79,0

Note: 72 pays. 
Source: Calculs du BIT à partir d’enquêtes sur la main-d’œuvre et auprès des ménages.
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A.2 Enquêtes sur la main-d’œuvre et auprès des ménages

Tableau A.2.1  Enquêtes sur la main-d’œuvre et auprès des ménages, par pays, 
première et dernière années disponibles, microdonnées

Pays Enquête Première 
année 

disponible

Dernière 
année 

disponible

Afghanistan Enquête sur les conditions de vie – 2014

Afrique du Sud Quarterly Labour Force Survey 2000 2016

Albanie Enquête trimestrielle sur la main-d’œuvre – 2013

Allemagne Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

– 2012

Angola Inquérito de Indicadores Básicos de Bem-Estar 
(QUIBB)

2004 2011

Argentine Encuesta Permanente de Hogare (EPH) 2003 2016

Australie Household, Income and Labour Dynamics in 
Australia (HILDA)

– 2015

Autriche Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2016

Bangladesh Enquête sur la main-d’œuvre et sur le travail 
des enfants

2006 2013

Belgique Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2016

Bolivie, État 
plurinational de,

Encuesta de Hogares 2005 2015

Botswana Enquête du Botswana sur les indicateurs clés 
du bien-être

– 2009

Brésil* Pesquisa Nacional por Amostra de Domicílios 
Contínua (PNAD)

2001 2016

Brunéi Darussalam Enquête sur la main-d’œuvre – 2014

Bulgarie Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2007 2016

Cambodge Enquête sur la main-d’œuvre – 2012

Chine Chinese Household Income Project (CHIP) 2007 2013

Chypre Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2005 2016 

Congo Enquête sur l’emploi et le secteur informel – 2009

Croatie Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

– 2016

Danemark Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2016

République 
dominicaine

Enquête sur la main-d’œuvre 2001 2014

Égypte Enquête sur la main-d’œuvre 2008 2016

Équateur Encuesta Nacional de Empleo, Desempleo 
y Subempleo

2003 2016
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Pays Enquête Première 
année 

disponible

Dernière 
année 

disponible

Espagne Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2016

Estonie Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2016 

États-Unis Current Population Survey (CPS) 2000 2016

Éthiopie Enquête nationale sur la main-d’œuvre 2005 2013

Finlande Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2016

France Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2016

Gambie Enquête sur la main-d’œuvre – 2012

Ghana 6e Enquête sur le niveau de vie au Ghana 
(avec module sur la main-d’œuvre)

2006 2013 

Grèce Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2008 2016

Guatemala Encuesta Nacional de Empleo e Ingresos (ENEI) – 2016

Honduras Encuesta de Hogares de Propósitos Múltiples – 2014

Hongrie Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2005 2016

Inde National Sample Survey (NSS) 2005 2012

Indonésie Enquête sur la main-d’œuvre (SAKERNAS) – 2015

Iraq Household Socio Economic Survey (HSES) – 2012

Irlande Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2015

Islande Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2015

Italie Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2015

Jordanie Harmonized Labour Force Survey (HLFS) – 2010

Rép. démocratique 
populaire lao

Enquête sur la main-d’œuvre et le travail 
des enfants

– 2010

Lettonie Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2005 2016

Libéria Enquête sur la main-d’œuvre – 2010
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Pays Enquête Première 
année 

disponible

Dernière 
année 

disponible

Lituanie Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2005 2016

Luxembourg Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2015

Madagascar Enquête sur l’emploi 1-2 – 2012

Malawi Enquête sur la main-d’œuvre – 2013

Mali Enquête modulaire permanente auprès 
des ménages (EMOP)

– 2015

Malte Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2007 2014

Mexique Encuesta Nacional de Ocupación y Empleo 
(ENOE)

2005 2016

Mongolie Enquête sur la main-d’œuvre – 2015

Myanmar Enquête sur la main-d’œuvre, le travail 
des enfants et la transition de l’école au travail

– 2015

Namibie Enquête sur la main-d’œuvre – 2016

Népal Enquête sur la main-d’œuvre – 2008

Nicaragua Encuesta Nacional de Hogares para la Medición 
del Nivel de Vida (EMNV)

– 2014

Nigéria Enquête générale auprès des ménages – 2013

Norvège Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2016

Ouganda Enquête sur la main-d’œuvre et le travail 
des enfants

– 2012

Pakistan Enquête sur la main-d’œuvre 2007 2014

Pays-Bas Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2005 2016

Pérou Encuesta Permanente de Empleo 2001 2016

Philippines Enquête sur la main-d’œuvre 2001 2013

Pologne Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2005 2016

Portugal Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2016

Rép. démocratique 
du Congo

Enquête sur l’emploi, le secteur informel et sur la 
consommation des ménages

– 2012

Roumanie Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2007 2016

Royaume-Uni Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2005 2016

Russie, Fédération de Enquête longitudinale de suivi de la Russie – 2014

Samoa Enquête sur la main-d’œuvre – 2012
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Pays Enquête Première 

année 
disponible

Dernière 
année 

disponible

Sénégal Enquête nationale sur l’emploi – 2015

Serbie Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

– 2016

Sierra Leone Enquête sur la main-d’œuvre – 2014

Slovaquie Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2005 2016

Slovénie Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2005 2016

Sri Lanka Enquête trimestrielle sur la main-d’œuvre – 2013

Suède Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2004 2016

Suisse Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2007 2015

Tanzanie, Rép.-Unie de Enquête intégrée sur la main-d’œuvre 2006 2014

Rép. tchèque Enquête sur les forces de travail dans l’Union 
européenne (EFT-UE) et Statistiques 
communautaires sur le revenu et les conditions 
de vie de l’Union européenne (EU-SILC)

2005 2016

Tunisie Enquête par panel sur le marché du travail en 
Tunisie

– 2014

Turquie Enquête auprès des ménages sur la main-d’œuvre – 2016

Uruguay Encuesta Continua de Hogares 2004 2016

Venezuela, Rép. 
bolivarienne du

Encuesta de Hogares por Muestreo (EHM) 2005 2016

Viet Nam Enquête sur la main-d’œuvre 2007 2014

Yémen Enquête sur la main-d’œuvre – 2012

Zambie Enquête sur la main-d’œuvre – 2014

Zimbabwe Enquête sur la main-d’œuvre et le travail 
des enfants

– 2011

* Pour la figure 1.5, la dernière année disponible est 2015.
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A.3 Groupes régionaux et catégories de revenus

Tableau A.3.1  Pays, groupes régionaux et sous-régionaux 
et catégories de revenus

Région Sous-région Code du pays Pays

Afrique Afrique du Nord DZA Algérie

EGY Égypte

LBY Libye

MAR Maroc

ESH Sahara occidental

SDN Soudan

TUN Tunisie

Afrique subsaharienne ZAF Afrique du Sud

AGO Angola

BEN Bénin

BWA Botswana

BFA Burkina Faso

BDI Burundi

CPV Cabo Verde

CMR Cameroun

CAF République centrafricaine

COM Comores

COG Congo

CIV Côte d’Ivoire

DJI Djibouti

ERI Érythrée

SWZ Eswatini

ETH Éthiopie

GAB Gabon

GMB Gambie

GHA Ghana

GIN Guinée

GNB Guinée-Bissau

GNQ Guinée équatoriale

KEN Kenya

LSO Lesotho

LBR Libéria

MDG Madagascar

MWI Malawi

MLI Mali

MUS Maurice

MRT Mauritanie

MOZ Mozambique

NAM Namibie

NER Niger

NGA Nigéria

UGA Ouganda

COD Rép. dém. du Congo

RWA Rwanda

STP Sao Tomé-et-Principe

SEN Sénégal
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Région Sous-région Code du pays Pays

Afrique Afrique subsaharienne SLE Sierra Leone

SOM Somalie

SSD Soudan du Sud

TZA Tanzanie, République-Unie de

TCD Tchad

TGO Togo

ZMB Zambie

ZWE Zimbabwe

Amériques Amérique latine et Caraïbes ARG Argentine

BHS Bahamas

BRB Barbade

BLZ Belize

BOL Bolivie, État plurinational de

BRA Brésil

CHL Chili

COL Colombie

CRI Costa Rica

CUB Cuba

DOM République dominicaine

SLV El Salvador

ECU Équateur

GTM Guatemala

GUY Guyana

HTI Haïti

HND Honduras

VIR Îles Vierges américaines

JAM Jamaïque

MEX Mexique

NIC Nicaragua

PAN Panama

PRY Paraguay

PER Pérou

PRI Porto Rico

LCA Sainte-Lucie

VCT Saint-Vincent-et-les Grenadines

SUR Suriname

TTO Trinité-et-Tobago

URY Uruguay

VEN Venezuela, Rép. bolivarienne du

Amérique du Nord CAN Canada

USA États-Unis

Asie et Pacifique Asie de l’Est CHN Chine

KOR Corée, Rép. de

PRK Corée, Rép. dém. populaire de

HKG Hong-kong, Chine

JPN Japon

MAC Macao, Chine

MNG Mongolie

TWN Taïwan, Chine

Annexes

125



Région Sous-région Code du pays Pays

Asie et Pacifique Asie du Sud-Est et Pacifique AUS Australie

BRN Brunéi Darussalam

KHM Cambodge

FJI Fidji

GUM Guam

SLB Îles Salomon

IDN Indonésie

LAO Rép. démocratique populaire lao

MYS Malaisie

MMR Myanmar

NCL Nouvelle-Calédonie

NZL Nouvelle-Zélande

PNG Papouasie-Nouvelle-Guinée

PHL Philippines

PYF Polynésie française

WSM Samoa

SGP Singapour

THA Thaïlande

TLS Timor-Leste

TON Tonga

VUT Vanuatu

VNM Viet Nam

Asie du Sud AFG Afghanistan

BGD Bangladesh

BTN Bhoutan

IND Inde

IRN Iran, Rép. islamique d’

MDV Maldives

NPL Népal

PAK Pakistan

LKA Sri Lanka

États arabes SAU Arabie saoudite

BHR Bahreïn

ARE Émirats arabes unis

IRQ Iraq

JOR Jordanie

KWT Koweït

LBN Liban

OMN Oman

QAT Qatar

SYR Rép. arabe syrienne

PSE Territoire palestinien occupé

YEM Yémen

Europe 
et Asie centrale

Asie centrale et occidentale ARM Arménie

AZE Azerbaïdjan

CYP Chypre

GEO Géorgie

ISR Israël

KAZ Kazakhstan
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Région Sous-région Code du pays Pays

Europe 
et Asie centrale

Asie centrale et occidentale KGZ Kirghizistan

UZB Ouzbékistan

TJK Tadjikistan

TKM Turkménistan

TUR Turquie

Europe orientale BLR Bélarus

BGR Bulgarie

HUN Hongrie

MDA Moldova, Rép. de 

POL Pologne

ROU Roumanie

RUS Russie, Fédération de

SVK Slovaquie

CZE République tchèque

UKR Ukraine

Europe du Nord, 
du Sud et de l’Ouest

ALB Albanie

DEU Allemagne

AUT Autriche

BEL Belgique

BIH Bosnie-Herzégovine

HRV Croatie

DNK Danemark

ESP Espagne

EST Estonie

FIN Finlande

FRA France

GRC Grèce

– Îles anglo-normandes

IRL Irlande

ISL Islande

ITA Italie

LVA Lettonie

LTU Lituanie

LUX Luxembourg

MKD Macédoine du Nord

MLT Malte

MNE Monténégro

NOR Norvège
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PRT Portugal

GBR Royaume-Uni
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SVN Slovénie
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Source: Département de statistique du BIT, à partir d’ISO 3166-1 alpha-3.
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Arabie saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Bahamas
Bahreïn
Barbade
Belgique
Brunéi Darussalam
Canada
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Chypre
Corée, République de
Croatie
Danemark
Émirats arabes unis
Espagne
Estonie
États-Unis
Finlande
France
Grèce
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Hongrie
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Îles Anglo-Normandes
Îles vierges américaines
Irlande
Islande
Israël
Italie
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Koweït
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Lituanie
Luxembourg
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Malte
Norvège
Nouvelle-Calédonie
Nouvelle-Zélande
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Panama
Pays-Bas
Pologne
Polynésie française
Porto Rico
Portugal
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Royaume-Uni
Singapour
Slovaquie
Slovénie
Suède
Suisse
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République tchèque
Trinité-et-Tobago
Uruguay

Afrique du Sud 
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Algérie
Angola
Argentine
Arménie
Azerbaïdjan
Bangladesh
Bélarus
Belize
Bhoutan
Bolivie, État plurinational de
Bosnie-Herzégovine
Botswana
Brésil
Bulgarie
Cabo Verde
Cambodge
Cameroun
Chine
Colombie
Congo
Costa Rica
Côte d’Ivoire
Cuba
Djibouti
Égypte
El Salvador
Équateur
Eswatini
Fidji
Gabon
Géorgie
Ghana
Guatemala
Guinée équatoriale
Guyana
Honduras
Îles Salomon
Inde
Indonésie
Iran, République islamique d’
Iraq
Jamaïque
Jordanie
Kazakhstan
Kenya
Kirghizistan
Lesotho
Liban

Libye
Macédoine du Nord
Malaisie
Maroc
Maurice
Mauritanie
Mexique
Moldova, République de
Mongolie
Monténégro
Myanmar
Namibie
Nicaragua
Nigéria
Ouzbékistan
Pakistan
Papouasie-Nouvelle-

Guinée
Paraguay
Pérou
Philippines
République démocratique 

populaire lao
République dominicaine 
Roumanie
Russie, Fédération de
Sahara occidental
Sainte-Lucie
Saint-Vincent-et- 

les Grenadines
Samoa
Sao Tomé-et-Principe
Serbie
Soudan
Sri Lanka
Suriname
Territoire palestinien 

occupé
Thaïlande
Timor-Leste
Tonga
Tunisie
Turkménistan
Turquie
Ukraine
Vanuatu
Venezuela, République 

bolivarienne du
Viet Nam
Zambie

Afghanistan
Bénin
Burkina Faso
Burundi
République centrafricaine
Comores
Corée, République démo-

cratique populaire de
Érythrée
Éthiopie
Gambie
Guinée
Guinée-Bissau 
Haïti
Libéria
Madagascar
Malawi
Mali
Mozambique
Népal
Niger
Ouganda
République démocratique 

du Congo
Rwanda
Sénégal
Sierra Leone
Somalie
Soudan du Sud
République arabe syrienne
Tadjikistan
Tanzanie, République- 

Unie de
Tchad 
Togo
Yémen
Zimbabwe

Source: Les catégories de revenus correspondent à la classification des groupes de revenu de la Banque mondiale, disponible à 
l’adresse https://datahelpdesk.worldbank.org/knowledgebase/articles/906519-world-bank-country-and-lending-groups.

Pays à revenu élevé Pays à revenu intermédiaire Pays à faible revenu
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C’est en 1919 que l’OIT a adopté sa première convention sur les 
femmes et le travail. Un siècle plus tard, après avoir franchi des obs-
tacles qui paraissaient insurmontables, les femmes sont présentes 
en force sur le marché du travail. Cependant, même si au cours du 
siècle écoulé les femmes ont sérieusement progressé dans le monde 
du travail, l’autosatisfaction n’est pas de mise. En effet, les pro-
grès accomplis pour combler les écarts entre hommes et femmes 
marquent le pas, et dans certains cas on observe même un renver-
sement de tendance. Il est possible d’améliorer l’avenir du travail des 
femmes, mais seulement au sein d’un écosystème comprenant des 
mesures synergiques et avec un engagement indéfectible en faveur 
de l’égalité entre hommes et femmes. Le présent rapport en explore 
les voies, avec pour objectif la réalisation d’un programme porteur 
de changements mesurables en faveur de cette égalité.

Cette publication constitue le point culminant du vaste travail, sou-
vent d’avant-garde, effectué dans le cadre de l’Initiative du cente-
naire de l’OIT sur les femmes au travail. Les résultats obtenus et 
les recommandations formulées trouvent une résonance dans le 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 adopté par 
l’Assemblée générale des Nations Unies en 2015. La réalisation de 
ce programme dépendra de l’effectivité de l’égalité entre hommes 
et femmes dans le monde du travail.

Ce rapport met en évidence les écarts entre les hommes et les 
femmes et les principaux obstacles au travail décent rencontrés par 
les femmes. Il explore les obstacles structurels, y compris les acti-
vités de soin à autrui non rémunérées, à l’engagement des femmes 
dans une activité professionnelle et la façon dont la législation, 
les politiques et les pratiques de certains pays ont contribué à les 
lever. Il souligne la nécessité d’une approche multidimensionnelle et 
indique dans quelle direction orienter les mesures qui pourraient et 
devraient être prises pour saisir les opportunités qu’offre un monde 
du travail en mutation.

Le centenaire de l’OIT fournit une occasion unique d’infléchir la 
trajectoire et d’accélérer les efforts pour garantir que l’avenir offre 
un travail décent à toutes les femmes et à tous les hommes, dans 
l’esprit du Programme 2030.


	Table des matières
	Figures
	Figure 1.1 �Préférences relatives au travail rémunéré des femmes
et taux d’emploi, dernière année disponible
	Figure 1.2 Taux d’emploi, par sexe, 1991-2018: a) 15 ans et plus, b) 15-24 ans
	Figure 1.3 Taux d’emploi par région et par sexe, 1991-2018
	Figure 1.4 Part de l’emploi informel dans l’emploi total, agriculture comprise: 
écarts entre hommes et femmes, dernière année disponible
	Figure 1.5 �L’emploi informel en proportion de l’emploi total, 
selon l’origine ethnique et le sexe, dernière année disponible
	Figure 1.6 �Proportion de travailleurs à plein temps faiblement rémunérés,
par sexe, dernière année disponible
	Figure 1.7 �Proportion de femmes aux postes de direction et d’encadrement,
par région, 1991-2018
	Figure 1.8 �Proportion de femmes siégeant au conseil d’administration
des entreprises, 2010-2016
	Figure 1.9 Proportion de femmes parmi les PDG, dernière année disponible 
	Figure 1.10 �Âge moyen et médian des dirigeants, par sexe,
dernière année disponible
	Figure 1.11 �Durée moyenne de l’arrivée à un poste de direction, 2018
	Figure 1.12 �Proportion de diplômés de l’université dans les postes de direction et d’encadrement, par sexe, dernière année disponible
	Figure 1.13 �Taux d’emploi par sexe et niveau d’instruction, population de 25 ans et plus, dernière année disponible
	Figure 1.14 �Acceptabilité du travail des femmes, par sexe
et niveau d’instruction, 2016
	Figure 1.15 �Actifs occupés et prestataires de soin à autrui à plein temps non rémunérés, par sexe, dernière année disponible
	Figure 1.16 �Temps consacré aux activités de soin à autrui non rémunérées
(écart femmes-hommes) et taux d’activité des femmes, 
dernière année disponible
	Figure 1.17 �Temps consacré quotidiennement aux activités de soin à autrui
non rémunérées, au travail rémunéré et au total, par sexe,
et selon la région et la catégorie de revenu national,
dernière année disponible
	Figure 1.18 �Taux d’emploi des femmes et des hommes, avec et sans enfants
de moins de 6 ans, 2005 et 2015
	Figure 1.19 �Écarts salariaux liés à la maternité et à la paternité,
sélection de pays, dernière année disponible
	Figure 1.20 �Durée hebdomadaire du travail rémunéré, selon le sexe
et le nombre d’enfants de moins de 6 ans, dernière année disponible
	Figure 1.21 �Proportion de dirigeants d’entreprise avec et sans enfants
de moins de 6 ans, par sexe, dernière année disponible
	Figure 1.22 �Relation entre la proportion de femmes aux postes de direction et d’encadrement et l’écart entre femmes et hommes
dans le temps consacré aux activités de soin à autrui
non rémunérées, dernière année
	Figure 1.23 Statuts au regard de l’emploi*, par sexe, 2018
	Figure 1.24 �Écart de rémunération entre hommes et femmes et position sur l’échelle des salaires, sélection de pays, dernière année disponible: a) pays à revenu élevé; b) pays à revenu faible et intermédiaire
	Figure 1.25 �Proportion de femmes et d’hommes parmi les membres
de LinkedIn dotés de compétences informatiques, 2018
	Figure 1.26 �Salaires horaires selon le degré de féminisation
de la main-d’œuvre et le profil de l’entreprise, Europe, 2014
	Figure 1.27 �Pays où l’égalité de rémunération pour un travail
de valeur égale est imposée par la loi, 2018
	Figure 1.28 �Part des hommes et des femmes dans l’emploi sectoriel et potentiel d’automatisation du secteur, 2018, dernière année disponible
	Figure 2.1 Pays où existe au moins une restriction à l’emploi des femmes, 2018
	Figure 2.2 �Écart salarial entre hommes et femmes*
et taux de syndicalisation, dernière année disponible
	Figure 2.3 �Population privée d’infrastructures de base, par région
et catégorie de revenu national, 2015-16
	Figure 2.4 �Dépenses publiques consacrées à certaines activités de soin à autrui
et taux d’emploi des femmes ayant des responsabilités familiales,
dernière année disponible
	Figure 2.5 �Taux d’emploi des mères de jeunes enfants (0-5 ans)
et taux de fréquentation des services de développement éducatif de la petite enfance, dernière année disponible
	Figure 2.6 �Création d’emplois dans les activités de soin à autrui
entre 2015 et 2030: statu quo (SQ) ou réalisation des ODD
	Figure 3.1 �Un programme porteur de changements mesurables en faveur de l’égalité entre hommes et femmes dans le monde du travail

	Tableaux
	Tableau 1.1 �Classement des obstacles empêchant les femmes d’accéder
aux postes de direction et d’encadrement, 2015
	Tableau 2.1 Les «5R» du travail décent dans les activités de soin à autrui
	Tableau 3.1 �Objectifs de développement durable pour un meilleur avenir
des femmes au travail
	Tableau A.1.1 �Âge moyen et médian dans les postes de direction
ou d’encadrement, par sexe, dernière année disponible
	Tableau A.1.2 �Proportion de femmes et d’hommes titulaires de diplômes universitaires aux postes de direction et d’encadrement, dernière année disponible 
	Tableau A.1.3 �Taux d’emploi des femmes et des hommes, avec et sans enfants
de moins de 6 ans, première et dernière années disponibles 
	Tableau A.1.4 �Dirigeants et cadres, avec et sans enfants
de moins de 6 ans, par sexe
	Tableau A.2.1 �Enquêtes sur la main-d’œuvre et auprès des ménages, par pays, première et dernière années disponibles, microdonnées
	Tableau A.3.1 �Pays, groupes régionaux et sous-régionaux
et catégories de revenus

	Encadrés
	Encadré 2.1 La transition de la protection spécifique des femmes vers l’égalité réelle dans l’histoire de l’OIT
	Encadré 2.2 Comment l’inspection du travail contribue à faire de l’égalité hommes-femmes une réalité dans le monde du travail: le cas du Costa Rica
	Encadré 2.3 Réduire l’écart salarial consolide les droits à pension des femmes
	Encadré 2.4 Plus de femmes dans les parlements
	Encadré 2.5 Stéréotypes relatifs
aux activités de soin à autrui:
la part masculine de la solution
	Encadré 2.6 Les activités de soin à autrui non rémunérées
reconnues comme travail
	Encadré 2.7 Activités de soin à autrui par l’intermédiaire
de plates-formes numériques en Nouvelle-Zélandea
	Encadré 2.8 Solidarité et technologie pour les tanneuses du Sénégal
	Encadré 2.9 Les cueilleuses de feuilles de tendu se syndiquent: une voix 
plus forte en faveur du travail décent


	Préface
	Remerciements
	Liste des sigles et acronymes 
	Résumé
	Introduction
	Chapitre 1. Prendre garde aux écarts entre hommes et femmes dans le monde du travail
	1. LES FEMMES NE PEUVENT PAS TRAVAILLER AUTANT QU’ELLES LE VEULENT
	Disparités régionales

	2. LA QUALITÉ DES EMPLOIS LAISSE BEAUCOUP À DÉSIRER
	Dans la plupart des pays à revenu faible et intermédiaire, l’emploi des femmes est majoritairement informel
	Dans les pays à revenu élevé, les femmes sont concentrées dans les emplois faiblement rémunérés

	3. IL Y A ENCORE TROP PEU DE FEMMES AU SOMMET DE L’ÉCHELLE
	Les femmes arrivent plus vite aux postes de direction et d’encadrement
	Pourquoi les femmes atteignent-elles plus rapidement le sommet de l’échelle?

	4. QU’EST-CE QUI FAIT OBSTACLE À L’EMPLOI DES FEMMES
	L’éducation a son importance mais n’est pas le facteur principal
	Les activités de soin à autrui sont le facteur prépondérant
	La pénalisation de la maternité reste forte
	La pénalisation de la maternité face à l’emploi
	La pénalité salariale liée à la maternité
	Les mères sont pénalisées dans l’accès aux postes de direction et d’encadrement


	Des rémunérations inférieures et inégales
	L’écart salarial entre hommes et femmes persiste
	Le niveau d’instruction n’explique pas l’écart salarial
	Une bonne part de l’écart salarial reste inexpliquée

	Les régimes fiscaux
	Violence et harcèlement dans le monde du travail
	Les multiples facettes de la technologie
	La technologie peut creuser ou combler les écarts entre hommes et femmes au travail
	L’économie numérique: favorable ou défavorable à l’égalité hommes-femmes?



	Chapitre 2. Les voies de l’égalité hommes-femmes dans le monde du travail
	1. LA VOIE DES DROITS, EN VUE D’UN AVENIR MARQUÉ PAR L’ÉGALITÉ AU TRAVAIL
	Un avenir du travail où femmes et hommes auront des chances égales
	Un avenir du travail sans discrimination ni violence ou harcèlement
	Un avenir du travail où le travail réalisé par les femmes est reconnu et valorisé
	Un avenir du travail avec plus de femmes en haut de l’échelle
	Un avenir du travail avec des congés de maternité, de paternité et parentaux inclusifs
	Un avenir du travail avec du temps pour s’occuper d’autrui

	2. LA VOIE DE L’ACCÈS AUX INFRASTRUCTURES, À LA PROTECTION SOCIALE ET AUX SERVICES PUBLICS DE SOIN À AUTRUI POUR TRANSFORMER L’AVENIR DU TRAVAIL DES FEMMES
	Des infrastructures durables au service de l’égalité
	Des services de soin à autrui pour un avenir où chacun s’occupe davantage des autres
	Une protection sociale universelle pour l’avenir des femmes au travail
	Un cadre macroéconomique solide pour financer les infrastructures, la protection sociale et les services de soin à autrui

	3. LA VOIE DE L’ENGAGEMENT ET DE L’ACCOMPAGNEMENT DES FEMMES DANS LES TRANSITIONS DU TRAVAIL
	Un apprentissage tout au long de la vie sans exclusions
	Un environnement favorable aux femmes chefs d’entreprise

	4. LA VOIE DE LA REPRÉSENTATION ET DE L’EXPRESSION DES FEMMES

	Chapitre 3. Vers un programme porteur de changements mesurables en faveur de l’égalité entre hommes 
	1. UNE AVANCÉE DÉCISIVE VERS L’ÉGALITÉ ENTRE HOMMES ET FEMMES
	Combler les lacunes en matière de données
	Vers un avenir meilleur pour les femmes au travail

	2. DES ENGAGEMENTS EN FAVEUR D’UN AVENIR MEILLEUR POUR LES FEMMES AU TRAVAIL

	Annexes
	Références



